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Reld at Lake Success, New Y~rk,
on Monday, 15 September 1947, at 3 p.m.

President: Mr. A. GROMYKO (Union of Soviet
. Socialist Republics).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Belgium, Brazil, China, 00
lombia, France, Foland, Syria, Union of Soviet
Socialist Republics, United Kingdcm, United
States of America.

358. Provisional agendc:4 (document
5/Agsnda/202)

1. Adoption of the agenda.

2. The Greek question: Letter from the deputy
representative of the United States of America
dated 11 September 1947 (document S/550).1

3. Draft notification from the Secretary-General to
the General Assembly pursuant to Article 12,
paragraph 2, of the Charter (document
S/548).2

1 The text of this letter is as follows:
Document S/550 11 September 1947

[Original text: English]
"I have the honour to request that the Greek qu~tion

he placed on the provisional agenda. of the next meeting
of the Security Council in order that steps may be taken
in accordance with Article 12 of the Charter, to enable
the General Assembly to make recommendationswith
regard to that dispute.

(Signed) Herschel JOHNSON"

• The text of this .·draft notification is as follows:
Document S/548 . 10 September 1947

[Original text: English]
"In accordance with the provisions of Article 12 (2 )

of the Charter, and· with the consent of the Security
Council, I have the honour to notify the General As
sembly of matters relative to the maintenance of interna
tional peace and security which are being dealt with by
the 1Security Council and also of matters with which the
Security Council has ceased to deal:-

"The matters which are being dealt with by the Secur
ity Council, as set forth in the "Summary statement by
the Secretary-General of matters of which the Security

DEUX-CENT-DEUXIEME Si:ANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le lundi 15 septembre 1947, à 15 heures.

Président: M. A. GROMYKO (.union des
Républiques socialistes soviétiques)

, .
Présents: Les représentants des pays suivants:

Australie, Belgiq~e, Brésil, Chine, Colombie,

1
France, Pologne, Syrie, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

358. Ordre du sour provisoire (document
5/Agenda/202)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. La question grecque: Lettre du suppléant du
représentant des Etats,:Unis d'Amérique en datl"
du 11 septembre 1947 (document S/550):".

3. Projet de communication du Secrétaire généraI
à l'Assemblée générale en application du para
graphe 2 de l'Article 12 de la Charte (document
8/548)2.

1 Voici le texte de cette lettre:
Document S/550 11 septembre 1947

[Texte original en anglais] ,
"J'ai l'honneur de vous demander que la question

grecque soit inscrite à l'ordre du jour pTovisoirede 'la
prochaine séance du Conseil de sécurité afin que, con
formément à l'Article 12 de la Charte, des mesures
puissent être prises en vue de permettre à l'Assemblée
générale de formuler des recommandations au sujet de
ce différend. (Signé) Herschel JOHNSON"

• Voici le texte de ce projet de communication:
Document S/548 10 septembre 1947

[Texte original en anglais]
"Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de

l'Article 12 de la Charte et avec le consentement du
Conseil de sécurité, j'ai l'honneur de porter à la con
naissance de l'Ass~mblée générale les affaires relatives au
maintien de la paix et de la sécurité internationales dont
s'occupe le Conseil de sécurité, ainsi que celles dont le
Conseil a cessé de s'occuper.

"Les affaires dont s'occupe le Conseil de sécurité et
qui sont énumérées ùans le document, en date. du 5
septembre 1947, intitulé "Exposé succinct du Secrétaire



359. Adoption of the agenda
The agenda was üdop:ed.
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359. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

360. Continuation of the discyssion of the
Greek complaint conc:erning the sitUA
ation in northern Greece

At the invitation of the President, Mr. Heba,
representative of Albania; Mr. Mevorah, represen
tative of Bulgaria; Mr. Kyrou, representative of
Gr.::ece; and Mr. Vilfan, representative of Yugo
slavia, took their places at the Council table.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
should like to make a statement on behalf of my
de1egation in which 1 shaH not make any attempt
to go further into the substance of this question.
My . emarks are simply procedural.

! ,ine of the subjects on the agenda of the Gen
eral Assembly, which opens its second regular ses
sion tomorrow, is the Greek question. This matter
is clearly one of great importance and one which
is bound to engage the full attention of the Assem
bly. 1 fee1 convinced that every de1egation present
at the Assembly will hope that sorne way may be
found whereby the United Nations can exert its
influence effective1y to bring about an improve
ment in the situation in the Balkans.

In the view of my de1egation and of my Govern
ment, all the efforts of the members of the As
sembly should be devoted to this end. AU of the
Memoer n2.tions represented here in the Security
Council are also membera of the Assembly, and it
seems fitting that the Security Council should do
its part to he1p the Assembly in its efforts to bri11g
about an improvement in the Balkan situation.

The Assembly is not free to exert all the powers
given to it under the Charter in a situation of this
nature as long as the Council is exercising its func
tions in respect of a given question, unless the
Council requestf. the Assembly to do so.

My Government and my deIegation fee1 that it
would be most appropriate for the Council, in a
spirit of co-operation and in deference to a co-ordi
nate organ of the United Nations, to wekome the
exercise by the General Assembly of its full powers

Council is zeized and of the stage reached in their con
sideration", dated 5 September 1947, are as iollows:

"1. The general regulation and reductioD of arma
ments and information on armed forces of the
United Nations.

"2. Special agreements under Article 43 of the Charter
and the organization of the armed forces to be
made available to the Security Cnuncil.

"3. The Greek question.
"4. The Indonesian question.
"5. The Egyptian question.
"G. The Iranian question.
"'7. Appointment of a Govemor of the :Free Territory

of Trieste.
"The matters with which the Security Council has

ceased ta deal, since the second part of the first session
of the General Assembly, are as follows:

"1. The establishment of the Free Territory of Trieste
(raised by letter dated 12 December 1946 from
the Chairman of the Council of Foreign Ministers
addressed to the Secretary-General).

"2. The United Kingdom complaint against Albania
regarding incidents in the Corfu Channel.

"3. The first report of the Atomic Energy Commis
sion."

360. Su'te de la discussion de la p1ainte
grecque au suiet de la situation qui
règne dans le nord de la Grèce

Sur l'invitation du Président, M . .lieba, repré
sentant de l'Albanie, M. Mevorah, représentant de
la Bulg''lrie, M. Kyrou, représentant de la Grèce,
et M. Vilfan, représentant de la Yougoslavie, pren
nent place à la table .du Conseil.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je voudrais, au nom de ma déléga
don, faire une déclaration dans laquelle je n'essaie
rai pas d'étudier le fond de cette question. Mes
observations concernent simplement la procédure.

L'un des points de l'ordre du jour de l'Assemblée
générale, qui ouvre demain sa deuxième sessi(l:a
régulière, est la question grecque, Cette quesL.0n
est éddernment d'une grande impOI' ,ce et elle
retiendra certainement toute l'attentlL'll de l'As
semblée. Je suis persuadé que toutes les délégations
présentes à l'Assemblée espèrent que l'on pourra
trouver un moyen par lequel les Nations Unies
seront en mesure d'exercer efficacement leur in
fluence pour améliorer la situation dans les Balkans.

De l'avis de ma délégation et de mon Gouverne
ment, les membres de l'Assemblée devraient dé
ployer tous leurs, erIorts pour atteindre ce but. Tous
les Etats Membres qui sont représentés ici, au Con
seil de sécurité, sont également membres de l'As
semblée et il semble opportun que le Conseil de
sécurité cherche à aider l'Assemblée dans ses efforts
en vue de l'amélioration de la situation qui règne
dans les Balkans.

L'Assemblée n'est pas libre d'exercer tous les
pouvoirs qui lui sont conférés par la Charte dans
une situation de cette nature tant que le Conseil
est lui-même saisi de la question, à moins que ce
dernier ne demande à l'Assemblée de l~ faire.

Mon Gouvernement et ma délégation estiment
qu'il serait tout-à-fait opportun que le Conseil,
dans un esprit de coopération et pal' égard pour
un organe parallèle des Nations Unies, envisage
favorablement que l'Assemblée générale exerce tous

général sur les questions dont est saisi le Conseil de sé
curité et sur le point où en est leur examen", sont les
suivants:

"(1) Règlementation et réduction générales des arme
ments et renseignements sur les forces arm6es
des Nations Unies.

"(2) Accords spéciaux prévus à l'Article 43 de la
Charte et organisation de la force armée devant
être mise à la disposition du Conseil de sécurité.

"(3) Question grecque.
"(4 ) Question indonésienne.
"(5) Question égyptienne.
"(6) Question iranienne.
"(7) Nomination d'un gouverneur du Territoire libre

de Trieste.
"Les affaires dont le Conseil de sécurité a cessé de

s'occuper depuis la seconde partie de la première session
de l'Assemblée générale sont les suivantes:

"(1) Etablissement du Territoire libre de Trieste
(question soulevée par une lettre, en date du
12 décembre 1946, adressée par le Présïdent du
Conseil des Ministres des Affaires érangères au
Secrétaire général).

"(2) Plainte du Royaume-Uni contre l'Albanie 'au
sujet des incidents qui se sont produits dans le
détroit de Corfou.

"(3) Premier rappo.l"t de la Commission de l'énergie
atomique."



with respect to matters relating to the maintenance
of international peace and security. This sure1y is
the spirit which the framers of the Charter had in
contemplation when they wrote Article 12 of the
Charter.

In following this course, the Security Council
would not only be indicating its high hopes. and
its confidence that the General Assembly could find
a solution where the Security Council itself had
been unable to do so, but would be making a fur
ther contribution to the successful solution of the
matter by itself retaining jurisdiction. In so doing,
the Council avoids the necessity of telminating the
Subsidiary Group of the Commission of Investiga
tion concerning Greek Frontier Incidents which is
now in the area. The Council would, therefore,
he able to exert some influence towards the stabili
zation of the situation pending the General Assem
hly's decision as to what, if any, recommendations
tQ the parties concerned, to the Security Council
or to the Membel's of the United Nations it might
decide and desire to make.

The draft resolution which 1 ..;hould like to place
before the Council reads as follows: '

"The Security Council, pursuant to Article 12
of the Charter,

"(a) Requests the General Assembly to con
sider the dispute between Greece on the one
hand, and Albania, Yugoslavia and Bulgaria on
the other, and to make any recommendations
with regard to that dispute which it deems ap
propriate under the circumstances;

" (b) Instructs the Secretary-General to place
all records and documents in the case at the
disposaI of the General Assembly."

The PRESIDENT: 1 invite the members of the
Security Council, as well as· representatives of the
countries involved in the dispute, to express their
opinions on the questions raised by the United
States representative.

Mr. VILFAN (Yugoslavia): The question put on
the agenda of today's meeting of the Security
Council is of great importance to the Yugoslav
delegation. We consider tbat this question is not
only a question of procedure and that it is not
possible to discuss it from the point of view of
procedure without gravely prejudicing the role of
the Security Council and compromising its task of
preserving peace and international security.

For this reason the Yugoslav delegation deems
it necessary to state its view with regard to the
danger which the proposed solution engenders. The
United States delegation proposes that the Greek
question be subInÎtted to the General Assembly, so
that the latter may make its recommendations to
the Security Council with regard to the Greek
problem. The Yugoslav delegation considers that
the Security Council should reject this proposal in
the interest of international peace and security.

This of course does not mean that the Yugoslav
delegation wants to avoid discussion of this ques
tion in the General Assembly. We have already
declared that we have no objection to a discussion
of the Greek problem in the General Assembly. On
the contrary, such a discussion will enable the

ses pouvoirs à propos de questions intéressant le
maintien de la pai.x ;::t de la sécurité internationales.
Cela est certainement conforme aux intentions des
auteurs de la Charte lorsqu'ils ont rédigé l'Article
12.

En adoptant cette attitude le Conseil de sécurité
n'indiquerait pas seulement son espoir et sa con
fiance de voir l'Assemblée générale trouver une
solution là où le Conseil de sécurité lui-même n'a
pas été en mesure d'en trouver une, mais encore il
apporterait une nouvelle contributior:. à une solu
tion heureuse de la question, en la maintenant à
son ordre du jour. En agissant ainsi, le Conseil le
sera pas obligé de mettre fin à l'existence du
Groupe subsidiaire de la Commission d'enquête sur
les incidents survenus à la frontière grecque qui
est actuellement sur les lieux. Le Conseil serait
donc en mesure d'exercer une certaine influence en
vue de stabiliser la situation, en attendant que l'As
semblée générale prenne une décision !lur les
recommandations qu'elle pourrait éventuellement
désirer faire aux parties intéressées, au Conseil de
sécurité ou aux Membres des Nations Unies. -

Le projet de résolution que je voudrais présenter
au Conseil est le suivant:

"Le Conseil de sécurité, en application de
l'Article 12 de la Charte,

"a) Invite l'Assemblée générale à examiner le
différend qui oppose la Grèce d'une part, et
l'Albanie, la Yougoslane et la Bulgarie d'autre
part, et à faire au sujet de ce différend toui:es
recommandations qUt; les circonstances lui pa
raîtront justifier;

"b) Prie le Secrétaire général de mettre à la
disposition de l'Assemblée générale tous les
comptes rendus et documents qui concernent
cette affaire".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : J'invite les
membl'es du Conseil de sécurité ainsi que les repré
sentants des pays parties au différend, à faire con
naître leurs vues sur les questions soulevées par le
représentant des Etats-Unis.

M. VILFAN (Yougoslavie) (traduit de l'anglais) :
La question inscrite à l'ordre du jour de la présente
séance du Conseil de sécurité est d'une grande
importance pour la délégation yougoslave. Nous
considérons que cette question ne concerne pas
séulement la procédure et qu'il n'est pas possible
de la discuter du point de vue de la procédure sans
porter une atteinte grave au rôle du Conseil de
sécurité et sans compromettre sa tâche qui consiste
à préserver la paix et la sécurité internationales.

Pour cette raison, la délégation yougoslave es
tin1e nécessaire de faire connaître sa manière de
voir sur le danger que présente la solution pro
posée. La délégation des Etats-Unio; suggère que
la question grecque soit soumise à l'Assemblée géné
rale afin que celle-ci puisse faire au Conseil de
sécurité des recommandations sur le problème grec.
La délégation yougoslave estime que le Conseil de
sécurité devrait repousser cette proposition dans
l'intérêt de la paix et de la sécurité internationales.

Cela ne veut évidemment pas dire que la délé
gation yougoslave désire éviter que l'Assemblée
générale discute la question. Nous avons déjà
déclaré que nous ne voyons pas d'objection à ce
que le problème grec soit discuté par l'Assemblée
générale. Un.e telle discùssion permettra au con-
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Yugoslav delegation to point out to the gen'eral
public the slanderous character of the accusations
of the Greek Government, to point out the respon
sibility of the foreign protectors of the said Gov
ernment for the campaign which followed the
Greek accusations, to point out the manner in
which the majority of the Commission of Investi
gation tried to justify these accusations, as weIl as
the action undertaken by the Subsidiary Group in
the same sense.

The Yugoslav delegation is of the opinion that
the Greek question is of such great importance and
represents such a great danger to international
peace and security that it should remain on the
agenda of the Security Couneil, and be. considered
by the Couneil until the latter agrees to take meas
Ures which would result in the re-establishment of
Greek independence.

There is no doubt !hat recent events in Greece
have thrown a new light on the essence of the
Greek question. We have in mind the events which
took place in Greece after 19 August, t.~at is, after
the day when the Security Couneil last considered
the Greek problem. We have in mind the Greek
Government crisis, its development and its solution.

First of ail, ail news and comments in connexion
with this crisis confirm the basic thesis defended by
the Yugoslav delegation as regards the Greek ques
tion, that is, that the presence of foreign troops in
Greece represents a flagrant interference in the in
ternai affairs of that country; that the anti-national
regimes are backed by these foreign troops; that
these regimes have been imposed upon the Greek
people by terror; that these regimes are in fact to~ls
in foreign hands; and that on account of aIl thls,
it is impossible to refer to Greece as to an indepen
dent country.

1 think it will be suffieient to quote briefi)' a few
opinions e..xpressed by the American Press with re
gard to the former Government. in Greece. T~e
American Press was forced to admIt that the MaXI
mos Government was a "weak, corrupt, ineffieient
Govemment". It was forced to write about the fail
ure of this.Government "to unite the country and
combat the guerrillas successfully", to write ~at
Maximos "conducted a government of revenge, m
efficiency and division and brought it to a condi
tion of finaI helplessness". 1 have taken these quo
tations from the New York Times.

1 repeat events have confirmed the thesis de
fended by'the Yugoslav delegation from the very
beginning, and this confirmation c~e from those
quarters which have sa far been trymg ta deny our
statements. But these last events have simultane
ously shown the great danger which foreign inter
ventiClfi in the internaI affairs of Greece represents
for international peace and security. There is no
doubt that the last Greek crisis was caused by the
pressure of the United States. There is no doubt
that the crisis of the Greek Govemment has been
resolved under the direct and decisive participation
of the United States representatives in Greece, that
the new Govemment is the result of the dictate
of the United States and that its aim is to carry
out the policy laid down by the United States. For
ail who have followed thé last Greek crisis, it must
he cIear that the presence of foreign troops in

traire à la délégation yougoslave de souligner de
vant l'opinion publique le caractère calomnieux des
accusations du. Gouvernement grec, la responsa
bilité des protecteurs étrangers de ce Gouverne
ment dans la campagne qui a suivi les accusations
grecques, la manière dont la majorité 'de la Com
mission d'enquête a essayé de justifier ces accusa
tions, et l'action entreprise dans le même sens par
le Groupe subsidiaire.

La délégation yougoslave considère que la ques
tion grecque présente une si grande importance et
constitue un si grand danger pour la paix et la
sécurité internationaleB qu'elle doit être maintenue
à l'ordre du jour du Conseil de sécurité et être
étudiée par le Conseil jusqu'à ce que celui-ci décide
de prendre des mesures en vue du rétablissement
de l'indépendance grecque.

Il n'est pas douteux que les récents événements
de Grèce ont jeté une lumière nouvelle sur la na
ture de la questiorl grecque. Nous pensons aux
événements qui se sont produits en Grèce après le
10 août, c'est-à-dire après la date à laquelle le·Con
seil de sécurité a, pour la dernière fois, examiné le
problème grec. Nous pensons à la crise gouverne
mentale grecque, à son évolution et à sa solution.

Avant tout, toutes les nouvelles et tous les com
mentaires relatifs à cette crise confirment la thèse
fondamentale défendue par la délégation yougo
slave au sujet de la question grecque, c'est;-à-dire,
la thèse selon laquelle la présence de troupes étran
gères en Grèce constitue une ingérence flagrante
dans les affaires intérieures de ce pays. Les gou
vernements anti-nationaux sont soutenus par ces
troupes étrangères. Ces gouvernements ont été im
posés au peuple grec par la terreur. Ces gouverne
ments, sont, en fait, des ~nstruments entre des mains
étrangères. Et en raison de tous ces fàits, il est
impossible de parler de la Grèce comme d'un pays
indépendant.

Je pense qu'il suffira de citer brièvement quel
ques opinions exprimées par la presse américaine
au sujet de l'ancien gouvernement grec. La presse
américaine a été obligée d'admettre que le gou
vernement Ma.~..imos était "un gouvernement faible,
corrompu, incapable d'action". Elle a é+é obligée
d'écrire, à propos de l'échec des efforts de ce gou
vernement pour "un:i.r le pays et combattre avec
succès les guérillas", que Maximos "dirigeait un
gouvernement incapable et sans unité, ne visant
qu'à la vengeance, et l'a conduit à une impuissance
définitive". J'ai recueilli ces eitations dans le «New
York Times".

Je le répète, les évènements ont confirmé la thèse
soutenue dès le début par la délégation yougoslave,
et cette confirmation est venue des milieux mêmes
qui Ol1t essayé jusqu'ici de nier l'exactitude de nos
affirmations. Mais ces derniers évènements ont
montré en même temps le grand danger que cons
titue pour la paix et la sécurité internationales
l'ingérence étrangère dans les affaires intérieures
grecques. Il n'est pas douteux que la dernière ..:nse
grecque a été causeé par la pression des Etats-Unis.
Il est certain que la crise a été décidée avec la
grecque a été causeé par la pression des Etats-Unis.
Il est certain que la crise a été decidée avec la
participation directe et décisive des représentants
des Etats-Unis en Grèce, que le nouveau Gouverne
ment grec a été constitué sur les instructions for
melles des Etats-Unis et que son but est d'appliquer
la politique fixée par les Etats-Unis. Pour tous ceux
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Greece; the participation of Anglo-American offi-·
cers in the making of the plans of the Greek Gen
eral Staff, and the so-called economic aid have
brought about the complete political dependence
of Greece.

The crisis of the Greek Government was caused
on the initiative and suggestion of the American
Embassy in Athens. Throughout the duration of
the crisis United States representatives in Greece,
namely the Ambassador, Mr. McVeigh, and the
Chief of the Economic Mission to Greece, Mr.
Dwight Griswold, were receiving the visits of Greek
politicians, were visiting the same politicians them
selves, conditioning the giving of further American
aid on the acceptance of a certain solution of the
Greek crisis. In describing the relations between the
American representatives and Greek politicians
the American Press used, for instance (and 1 am
quoting the New York Times again) , the followi:n:,~

words: "For an hour and three quarters the Am
bassador lectured the Greek leaders"; thus depict
ing exactly the degree of dependence upon the
United States of those men who are supposed to be
the independent leaders of an independent coun
try. The crisis of the Greek Government was finally
solved only after t.l}e arrivaI of a b19h nfficÏal of the
State Department, Ml'. Loy Henderson, whose task,
according to Press reports, consiste1 in reaching a
solution which would best correspon to the needs
of American policy. Therefore, the result itself, the
formation of the new Sophoulis Government, can
not be explained otherwise than as a consequence
of the direct intervention of the UrJted States Gov
ernment. Otherwise it would be impossible to ex
plain the fact that Ml'. Sophoulis was ready to ac
cept the post of Prime Minister in a Government
in which Ml'. Tsaldaris hoIds the key positions and
plays a decisive role-the same Ml'. Tsaldaris to
whom Ml'. Sophoulis referred during the crisis as
the man 'o/ho bore the greatest responsïbility for
the work of the former Government. The new Gov
ernment, too, will be forced to work according to
the directions of the American Government be
cause, as it is pointed out by the American Press,
"without American aid the Greek State will col
lapse". In fact, tms means that aid is being vven
to theanti-national regime in its struggle against
the Greek people themselves.

It goes without saying that the fact that a coun
try which is a Member of the United Nations h38
become so completely dependent must cause great
concern to every Member of the United Nations.
This represents the violation of one of the basic
principles of the Charter: respect for the sover
eignty and independence of the Members of the
United Nations. Such a policy is undermining the
foundc:tic;lns of ~e United Nations Organization,
and ~his IS sufficlent reason for the Security Council
to glve consideration to this question and decide
what measures should be taken in order to re-estab
lish the independence of Greece.

Yet the Yugoslav de1egation is of the opinion
that the Gove1'IlL-:t.ent crisis iD. Greece and the par
ticipation of the United States Government in it
cannot be considered separate1y from the recent
development of the Greek question. Stepping into
the boots of Great Britain, the United States of
America is creating in Greece, with the help of

qui ont suivi le déroulement de la dernière crise
grecque, il est évident que la présence de troupes
étrangères en Grèce, la participation d'officiers
anglo-américains dans l'élaboration des plans de
l'état-major grec et la prétendue aide économique
ont abouti à placer la Grèce dans un état de dé
pendance politique complète.

La crise gouvernementale grecque a été pro
voquée sur l'initiative et sur la suggestion de l'arp.
bassade des Etats-Unis à Athènes. Durant toute
la crise, les représentants des Etats-Unis en Grèce,
à savoir la crise, les représentants des Etats-Unis
à savoir l'Ambassadeur, M. McVeigh, et le chef
de la mission économiqUl~ en Grèce, M. Dwight
Griswold. ont reçu des politiciens grecs, et en ont
eux-mêmes reçu, mettant comme condition à
la continuation de l'aide américaine l'accep
tation d'une solution déterminée pour la crise
grecque. E.n parlant des relations entre les repré
sentants des Etats-Unis et les politiciens grecs, la
presse américaine a, par exemple, employé les mots
suivants (je cite à nouveau le «New York
Times"): "L'ambassadeur a sermonné pendant
une heure trois quarts les dirigeants grecs"; ces
mots dépeignent exactement le degré de. dépen
dance à l'égard des Etats-Unis de ces hommes qui
SOrtt censés être les dirigeants indépendants d'un
pays indépendant. La crise gouvernementale grec
'lue n'a finalement été résolue que par l'arrivée
d'un h<lut fonctionnaire du "Département d'Etat",
M. Loy Henderson, dont la tâche a consisté, selon
des comptes rendus de presse, à trouver la solution
qui correspondrait le mieux aux besoins de la poli
tique des Etats-Unis. Par conséquent, le résulta~

lui-même, qui a consisté en la formation d'un nou
veau Gouvernement Sophoulis, ne peut être expli
qué autrement que comme une conséquence de
l'intervention directe du Gouvernement des Etats
Unis. Il serait sans cela impossible d'expliquer le
fait que M. Souphoulis ait été disposé à accepter
le poste de Premier Ministre dans un gouverne
ment dans lequel M. Tsaldaris détient les positions
clé et joue un rôle décisif, ce même M. Tsaldaris
que M. Sophoulis a désigné durant la crise comme
étant l'homme qui portait la plus lourde responsa- .
bilité dans l'oeuvre du précédent Gouvernement.
Le nouveau Gouvernement sera lui aussi contraint
d'agir conformément aux directives du Gouverne
ment des Etats-Unis, car, ainsi que le souligne la
presse américaine, "san~ l'aide américaine l'Etat
grec s'effondrerait". Cela veut dire en réalité que
cette aide est accordée au régime anti· "lational dans
sa lutte contre le peuple grec lui-même.

Il va sans dire que le fait qu'un pays qui est
Membre des Nations Unies soit tombé dans un état
d'aussi complète dépendance doit préoccuper sé
rieusement tous les Membres des Nations Unies.
Ce1.a constitue une violation de l'un des principes
fondamentaux de la Charte: le respect de la sou
veraineté et de l'indépendance des Membres des
Nations Unies. Une telle politique sape les fonda
tions de l'Organisation des Nations Unies et cela
constitue une raison suffisante pour que le Conseil
de sécurité examine cette question et décide des
mesures qui doivent être prise:> afin de rét'3.blir l'in
dépendance grecque.

En outre, la délégation yougoslave estime que la
crise gouvernementale grecque et la part qu'y a
prise le Gouvernement des Etats-Unis ne peuvent
être séparés de l'évolution récente de la question
grecque. Les Etats-Unis d'Amérique, chaussant les
bottes de la Grande-Bretagne, sont en train de
créer en Grèce, avec l'aide des Gouvernements
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Greek regimes and against the interests of the
Greek people, bases for the promotion of its im
perialistic interests in the Mediterranean and the
Near East. The support given to Greek regimes has
brought about a continuous strengthening of the
intervention of the United States. There is already
talk that it is not enough to have experts, but that
troops are aIso needed, and there is also talk that
the hundreds of millions of dollars granted under
the Truman doctrine to the Greek regime will be
insufficient by far to continue what Mr. Harold
Stassen referred to as a tragic mistake-the sending
of arms.

The purpose of creating a so·called coalition
Government was to impress world public opinion
that the aid of the United States of America is
being given in the interest of the Greek people.
But the role played by the United States Govern
ment in the Greek crisis meanG also something eIse.
Everybody is acquainted with the efforts of the
present Greek regime to hide its character of a
minority Government imposed upon the people,
which is spreading terror and causing civil war, by
advancing false accusations against the northern
neighbouring countries, accusing them of helping
the civil war in Greece. The American Government
has adopted and defended this thesis as its own.
Now, having started to dismiss and appoint Greek
Governments and having taken into its hands the
conduct of aIl Greek policy, it is forced to go fur·
ther and further. Therefore, the Government of the
United States is obliged to find excuses for its pol.
icy in Greece, advancing further grave accusations
and speaking of a so-called aggression on the part
of the northern neighbours of Greece. .

Consequently American interference in Greek
internal affairs and the gradual abolition of the
independence of Greece, as shown by the recent
Greek crisis, represent a direct danger for inter·
national peace and security and, therefore require
that action be taken by the Security COlmcil.

For this reason the Yugoslav delegation thinks
the question must and can be solved only by th.:
Security Council, and that is why the Yugoslav
deleg~tion considers that this question should re
main on the agenda of the Security Council.

Mr. EVATT (Australia) : The question before the
Council is a perfectly simple one. It has nothing to
do with the merits or demerit8 of the Greek dis
pute. It is quite irrelevant for any of us to en
deavour to blame <:ither Greece on the one hand,
or Albania or Yugoslavia or Bulgaria on the other.
That is the Greek question. What is before us is not
the Greek question, but how the Greek question
should be dealt with by the Assembly.

The United States representative, in a speech of
studious moderation and care, has pointed that out.
He has told us that already, under Article 11, this
question has heen properly brought before the As
sembly by a Memher of the United Nations,
namely, the United States. The question is there,
and under the Charter the merits and demerits of
the cases put forward by the parties to the dispute
can he discussed. It is aIl open to the Assembly.
The Assembly can discuss that matter with perfect
freedom.

There is, however, one limitation upon the pow
ers of the Assembly, which ex:ists by reason of Arti-

grecs, et contre les btérêts du peuple grec, les bases
qui permettront de favoriser leurs intérêts im
périalistes en Méditerranée et dans le Proche
Orient. L'appui donné aux Gouvernements grecs
a amené un accroissement continu de ·l'inter' '.
tion des Etats·Unis. On dit déjà qu'il ne suffit .·'dS

d'avoir des experts mais qu'il faut également des
troupes et l'on dit aussi que les centaines de millions
de dollars accordés en vertu de la doctrine Truman
au Gouvernement grec seront loin de suffire pour
continuer, ce que M. Harold Stassen a;>pelle une
erreur tragique, c'est·à-dire l'envoi d'armes.

Le but de la constitution d'un gouvernement dit
de coalition a été de donner à l'opinion publique
mondiale l'impression que l'aide des Etats·Urds
d'Amérique est accordée dans l'intérêt du peuple
grec. Mais le rôle joué par le Gouvernement des
Etats·Unis dans la crise grecque a également une
autre signification. Tout le monde sait quels efforts
le régime grec actuel fait pour dissimuler son
caractère de gouvemement de minorité imposé au
peuple, qui répand la terreur et provoque la guerre
civile, en formulant des accusations faus3es contre
les' pays voisins du nord, en les accusant de fa
voriser la guerre civile en Grèce. Le Gouverne
ment de Etats-Unis a fait sienne cette thèse et il
la défend comme telle. Ayant entrepris maintenant
de révoquer et de nommer les Gouvernements grecs
et ayant pris en main la conduite de toute la poli
tique grecque, il est contraint d'aller toujours plus
loin. Le Gouvernement des Etats-Unis est donc
obligé de trouver des excuses à la politique qu'il
pratique en Grèce en avançant de nouvelles et
graves accusations et en parlant de ce qu'il dit être
une agression de la part des voisins septentrionaux
de la Grèce.

Par conséquent, l'ingérence américaine dans les
affaires intérieures grecques et i'aholition pro
gressive de l'indépendance de la Grèce, révélées par
la récente crise grecque, constituent un danger
direct pour la paix et la sécurité internationales et
exigent que des mesures soient prises par le Conseil
de sécurité.

Pour cette raison, la délégation .yougoslave estime
que la question peut et doit être résolue par le Con
seil de sécurité seul, et c'est pourquoi la délégation
Yo'.lgoslave considère que cette question doit de
meurer à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

M. EVATT (Australie) (traduit de l'anglais) : La
question dont discute le Conseil est parfaitement
simple. Elle est sans rapport avec le fond même du
différend grec. II n'y a lieu, pour aucun d'entre
nous, d'essayer de donner tort soit à la Grèce d'une
part, soit à l'Albanie, à la Y:mgoslavie ou à la Bul
garie, d'autre part. Cela constitue la question grec
que. Ce que nous examinons ce n'est pas laques
tion grecque, mais la manière dont elle doit être
traitée par l'Assemblée.

Le représentant des Etats-Unis l'a signalé dans
un discours d'une modération et d'une prudence
voulues. 11 nous a dit que cette question avait déjà,
en vertu de l'Article 11, été portée devant l'As
semblée dans la forme requise, par un Membre des
Nations Unies, à savoir par les Etats-Unis. L'As·
semblée est saisie de la question et, en vertu de la
Charte, le pour et le contre des thèses soutenues
par les parties au différend peuvent être discutés.
L'Assemblée est libre de le faire. Elle peut discuter
de la question avec une liberté entière.

Il existe toutefois une limite aux pouvoirs de
l'Assemblée en raison de l'Article 12 de la Charte



--~.-- 2373

cle 12 of the Charter, which provides that: "While
th!" Security Council is exercising in respect of any
dispute or situation the functions assigned ta it in
the present Charter, the General Assembly shall
not make any recommendation with regard to that
dispute or situation unless the Security C!:'uncil so
requests." Therefore, the question being one of
facilitating the businesil of the Assembly session
which commences tomorrow, the United States
representative asks the Security Council to do what
~ suppose is the simplest and most business-like
thing in the circumstances: namely, under Article
12, to request the General Assembly, if it so
chooses, to make a :recommendation on the matter.
Under Article 11, that recol!h"Ilendation. need not
be made to the Security Council; it m...y be made
to the State or States concerncd, and that is the
whole position. It is ~urely a question of procedure.

I regret very much that the representative of
Yugoslavia has introduced into this question, which
is essentially one of bus:ÏD.ess-like and orderly pro
cedure, the merits and demerits of the parties to
the dispute. He has a',tacked Greece and he has
attacked the United States. He must know per
fectly well that it has nothing to do with the matter
before us, because he showed :an astutcness in his
observations which indicated that this is not the
occasion in which the merits of the dispute can he
debated. In my opinion-I say it with all respect
to him.-that he does the cause of his country no
good when he seeks to take advantage of this forum
in order to press matters which win be very rele
vant when the Assembly is dealing with the dispute.

That brings me to the proposaI itself. 'The pro
posaI is properly worded and properly drafted,
and makes the request in accordance with Article
12. All it does in effect is free :he hands of the
Assembly, enabling the Assembly, if it so chooses,
to make a recommendation. What coulcï be fairer?
What could be more just, if we are to do something
to settle tb,is dispute with relation to thcse four
countries?

Another method which might have been adopted
i8 that of removing the Greek question from the
agenda of the Security Council altogether; but as
Mr. Johnson has pointed out, the result of that
might be that the Subsidiary Group set up by the
Security Council at Salonika would not function
for the time being. Coming frankly to the Security
Council, the United States representative has pro
posed to free the hands of the Assembly, to let it
hear the parties to the dispute fairly. Let us, as the
Security Council, see whether the great forum of
all the United Nations which is meeting tomorrow
cannot get some solution to this dispute. It can de
bate it without this proposal b::ing carried; 1 sup
pose it can adopt resolutions and apportion praise
or blame amongst the parties. All that this proposal
does is enable the Assembly to go further and make
a recommendation, if it so chooses, by the appro
priate majority of the Assembly, and submit this
recommendation to the Security Council or to the
parties concerned.

The Yugoslav representative rightly emphasized
the function of the Security Council in relation to
s~curity, but the effect of fldopting this proposa! of
the United States, in my opinion, would be that
the Security Council would still retain the dispute

qui stipule que, "tant que le Conseil de sécurité
remplit, à l'égard d'un différend ou d'une situation
quelconque, les fonctions qui lui sont attribuées par
la présente Charte, l'Assemblée générale ne doit
faire aucune recommandation sur ce différend ou
sur cette situation, à moins que le Conseil de sé,;
curité ne le lui demande". Par conséquent, comme
il s'agit de faciliter les travaux de la session de
l'Assemblée qui commence den;ain, le représentant
des Etats-Unis demande au Conseu de s~curité de
faire ce que je crois être'en l'espèce la chose 'la plus
simple et la plus normale, c'est-à-dire de demander
en vertu de l'Article 12, à l'Âssemblée générale, de
faire, si elle le désire, une recommandation sur la
question. Cette recommandation ne doit pas, en
vertu de l'Article 11, être nécessairement faite au
Conseil de sécurité, elle peut être faite à l'Etat
ou aux Etats intéressés et là est toute la question.
II s'agit uniquement d'une question de procédure.

Je regrette infiniment que le représentant de la
f ougoslavie ait introduit dans cette question, qui
est essentiellement lme qucstion de procédure pra
tiqüe et de méthode, des considérations sur les torts
des parties au cillférend. Il a attaqué la Grèce et il
a attaqué les Etats-Unis. II doit parfaitement savoir
que cela n'a aucun l'apport avec la question qlle
nous discutons, car l'habileté dont il a fait preuve
pour présenter ses observations, montre qu'à son
sens même ce· n'est pas le moment de discuter le
fond même du différend. A mon se:.s, et je le clis
avec tout le respect que je lui dois, il ne sert guère
la cause de son pays lorsqu'il cherche à utiliser
cette enceinte pour faire valoir des arguments qu'il
aura' l'occasion r.!'exposer à bon escient Jorsque
l'Assemblée examiner~ le différend.

Cela m'amène à la proposition elle-même. La
proposition est libellée comme il convient, rédigée
d'une manière appropriée et elle présente la de
manC:e d'une manière conforme à l'Article 12. Elle
se borne, en effet, à donner à l'Ac;semblée tQute
liberté et à lui permettre de faire une recommenda
t~on si elle le juge utile. Que peut-il y avoir de plus
loyal? Que peut-il y avoir de plus juste si l'on doit
faire quelque chose pour régler le différend qui
divise ces quatre pays?

On aurait pu adopter une autre méthode, qui
aurait consisté à retirer complètement la question
grecque de l'ordre du jour du Conseil de sécurité,
mais, ainsi que l'a signalé M. Johnson, il aurait
pu en résulter que le Groupe subsidiaire institué
par le Conseil de sécurité à Salonique doive suspen
dre son activité. Le représentant des Etats-Unis est
venu franchement devant le Conseil de sécurité et
lui a proposé de donner toute liberté à l'Assemblé~
de lui faisser entendre loyalement les parties au
différend. En notre qualité de membres du Conseil
de sécurité, voyons si la Grande Assemblée de
toutes les Nations Unies, qui se réunit demain, peut
trouver une solution à ce différend. Elle peut l'exa
miner sans que cette proposition soit adoptée; je
suppose en effet qu'elle peut adopter des résol".tions
et distribuer aux parties la louange et le blâme.
Tout ce que fait la présente proposition, c'est de
permettre à l'Assemblée d'aller plus loin et de faire,
si elle le juge utile, une recommandation votée à
la majorité requise, et de la transmettre au Conseil
de sécurité ou aux parties intéressées.

Le représentant de la Yougoslavie a insisté, à
juste titre, sur les attributions du Conseil de sé
curité en ce qui concerne la sécurité, mais, si l'on
adoptait la proposition des Etats-Unis, le Conseil
conserverait, à mon avis, le différend à son ordre
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befol'e it and would still be seized of the dispute.
The Subsidiary Group that is now sitting at Sa
lonika would continue to sit. The matter would
be debated, and all parties cbuld be heard by the
Assembly, and then the Assembly, if it so chose,
might make a recommendation. That is all there is
to this question; 99.9 per cent of the speechmade
by the representative of Yugoslavia was like the
flowers that bloom in the spring-in other words,
had nothing to do with the case. .

1 submit that there is no reason why this pro
posaI should not be adopted. It is purely proce
dural, freeing the hands of the Assembly; it is a
reasonable and proper matter to bring before us.
1 have not entered into the merits of this dispute
one way oranother. l have said nothing in criti
clsm of Yugoslavia in connexion with the dispute
itself. If we were to enter into a debate on the
merits of the G:réek question, another session of the
Assembly would come round next year before we
had finished. Therefore, 1 support the proposal of
the United States delegation.

Mr. KYROU (Grt:ece): 1 have nothing to say
after the wise statement by th~ Foreign Minister of
Australia. 1 would only like to remind the Yugoslav
representative of Professor Einstein's theory of
relativity. Mr. Villan's idea of the independence of
democracy certainly is not shared by other coun
tries. 1 would even humbly suggest that perhaps
his ideas are quite contrary to what other people
think.

Mr. DE SOUZA GOMEZ (Brazil) (translated fram
French): 1 should like to explain my delega:tion's
point of view on the question under discussion. The
Brazilian delegation will vote for the United States
resolution to rcquest the General Assembly, in ac
cordance with Article 12 of the Charter, to con
sider the dispute between Gretce on the one hand,
and Albania, Yugoslavia and Bulgaria on the other.

For reasons known to each of us, the Council has
reached a deadlock as a result of the procedure it
had to follow in the voting on the Greek question.

In the present situation, within the limits of the
powers conferred on it by the Charter, the Security
Council has no othe!' meam: of solving this problem
which is so important and has so detracted from
the prestige of the Council itself. .

The Brazilian delegation recognizes the impor
tance of finding a solution compatible with the pur
pos.es and. principles of the United. ~ati?ns, a~d
while aI1XlOUS to uphold the Council' s prunacy ID

the solution of disputes referred to it, is prepared
to support the request for a recommendation by
the General Assembly.

Nevertheless, this attitude does not in the leailt
imply acceptance of a precedent which might be
detrimental to the· Security Council's prestige. It
is explained, on the one hand, by the exceptional
ciréumstan~es in which the Security Council finds
itself as a result of its action being blocked under
Article 27 ànd on the other hand, by the proximity
of the next session of the General Assembly.

du jour et il en demeurerait saisi. Le Groupe sub
sidiaire qui siège actuellement à Salonique con
tinuerait à siéger, la question serait discutée, toutes
les parties pourraient être· entendues par l'Assem
blée et celle-ci pourrait, si elle le jugè utile, faire
une recommandation. Voilà toute la question: 99,9
pour cent du discours du représentant de la
Yougosla"ie n'a pas plus à voir avec la question
que les fleu'l'S qui s'épanouissent au printemps.

Il me semble qu'il n'y a aucune raison de ne
pas adopter cette proposition. Elle concerne uni
quement la procédure, elle donne toute liberté à
l'Assemblée, c'est une question raisonnable et digne
de nous être soumise. Je n'ai abordé, en auc.me
façon, le fond °du di.fférend. Je n'ai rien dit qui
constitue une critique à l'égard de la Yougoslavie
en ce qui concerne le différend lui-même. Si nous
devions engager une discussion sur le fond de la
question grecque, une autre session de l'Assemblée
se réunirait l'année prochaine avant que nous en
ayons fini. J'appuie donc la proposition de la délé
gation des Etats-Unis.

M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Je
n'ai rien à ajouter à la pertinente déclaration du
Ministre des Affaires étrangères d'Australie. Je
voudrais simplement rappeler au représentant de la
Yougoslavie la théorie du professeur Einstein sur la
relativité. L'idée que M. Villan se fait de l'indé
pendance d'un état démocratique n'est certaine
ment pas partagée par les autres pays. Je voudrais
suggérer humblement que peut-être cette idée est
tout-à-fait opposée à celle que se font les autres de
l'indépendance des démocraties.

M. DE SOUZA GOMEZ (Brésil) : Je tiens à préciser
le point de vue de ma délégation au sujet de la
question que nous discutons. La délégation du
Brésil votera en faveur de la résolution des Etats
Unis tendant à demander à l'Assemblée générale
de prendre en considération le différend existant
entre la Grèce, d'une part, l'Albanie, la Yougos
lavie et la Bulgarie, d'autre part, en application de
l'Article 12 de la Charte. .

Pour des raisons connues de chacun de nous, le
Conseil est arrivé à une impasse, par suite de la
procédure qu'il a dû suivre lors de la mise aux voix
de la question grecque.

Dans la situation actuelle, dans la limite des
pouvoirs que la Charte attribue au Conseil de sé
curité, il ne reste à celui-ci aucun moyen pour
résoudre c·~tte question qui est de la plus haute
importance et a atteint le prestige du Conseil lui
même.

La délégation du Brésil considère l'intérêt qu'il
y a à trouver une solution compatible avec les
principes et les buts des Nations Unies et, bien que
favorable au maintien de l'autorité primordiale du
Conseil dans la solution des différends dont il a été
saisi, elle est disposée à donner son appui à la de
mande d'une recommandation de l'Assemblée géné-
~~ '

Cependent, cette attitude n'implique aucune
ment la reconnaissance d'un précédent, qui pourrait
nuire au prestige du Conseil de sécurité. Elle dé
coule, d'une part, des circonstances exceptionnelles
dans lesquelles se trouve le ConDeil de sécurité; dont
l'action a été entravée par l'application de l'Article
27 et, d'autre part, de la proximité de la prochaine
session de l'Assemblée générale.
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The PRESIDENT: As President of- the Security
Council, l wish to· explain one point raised by the
representative of Australia.

The United States representative has maclé cer
tain proposaIs on the Greek question. We know the
character of these proposals. They are not pro
posais of a procedural character; they are proposaIs
relating to the substance of the Greek question.

Regardless of whether any representative in the
Security Council raises procedural questions or
questions of substance, the Cou~cil hasthe Greek
question on its agenda and any member of the
Security Cotincil, as weIl as any representative of
the Governments involved in the dispute, may
l'aise, and has full right to l'aise, any. question of
substance concerning the Greek question.

The Yugoslav representative has fuH right to
deal witb. the substance of thE Greek question, if
he considers it appropriate.

1 repeat, the Council has on its agenda not any
procedural question, but the Greek question, with
which it has been dealing for a long'period of time.
Any member of the Security Council,as weIl as
any other representative seated at this table, has
the full right to make proposais, eithel' of a pro
cedural character or relating to the substance of
the question.

As the representative of the Union of Soviet
Socialist Republics, 1 now wish to say a few words
in connexion with the question which was raised
by the United States representative, and in con
nexion with the proposaIs he submitted for consid
eration by the Council.

(Speaking in Russian) : As the representative of
the USSR 1 must, of course, express my regret
that the Security Council has not yet been able to
come to a decision oa the Greek question. During
the discussion of the Greek question 1 have tried,
on several occasions,- to draw the Council's atten
tion to the fact that the proposaIs on the Greek
question submitted by the United States represen
tatives in the Security Council do ,not, and cannot,
lead to a solution of this question which would re
establish harmonious relations between Greece on
the one hand, and Albania, Bulgaria and Yugo
slavia on the other, and promote the maintenance
of international peace. These United States pro
posais which, as you know, were originally set forth
in the first United States resolution,l and subse
quently also in the second United States· resolu
tion,2 are in fact designed to absolve those really
responsible for the position in Greece, and they
seek to accuse States which are in no way con
nected with the situation which has arisen in that
country.

AlI of the United States proposais on the Greek
question are wide of the mark. As the representa
tive of the Union of Soviet Socialist Republics, 1
submitted appropriate proposals and pointed out
that responsibility for the position which bas arisen
in Greece-a position which is indeed grave and
must be remedied-also rests upon certain States
which have for a long time been intervening in the
internaI affairs of Greece to the detriment of the

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 51, 147th meeting.

• Ibid., No. 74, 180th meeting.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En qualité
de Président du Conseil de sécurité, je tiens à dé
velopper l'un des points soulevés par le représentant
de l'Australie.

Le représentant des Etats-Unis à formulé cer
taines propositions relatives à la question grecque.
Nous en connaissons la nature. Il ne s'agit pas de
propositions relatives à la procédure, mais de pro
positions qui touchent au fond même de la question
grecque.

Qu'un représentant au Conseil de Sécmi!é pose
ou noa des questions relatives à la procédure, ~u

des questions de fond, la problème grec figure à
l'ordre du jour, et tout membre du Conseil de sé
curité, de même que tout représentant des gou
vernements intéressés au différend, peut et a le
droit de poser des questions de fond concernant
l'affaire grecque.

Le représentant de la Yougoslavie a tout à fait
le droit, s'il le juge utile, de traiter des problèmes
fondamentaux posés par la question grecque.

Je le répète, ce n'est pas un point quelconque
de procédure qui figure à l'ordre du jour du Con
seil, mais la question grecque, dont le Conseil
s'occupe depuis longtemps. Tout membre du Con
seil de sécurité, comme n'importe lequel des autres
représentants qui siègent ici, a tout à fait le droit
de formuler des propositions, qu'elles touchent à
la procédure ou au fond de la question.

En ma qualité de représentant de l'VNION DES

RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTIQUES, je vou,;
drais maintenant ajouter quelques mots au sujet du
problème soulevé par le représentant des Etats
Unis et des proposition!! que ce dernier a soumises
à l'examen du Conseil de sécurité.

(Parlant en russe): En ma qualité de représen
tant de l'URSS, je regrette naturellement que le
Conseil de sécurité n'ait pu, jusqu'à présent, pren
dre de décision au sujet de la question grecque. Au
cours de l'examen de ce problème, je me suis
efforcé plusieurs fois d'attirer l'attention du Con
seil sur le fait que les propositions relatives à la
question grecque présentées au Conseil de sécurité
par les Etats-Unis ne pourraient aboutir à une so
lution susceptible de rétablir des relations normales
entre la Grèce, d'une part, et l'Albanie, la Bulgarie
et la Yougoslavie, d'autre part, et de contribuer
au maintien de la paix internationale. Ces proposi

.tions des. Etats-Unis contenues, comme le Conseil
le sait, dans la première résolution des Etats-Unisl,
et reprises par la seconde2

, ont en réalité pour but
de ciisculper les vrais responsables de la situation
qui règne en Grèce et tendent à accuser deS Etats
qui n'ont rien à voir avec cette situation.

Toutes les propositions des Etats-Unis relatives
à la question grecque restent à côté du sujet. En
soumettant mes propositions en tant que représen
tant de l'URSS, j'ai indiqué que les responsabilités
de la situation qui s'est créée en Grèce-situation
extrêmement grave et que l'on devrait redresser
incombe également à certains Etats qui depuis
longtemps interviennent dans les affaires intérieureS
de la Grèce au détriment des intérêts nationauX du

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième Année, No 51, 147ème séance.

• Ibid., No 74, 180ème séance.



2376

national interests of the Greek people. But, àS you
know, the USSR proposals1-including a proposaI
providing for the creation of a Security Council
commission to ensure thaî: the foreign economic
aid extended to Greece would be used only in the
interests of the Greek people, as weIl as certain
other proposaIs, in particular the proposaI that
foreign troops and foreign military personnel be
withdrawn from Greece-were not accepted. Thus,
the Security Council has failed to reach a deeision
which could have radically improved the position
in Greece, remedied the situation in that country
and created a basis for the improvement of rela
tions between Greece and its neighbours.

During the discussion of the earlier United States
proposaIs made to the Security Couneil, l pointed
out the real aims of these proposaIs and whither
they would lead. They have nothing in common
with either the interests of the Greek people or the
maintenance of peace. Rad all the United States
proposaIs submitted to date to the Security Coun
eil been accepted, they would have worsened and
complicated the position, as they would have intro
duced further elements of suspicion and animosity
into the relations between the four Balkan coun
tries.

l can only express regret that the majority of the
Security Council has not felt able to take an effec
tive deeision in the Couneil. This fact must be
noted with regret. But that would not be enough.
l wish not only to note this fact, but also to draw
the Security Council's attention to the fact that in
the new United States proposaIs, submitted at to
day's meeting of the Council, we see the same pol
icy as was evident in the first and second Umted
States resolutions on the Greek question-a policy
aimed at imposing deeisions which lay the blame
on innocent countries and absolve both the Greek
Government (which bears the main responsibility
for the present state of affairs in Greece) and the
countries which are directIy responsible for the sit
uation which has arisen there. That is the essence
of these new United States proposaIs and that is
where they lead.

As regards the me1:l;1ods, or if you like, the .tacti~s
employed by the Umted States representat-~r<':s lU

the Security Council during the discussion of the
Greek question, it must be said t.'lat those methods
too are not calculated to ensure that this question
will be settIed ~n a spirit of co-operation within the
framework of the United Nations and in the Secur
ity Council. That is clemly not the~ of th~s type
of proposaI. Some people have .desc;lbed thlS x;ew
step, which has found expressIOn. lU the U mted
States resolution, as very clever dlplomacy. l am
inclined to think that, far from being clever diplo
macy or a clever method, it is, on the contrary,
extremely crude diplomacy and a crude method
which the United States representatives and Gov
ernment apparentIy see fit to employ in the consid
eration of the Greek question.

As the representative of the USSR, l cannot
agree with the proposaI submitted by the United
States representative that the Greek question be
withdrawn from t.'he Security Council's agenda.
To remove this question from the Security Coun
eil's agenda and comply with the demands set out

1 See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 37, 131st meeting, and No. 55, 153rd meeting.

peuple grec. Mais, vous le savez, les propositions de
l'URSS ont été rejetéesl, notamment la proposition
qui prévoyait la création d'une commission du Con
seil de sécurité chargée de veiller àce que l'aide
économique étrangère fournie à la Grèce soit
utilisée uniquement dans l'intérêt du peuple grec,
et certaines autres propositions, dont celle qui ten
dait à l'évacuation de la Grèce par les troupes
étrangères et par le personnel militaire étranger.
C'est pourquoi le Conseil de sécurité n'a pu pren
dre une déeision susceptible de rétablir la situation
en Grèce, de l'assainir et de constituer une base
pour l'amélioration des relations entre la Grèce et
ses voisins.

Lors de l'examen des propositions des Etats-Unis
qui avaient été présentées au Conseil de sécurité,
j'avais déjà indiqué quel était le but qu'elles vi
saient en réalité. Elles n'ont rien à voir avec les
intérêts du peuple grec, ni avec le maintien de la
paix. Si toutes les propositions des Etats-Unis pré
sentées au Conseil de sécurité jusqu'à présent
étaient adoptées sans exception, elles auraient pour
résultat d'aggraver la situation et de la rendre plus
compliquée, en introduisant de nouveaux éléments
de méfiance et d'irritation dans les relations entre
les quatre pays balkaniques.

Je ne puis que regretter que la majorité du Con
seil de sécurité n'ait pas cru devoir prendre une
décision véritable, Il faut le constater avec regret.
Mais les regrets ne suffisent pas, et je ne voudrais
pas me borner à des constatations. Je voudrais faire
observer au Conseil de sécurité que les nouvelles
propositions des Etats-Unis présentées aujourd'hui
au Conseil témoignent de cette même tendance,
déjà apparente dans les deux premières résolutions
des Etats-Unis, et qui est de nous imposer des réso
lutions où l'on accuse des pays innocents, et où l'on
disculpe le Gouvernement grec, pourtant responsa
ble en grande partie de l'état de choses régnant en
Grèce, ainsi que les Etats qui portent la responsa
bilité directe de cette situation. Telle est la nature
des nouvel~~s propositions des Etats-Unis et voilà
où elles conduisent.

En ce qui concerne les méthodes ou, si vous
préférez, la tactique dont usent les représentants
des Etats-Unis au Conseil de sécurité au cours des
débats sur la question grecque, il faut dire qu'elle
ne sont pas faites pour trouver, dans un esprit de
collaboration et dans les cadres de l'Organisation
des Nations Unies, et du Conseil de sécurité, une
solution au problème grec. Ce n'est pas à cela
d'ailleur5 qu'on les destine. Certains considèrent
cette nouvelle démarche, que constitue la résolution
des Etats-Unis, comme relevant d'une diplomatie
fort habile. Je suis enclin à croire que, loin de
témoigner d'une diplomatie ou d'une méthode
habiles, cette démarche témoigne au contraire
d'une diplomatie et d'une méthode fort grossières,
que les représentants et le Gouvernement des Etats
Unis croient pouvoir appliquer à l'examen du pro
':Jlème grec.

En ma qualité de représentant de l'URSS, je
ne peux accepter la proposition présentée par le
délégué des Etats-Unis et qui est de retirer la ques
tion grecque de l'ordre du jour du Conseil de sé
curité. Retirer cette question de l'ordre du jour du
Conseil et satisfaire les exigences énoncées dans les

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé·
curité, Deuxième Année, No 37, 131ème séance, et No
55, 153ème séance.



2377

in the new United States proposaIs would mean, in
the first place, that the Security Couneil was ad
mitting its inability to take a proper deeision on
the Greek question. 1 consider that the Security
Couneil can take a deeision, if it is guided not by
the interests of one or two countries but by the
common interests of the maintenance of peace.

In the second place, the removal of the Greek
question from the Security Council's agenda would
rnean th'3.t the Security Couneil is voluntarily ab
staining from taking a deeision on a matter with
which it, as the body entrusted with the primary
task of maintaining international peace, should in
fact deal.

1 consider that this is not in the interests of the
Security Couneil, as the body already referred to,
or in the interests of the United Nations as a whole.

It has been said that, if such a step were taken
by the Security Couneil, it would help to enhance
the authority of the General Assembly. 1 venture
to doubt the truth of that assertion. Such a deei
sion would not help to enhance the authority of the
General Assembly, and it would at the same time
impair the authority of the Security Couneil.

In the third place, we must not overlook the fact
that these new United States proposaIs apparently
~li:1"e the same end in view as the first, and par
ticularly the second, United States resolution. It
was clear to every one that the introduction of the
second United States resolution was a senseless step.
The United States representatives themselves did
not dissemble the fact that they were attempting
to obtain votes in the Security Couneil in order to
put themselves in a more favourable position when
the Generàl Assembly discussed the GH~ek question.
Similarly there can be no doubt that the object of
these latest United States proposaIs is also to secure
a certain number of votes in the Security Council
in order to create a more favourable atmosphere
as the United States representative sees it-when
the Greek question is discussed by the General As
sembly. But we differ in our views as to what con
stitutes a more favourable atmosphere for consid
eration of the Greek question. It is evident that
sorne countries have one view of what constitutes
a favourable atmosphere for consideration of the
Greek question, while other countries take a differ
ent view. That is a point on which we cannot
agree.

The USSR delegation considers that the pro
posaIs put forward ~ ,d the methods employed dur
ing the consideration of the Greek question not
only do not create a more favourable atmosphere
for a solution of the Greek problem, but on the
contrary, complicate the position, confuse the
whole of this Greek problem and make it even
more difficult to settle this matter in the interests
both of the countries directly concemed and of the
mainteRance of peace.

In view of these considerations, 1 cannot possibly
accept the new United States pr~?osals. As 1 have
already pointed out, inste'ld of 'llaking it easier to
find a solution of the Greek problem which would
be in our common interests, they only render such
a solution more difficult and introduce further
complicating elements into the relations between
Greece on the one hand, and Albania, Bulgaria and
Yugoslavia on the other.

nouvelles propositions des Etats-Unis signifierait,
en premier lieu, que le Conseil de sécurité recon
nait sa propre impuissance à prendre une décision
au sujet du problème grec. Or, nous sommes d'avis
que le Conseil est capable de prendre une déeision,
à condition de s'inspirer non pas des intérêts d'un
ou de deux pays seulement, mais des intérêts géné
raux du maintien de la paix.

En second lieu, si le problème grec était retiré
de l'ordre du jour du Conseil, cela.signifierait que
le Conseil de sécurité renonce de son propre gré à
régler cette question, alors qu'il est préeisément de
son devoir de s'en occuper, en tant qu'organe au
quel incombe la responsabilité principale du main
tien de la paix.

Nous estimons que cela ne serait pas conforme
aux intérêts du Conseil de sécurité, en tant qu'or
gane chargé de ces responsabilités, ni aux intérêts
de l'Organisation des Nations Unies dans son en
semble.

~ On nous dit que cette mesure prise par le Con
seil de sécurité contribuerait à consolider l'autorité
de l'Assemblée générale. Il est permis de mettre en
doute la justesse d'un tel raisonnement. Cette dé
eision ne contribuerait pas à consolider l'autorité
de l'Assemblée, de plus. elle nuirait à l'autorité du
Conseil.

En troisième lieu, nous ne devons pas perdre
de vue que ces nouvelles propositions des Etats
Unis semblent tendre aux mêmes fins que la pre~

mière et surtout la deuxième résolution des Etats
Unis. Il était parfaitement clair que la présentation
de la deuxième résolution des Etats-Unis constituait
une démarche dénuée de tout sens. Les représen
tants des Etats-Unis eux-mêmes n'ont pas caché
qu'ils cherchaient à obtenir à tout prix des voix au
Conseil de sécurité, parce qu'ils voulaient créer une
atmosphère qui leur soit favorabie lors de l'examen
du problème grec à l'Assemblée générale. Il n'y a
pas de doute que le but des de~ières propositions
des Etats-Unis est également de recueillir un cer
tain nombre de voix au Conseii de sécurité, ce qui,
de l'avis du Gouvernement des Etats-Unis, créerait
une atmosphère plus favorable lors de l'examen du
problème grec par l'Assemblée. Mais nos avis diffè
rent quant à ce qui constituerait une atmosphère
favorable pour l'examen du problème grec. II faut
croire que les divers Etats ont à ce sujet des opi
nions divergentes. C'est là un sujet sur lequel nous
ne pouvons pas nous mettre d'accord.

La délégation de l'URSS est d'avis que ces pro
positions relatives à la question grecque, ainsi que
les méthodes que l'on applique à l'examen de cette
question, loin de créer une atmosphère favorable,
ne font que compliquer la situation et embrouiller
le problème, en en rendant plus difficile une solu
tion qui soit conforme à la fois aux intérêts des
pays directement en cause et aux intérêts du main
tien de la paix.

Etant donné ces considérations, je ne puis en
aucun cas accepter les nouvelles propositions des
Etats-Unis car, au lieu de contribuer à trouver une
solution du problème grec qui soit conforme à nos
intérêts communs, elles ne font que rendre cette
solution plus difficile et compliquent davantage
encore les relations entre la Grèce, d'une part, et
l'Albanie, la Bulgarie et la Yougoslavie, d'autre
part.
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The Union of Soviet Socialist Republics, 'which
has an interest in seeing this matter, and aIl mat
ters relatir..g to the maintenance of peace, settled
in the interests of developing friendly relations be
tween States and of the maintenance of peace, can
not accept these proposaIs or any similar proposaIs
on the Greek question or on any other question.

Ml'. JOHNSON (United States of America) : Ml'.
President, 1 should Iike first to refer to a statement
that you made as President of the Security Coun
cil which, in my opinion, is not in encire conform
ity with the facts. It is true that we have the Greek
question on the agenda in g-eneral (crms, and you
are quite correct, in the view of my dclegation, in
ruling that with that item on the agenda any mem
ber of the Council or any one of those non-mem
bers of the Council who have been invited to
participate in this session would have the right to
speak on the substance of the Greek question, if
they chose. The Greek question has many facets to
it. There are many phases of the Greek question
which could properly be called "substance". There
are many angles which could be discussed in sub
stance. There are also aspects of it which are pro
cedural. And although the Greek question was put
on the agenda in general terms, which technically
would open the door to any type of discussion,
nevcrtheless the United States had, within that
framework, brought up a very simple question, that
of taking tlIe necessary steps so that the General
Assembly might deal adequately with the question
and so that its decision would be a legitimate deci
sion under the authority of the Charter. It there
fore seems to me that the representative of Yugo
slavia, while entirely within his technical rights, if
1 may say so, was taking advantage of the occasion
to air opinions which he has repeated numberless
times alI'eady at this Council table, and which had
nothing whatsoever to do with the simple proposi
tion of the United States. Now, any delegation is
entitled to have any opinion it thinks fit regarding
the simple question of requesting the General As
sembly to make such recommendations, if any, as
it might wish in this case. When such a simple
proposition, however, is put up, Ml'. President, if 1
may refer to your last statement made as the rep
resentative of tlIe Union of Soviet Socialist Repub
lies, it seems to me that you are going most unneces
sarily out of your way to claim that the only motive
of the United States in putting this simple resolu
tion before the Council is to get as many votes as
possible for the coming discussion in the General
Assembly. What the United States has proposed is
a necessary and obvious measure, regardless of what
anyone's opinions may be about the substance of
the Greek case, so that the Security Council can at
least give some evidence of a desire to co-operate
with the General Assembly in its discussion of this
question. The USSR representative may not like it
that the United States has taken' this case before
the Assembly, and he will be perfectly free in the
Assembly ta state his opinion. But 1 do claim that
'_ is a very arbitrary position to say that such a
matter is derogatory to the standing of this Council
and to its rights in this question. Furthermore, the
Council has been prevented by facts with which
you are entirely familiar from having any possibil
ity of taking action in this case. The fact that the
action was approved and recommended by nine
members of the Council and did not meet with the
conCUlTence of the USSR delegation is again a
matter entirely within the right of the USSR dele-

L'Union des Républiques socialistes soviétiques,
qui est intéressée à la solution de cette question
comme à celle de toutes les questions relatives au
maintien de la paix et au développement de rela
tions amicales entre les Etats, ne peut accepter ces
propos' tions, ni d'ailleurs aucune autre proposition
du même genre, qu'elle se rapporte à la question
grecque ou à tout autre question. ,

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je voudrais tout d'abord me référer
à une déclaration que le Président a faite en la
qualité de président du Conseil de sécurité, déclara
tion qui, à mon avis, n'est pas tout à fait conforme
à la réalité. Il est exact que l'ensemble de la ques
tion grecque figure à l'ordre du jour du Conseil,
et, de l'avis de ma délégation le Président a tout à
fait raison lorsqu'il décide que, du fait que ce pro
blème figure à l'ordre du jour tout membre du
Conseil, comme tout représentant d'un Etat non
membre du Conseil qui a été invité à prendre part
à la présente session, a le droit, s'il le désire, de
traiter des questions de fond soulevées par l'affaire
grecque. La question grecque se présente sous
divers aspects; et nombreux sont ceux que l'on
peut considérer comme touchant au fond. Nom
breux sont les problèmes posés par la question
grecque dont on pourrait discuter le fond. Elle
comporte également des aspects qui concernent la
procédure. Bien que la question grecque figure
dans son ensemble à l'ordre du jour, ce qui, du
point de vue technique, laisserait la porte ouverte
à toute espèce de discussion, les Etats-Unis ont
néanmoins, dans ce cadre, choisi un point très
précis: prendre toutes mesures utiles pour que l'As
semblée générale puisse traiter ce problème comme
III convient et pour qu'elle prenne une décision ap
propriée en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés
par la Charte. Il me semble par conséquent que le
représentant de la Yougoslavie, tout en demeurant
strictement dans la limite technique de ses droits,
s'il m'est permis de.m'exprimer ainsi, a néanmoins
tiré le meilleur parti de l'.occasion qui lui était
donnée pour émettre des opinions qu'il a déjà
formuleés ici nu nombre incalculable de fois, et qui
n'ont absolument aucun rapport avec la proposi
tion précise présentée par les Etats-Unis. Sans
doute, toute délégation a le droit de se faire l'opi
nion qu'elle juge convenable sur la demande très
simple adressée à l'Assemblée générale, à savoir de
faire les recommandations qu'elle jugera utiles, le
cas échéant, dans les circonstances actuelles. Toute
fois, si je puis me référer à· la dernière déclaration
que le Président a faite en qualité de représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques,
il me semble que, devant une proposition aussi sim
ple, il se donne bien inutilement du mal pour
essayer de démontrer que les ,Etats-Unis, en sou
mettant ce projet de résolution au Conseil, ont pour
seul objectif de réunir le plus grand nombre de voix
possible en vue de la discussion qui aura lieu au
sein de l'Assemblée générale. Les Etats-Unis ont
proposé une mesure dont la nécessité est évidente,
sans tenir compte des opinions de chacun en ce
qui concerne le fond de l'affaire grecque, afin de
permettre au Conseil de sécurité de manifester dans
une certaine mesure sa volonté de coopérer avec
l'Assemblée générale à la discussion de ce problème.
Le représentant de l'URSS peut ne pas apprécier
le fait que les Etats-Unis aient soumis le. cas à
l'Assemblée, ct il aura toute liberté de formuler son
opinion devant celle-ci. Mais j'affirme que c'est
prendre position de manière tout arbitraire que de
déclarer que cette mesure constitue une atteinte à

.AIl
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gation, but it does not give the pSSR delegation
the right to say that all the other nine members
are necessarily always wrong and are working
against the interests of the United Nations in the
Security Council. That is a matter of opinion.
There will be no power on earth which will be
capable of preventing the General Assembly from
discussing this Greek case. In my opinion it is a
matter of the most simple courtesy for the Co...mcil
to take a simple measure envisaged by Article 12
of the Charter in order to allow the General As
sembly to make recommendations, if it sees fit. And
1 would request the President, if there is no fur
ther discussion on this matter, to put the simple
question to a vote.

Ml'. LANGE (Poland): 1 have siudied the pro
posal which is before us with great attention, and
have approached it with a great amount of sym
pathy, because our delegation is very anxious that
we should arrive at some solution of the Greek
question. It is therefore with great regret' that 1
have to say we cannot favour the adoption of this
proposal because it does not seem to us to lead to
the result we aIl desire. Our reasons are only partly
connected with the merits of the Greek question.
They are also connected with the implications
wmch the adoption of the proposal would have in
regard to the functioning of our organization.

The question has been put before the Security
Council and, quite unfortunately, the Security
Council, after very lengthy debates and several
votes, has not been able to reach a positive result.
It is proposed, therefore, that the Security Council
go to the General Assembly and request the Gen
eral Assembly to make a recommendation. It seems
to me that such action implies a relinquishing by
the Security Council of the responsibility which has
been imposed on it by the Charter. According to
Article 24, the Council has the primary responsi
bility for the maintenance of international peace
and security, and I do not think that this respon
sibility should be abandoned light-heartedly.

Of course it is quite clear that any delegation
has the right to l'aise the question before the As
sembly, and that the Assembly, in acC'ordance with
Artic1e 10 of the Charter, has the r . t to discuss
the Greek question if it so wishes. Wt: ..:ertainly do
not object to that.

Hmvever, what is proposed to us, 1 think, is
something more. It is a proposal to go to the As
sembly and ask the Assembly to solve for us a ques
tion which we have not been able to solve ourselves.
1 understand fully tllat tllere may be certain situa
tions in which tlle Security Council may appeal to
the Assenlbly to make certain recommendations.
We had one such case at an earlier stage. The
members will remember that it was the Spanish
question, where our delegation very strongly sup
ported a resolution which asked the Assembly to

la dignité et aux droits du Conseil de sécurité en la
matière. En outre, des événements, dont le Prési
dent est parfaitement au courant, ont empêché le
Conseil de sécurité de prendre les mesures qui
s'imposaient en cette occurrence. La délégation de
l'URSS avait parfaitement le droit de ne pas don
ner son approbation à des mesures approuvées et
recommandées par neuf membres du Conseil; mais
cela ne donne pas à la délégation de l'URSS le.
droit de dire que les neuf autres membres ont tous
nécessairement toujours tort et vont à l'encontre
des intérêts des Nations Unies au 'sein du Conseil
de sécurité. C'est simplement une question d'opi
nion. Aucune puissance au monde ne pourra em
pêcher l'Assemblée générale de discuter de l'affaire
grecque. A mon avis, c'est par simple courtoisie
que le Conseil devra prendre la mesure toute sim
ple qui est prévue par l'Article 12 de la Charte,
afin de permettre à l'Assemblée générale de faire
des recommandations si elle le juge utile. Et, si
personne ne veut plus discuter de cette question,
je prierai le Président de bien vouloir la mettre ame
VOlX.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) : J'ai
étudié avec beaucoup d'attention la proposition qui
nous a été présentée, et je l'envisageais avec un
préjugé favorable, parce que notre délégation dé
l'sie vivement nous voir arriver à résoudre d'une
façon quelconque le problème grec. C'est donc avec
le plus grand regret que je me vois forcé de dé
clarer que nous ne pouvons recommander l'adop
tion de cette proposition, étant donné qu'elle ne
nous paraît pas conduire au résultat que nous dé
sirons tous. Les motifs qui nous poussent à adopter
cette attitude n'ont qU'Ul'l rapport pa!'tiel avec le
fond de la question grecque. Ils ont trait également
à l'incidence éventuelle que risque d'avoir sur le
fonctionnement de notre organisation l'adoption de
la mesure proposée.

Le problème a été posé au Conseil de sécurité et,
malheureusement, ce dernier, après des débats pro
longés et de nombreux votes, n'est arrivé à aucun
résultat positif. En conséquence, on propose que le
Conseil de sécurité s'adresse à l'Assc-'!lblée générale
et lui demande de formuler des recommandations.
Il me semble que ce geste implique, de la part du
Conseil de sécurité, qu'il rejette les respomabilités
qui lui ont été confiées par la Charte. Aux termes
de l'Article 24, le Conseil de sécurité se voit con

.férer la responsabilité principale du maintien de la
paix et de la sécurité internationales, et je ne pense
pas qu'il convienne de rejeter de gaîté de coeur
cette responsabilité.

Il est évident que toute délégation a le droit de
porter la question devant l'Assemblée, et que
celle-ci, conformément à l'Article 10 de la Charte,
a le droit de discuter la question grecque si elle le
désire. Nous ne faisons certainement aucune ob
jection à cela.

Toutefois, on nous propose, me semble-t-il, quel
que chose de plus. On nous propose de nous
adresser à l'Assemblée et de lui demander de trou
ver pour nous une solution que nous avons été
incapables de trouver nous-mêmes. Je me rends
parfaitement compte qu'il pourrait exister certaines
situations dans lesquelles il soit permis au Conseil
de sécurité de s'adresser à l'Assemblée et de lui de
mander de formuler certaines recommandations.
Nous nous SOI.lmes trouvés il y a quelque temps en
présence d'un cas de ce genre. Les membres du
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make a recommendation.1 Also, we went further
and asked, at a later meeting of the Security Coun
cil, to take the item off the agenda of the Council
in order,~o enable the Assembly to make recom
mendations"2

Theœ was, however, a certain difference, be
cau!!e in the firSt case when we asked the Assembly
to make recommendations we specified what rec
ommendations we expected from the Assembly.
ConsequentIy, this was not an abdication of our
own attempt to find a solution. What we wanted
was additional moral and political support for an
action as to the course of which we were basically
in agreement. These were the special circumstances
which then warranted such action.

l do not think that the same special circum·
stances exist in the present case. l think that now
the adoption of the resolution proposed will be in..
terpreted universallyas an abdication by the Secur
ity Council of its primary duty, which is imposed
upon the Council by the Charter, and for this rea
son we find it impossible to support this proposal.

l shan even go a step further and also say in
advance that, for the same reason, at this stage we
should not be able to support a motion to take the
Greek question off the agenda. Frankly, we believe
that the Security Council has not exhausted all its
possibilities of rcaching an agreement.

There have -been a number of resolutions which
have not been adopted. The Polish delegation was,
! think, the onIy delegation which made an effort
to find and assemble the points of general agree
ment in the Council-and there were such points,
substantial ones-and present them in a resolution.S

The majority of the Council at that time thought
that these points of general agreement were too lit
tIe too weak to wan-ant the adoption of our reso
lurion and later the Council again reverted to dis
cussio~ of more extreme positions. However, if the
Council thought that the effort to reach an agree
ment which was then made by the Polish delega
tion ~as not sufficientIy worthy of adoption because
too little was contained in that agreement, in that
case l should say that it would be even more illogi
cal now for us to say that we have reached no
a!!l'eement at all and give up and renounce our
r;sponsibility, which is imposed upon us by the
Charter.

l therefore wish most strongly to urge that, be
fore we decide to undertake a step which may and
will be interpreted as the relinquishing of our re
sponsibility, the Council renew its effort to reach

~ See Official Records of the Security Council, First
Year, First Series, No. 2, 45th and 47th meetings.

: Ibid., First Year, Second Series, No. 21, 79th meeting.

: See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 69, 174th meeting.

Conseil se rappelleront qu'il s'agissait de la ques
tion espagnole, et que notre délégation a vivement
appuyé un projet de résolution1 qui demandait à
l'Assemblée de faire une recommandation. Nous
étions également allés plus loin et avioris demandé
au cours c;1'une autre séance du Conseil de sécurité
qu'on retire ce point de l'ordre du jour du Conseil
afin de permettre à l'Assemblée de formuler des
recommandations2•.

Toutefois, ces deux cas sont quelque peu diffé
rents parce que dans le cas du problème espagnol,
lorsque nous avons demandé à l'Assemblée de for
muler des recommandations, nous avons spécifié
quelles recommandations nous attendions de l'As
semblée. Il n'y avait donc pas dans ce cas abdica
tion de notre part. Ce que nous désirions, c'était
simplement un appui supplémentaire, de caractère
moral et politique, pour des mesures au développe
ment desquelles nous avions, dès le départ, donné
notre assentiment. Telles étaient les circonstances
particulières qui, à ce moment là, justifiaient notre
attitude.

Je ne pense pas que des circonstances particu
lières identiques existent dans le cas actuel. Je
pense que l'adoption, en ce moment, de la
résolution proposée serait universellement interpré
tée comme un manquement, de là part du Conseil
de sécurité, .au principal devoir qui lui est imposé
par la Charte, et c'est pourquoi nous jugeons im·
possible d'appuyer cette proposition.

J'irai même plus loin, et je dirai d'avance que,
pour la même raison, nous ne pourrons pas, dans
l'état actuel des choses, appuyer une motion ten
dant à retirer la question grecque de l'ordre du
jour du Conseil. Franchement, nous croyons que le
Conseil de sécurité n'a pas épuisé toutes les pos
sibilités d'arriver à un accord.

Un grand nombre de résolutions n'ont pas été
adoptées. La délégation polonaise a été, il me sem
ble, la seule délégation qui ait fait un effort pour
découvrir et grouper les points sur. lesquels le Con
seil était arrivé à un accc;>rd d'ensemble-et il y en
avait d'importants-et pour présenter ces points
sous forme de résolutionS.

La majorité du Conseil a estimé à ce moment là
que les points sur lesquels on était arrivé à un ac
cord d'ensemble étaient trop secondaires pour jus
tifier l'adoption de notre résolution, et plus tard le
Conseil a repris la discussion de positions plus
extrêmes. Toutefois, si le Conseil a jugé que l'effort
réalisé alors par la délégation polonaise en vue
d'aboutir à un accord n'était pas digne qu'on s'y
arrêtât parce que l'accord ne portait que sur des
points trop peu importants, je dois dire qu'il serait
encore plus illogique de dire maintenant que nous
n'avons abouti à aucun acçord, ainsi que d'aban
donner et de rejeter les responsabilités qui nous in
combent en vertu des dispositions de la Charte.

C'est pourquoi je tiens à insister vivement pour
que, avant de décider de prendre une mesure qui
pourrait être interprétée comme un abandon de
notre part et qui sera certainement interprétée

~ Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sJ·
curité, Première Année, première série, No 2, 45ème et
47ème séances.

: Ibid., Première Année, seconde série, No 21, 79ème
séance.

a Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sJ·
curité, Deuxième Année, No 69, 174ème sèance."~



2381

an agreement on the Greek question which is be
fore us.

1 aIso want to say that, if the good offices of the
Polish delegation for such a purpase are of any
avail, they' are always at the disposaI of the
Council.

Mr. MEVORAH (Bulgaria) (translated trom
French): The United States draft resolution if>
an avowaI of impotence. Nevertheless, the Security
Council could make a triumphal return: with the
report in hand it could take up the discussion
again. The impotence hitherto displayed is due to
the obstinate refusaI of the majority of the mem
bers of the Security Couneil to give detailed study
to the findings of the repcrt. 1 am sure that, had it
been otherwise, the Council would have reached a
just conclusion, admitting the facts for what they
are. Totiay these conclusions cannot be blinked.

Without wishing to repeat what has often been
said, 1 take the opportunity of recaIling that the
report contains points on which thè whole question
turns. But they have been ignored in spite of aU
our efforts to draw the Security Council's attention
to theIh. It refused to study the report. It merely
read the last pages containing the recommenda
tions; the conclusions themselves were not dis
cussed, and 1 did not hear a single representative
raise those questions or give them the attention
they deserved. Thus the main point, the situation
in "Greece and its causes, was completely ignored.

As regards the frontier incidents-which led the
Security Council to deal with this question-these
were put aside by the Commission itself on the
ground that they did not warrant detailed discus
sion in the Security Council because· they had no
existence as political factors.

The Security Council could also revert to the
question by stating that according to the report it
had not been proved that Bulgaria had assisted the
guerrillas.

1 will not take up the Council's time by repeat
ing myself; but 1 want to stress that the report has
not been examined by the majority of the Security
Council.

If the Council agrees to re-open the question, it
will, 1 am sure, note a most important and, in the
final analysis, decisive point, which is the foUow
ing: on the one hand, there is open and powerful
intervention in Greece on the part of England and
the United States. That is an irrefutable fact, de
tails of which are available daily. On the other
hand, Bulgaria stands accused of having given a
dozen weapons to partisans on one occasion. It is
also accused of admitting refugees inside its bor
ders. The Security Couneil, it should be noted, has
stubbornly refused to study the question of our
right to give refuge to those who asked for it.

The two facts-the aid given the Greek Govern
ment by the United States and the United King
dom, and that furnished by my country in having
received refugees-should be studied by the Security
Council side by side, and each of these two factors
should be given the attention it deserves.

comme telle, le Conseil redouble d'efforts en vue
d'aboutiT à un accord sur le problème grec, qui
nous est en ce moment posé.

Je tiens également à ajouter que si les bons
offices de la délégation polonaise peuvent servir à
cet effet, elle se tient toujours à la disposition du
Conseil de sécurité.

M. MEVORAH (Bulgarie): Le projet de résolu
tion des Etats-Unis constitue un aveu d'impuis
sance. Cependant, le Conseil de sécurité pourrait
faire un retour glorieux: reprendre la discussion,
le rapport en main. L'impuissance qui s'est mani
festée, jusqu'à présent, provient précisément du
refus obstiné de la majorité des membres du Con
seil de sécurité d'étudier d'une manière approfondie
les constations contenues dans le rapport. Je suis
certain que, s'il n'en avait pas été ainsi, le Conseil
serait arrivé à une conclusion juste, qu'il aurait
admis les faits tels qu'ils sont. Aujourd'hui, les con
clusions s'imposeraient d'elles-mêmes.

Sans vouloir répéter ce qui a été exprimé maintes
fois, je me permets de rappeler qu'il y a, dans le
rapport, des points qui constituent vraiment le pi
vot de toute la question. Or ils ont été négligés,
malgré tous les efforts que nous avons faits pour
attirer l'attention du Conseil de sécurité sur eux.
En effet, le Conseil n'a pas voulu étudier le rapport.
On s'est contenté de lire les dernières pages où se
trouvaient les recommendations; les conclusions
mêmes n'ont pas été discutées et il ne m'a pas été
donné d'entendre un seul représentant aborder ces
questions et leur accorder l'attention qu'elles méri
tent. Ainsi, le point principal, la situation en Grèce
et ses causes, a été complètement négligé.

Quant ~l'X incidents de frontières-qui ont incité
le Conseil de sécurité à se saisir de la question-ils
ont été laissés de côté par la Commission eUe
même, celle-ci ayant estimé qu'ils ne méritaient pas
de faire l'objet d'urie discussion approfondie au sein
du Conseil de sécurité, parce qu'ils n'existent pas
on tant qu'éléments politiques.

Le Conseil de sécurité pourrait, d'autre part,
reprendre la question en déclarant que le rapport
a constaté que l'enquête n'avait pas prouvé l'aide
apportée aux partisans par Il:!. Bulgarie.

Je ne voudrais pas abuser des instants des mem
bres du Conseil en répétant ce que j'ai déjà dit;
mais je tiens à souligner que le rapport n'a pas été

. examiné par la majorité du Conseil de sécurité.
Si le Conseil consent à revenir sur la question, je

suis certain qu'il sera amené à constater un point
capital qui déeidera en dernière anaIyse. Ce point
est le suivant: d'une part, il y a, en Grèce, une in
tervention ouverte et massive de l'Angleterre et des
Etats-Unis. C'est un fait irréfutable et on peut en
connaitre les détails quotidiennement. D'autre part,
la Bulgarie est accusée d'avoir donné, à des par
tisans, à un certain moment, une dizaine d'armes.
Elle est accusée, également, d'avoir admis des
réfugiés à l'intérieur de ses frontières. Or, le Con
seil de sécurité s'est obstinément refusé à examiner
le point concernant notre droit de donner refuge à
ceux qui le sollicitaient.

La juxtaposition de ces deux faits: l'aide ap
portée en masse par les Etats-Unis et le Royaume
Uni au Gouvernement grec, et celle qui a été
fournie par notre pays, consistant dans le fait
d'avoir accueilli des réfugié:::, devrait être étudiée
par le Conseil de sécurité, et il faudrait accorder à
chacun de ces deux éléments l'attention qu'il
mérite.
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If this had been done, 1 believe that Without
effort or discussion a solution would have been
reached which. 'Would, perhaps, have been only
temporary but would have given general satisfac
tion: that is to say, a resolution similar to that
proposed by the Polish delegation which would
have been accepted by us, by the Greeks, and'
probably byt.~e majority of the Council. AlI that is
needed is the willingness to make such a gesture. 1
admit this is psychologically difficult; it should,
however, be done. If we do it we shaH avoid the
loss of. valuable time by going to the General As~

sembly and we shall be glad to have achieveda
good result.

Mr. VILFAN (Yugoslavia) (translated trom
French): 1 think 1 should clarify somewhat what
1 have already said in my statement.

1 find it a littIe difficult to understand the Aus
tralian representative's English and 1 believe that
he has some difficulty in understanding' mine. If 1
heard correctly, 1 have the impression that he did
not quite understand me. If 1 heard correctly, he
claimed that what 1 said in my statement 'had no
bearing on the item in today's Security Council
agenda.

The United States representative repeated this
assertion, stàting that the representative of Yugo
slavia had returned with a prepared statement and
had repeated opinions frequently heard before
which had no bearing on the point under discus
sion today in the Security Council.

1 must emphasize again what 1 thought 1 had
made sufficiently clear in my statement, namely,
that we do not object to the Greek question's being
discussed by the General Assembly. 1 think there
was no need to make such a pathetic statement as
the United States representative made when he
said that no power on earth could prevent the Gen
eral Assembly from discussing the Greek question.

1 repeat that we have no objections to such a
discussion-quite the contrary 1 said, and 1 empha
sized that our delegation would take advantage of
the opportunity to give the largest possible audi
ence the true reasons for the Greek question, to
explain the nature of the Greek Government's ac
cusations, and so forth. 1 hope no one has any
doubts on that point. But if the United States pro
posaI has a meaning, the consequence would be
that the Security Council would not resume the
discussion of the Greek question for at least six
weeks. There are optimists who think that the Gen
eral Assembly will finish towards the first of
November; there are, however, pessimists who con
sider that it will last until 15 December, and per
haps longer. If the United States proposaI is
adopted, it is clear that the Security Council will
not. discuss the Greek question before the end of
the General Assembly.

If there is any need to apply to someone else for
a recommendation, it is obvious that nothing will
be done until the reply asked for has been received.
That is what 1 object to. We agree to the General
Assembly's discussing the Greek question, but we
want the Security CoundJ to discuss it also and to
take the decision which is necessary and warranted
as quickly as possible.

As a result of the situation recently created in
Greece, 1 believe it will be easier for the Security
Couneil .to find a solution.

Si l'on avait agi ainsi, je crois que sans effort,
sans discussion même, on serait arrivé à une solu
tion qui n'aurait peut-être été que temporaire mais
qui aurait satisfait tout le monde, c'est-à-dire une
résolution semblable à celle qui a été proposée par
la délégation polonaise, et qui aurait été acceptée
par nous, par la Grèce et probablement par la ma
jorité du Conseil. Il s'agit seulement d'avoir la
bonne volonté de faire ce geste.. Je reconnais que
c'est psychologiquement difficile; il faudrait cepen
dant l'accomplir. Si nous y parvenons, nous évite
rons de perdre un temps précieux en allant à
l'Assemblée générale et nous serons heureux parce
que nous serons arrivés à un bon résultat.

M. VILFAN (Yougoslavie): Je crois qu'il est
nécessaire que je donne quelques éclaircissements
sur ce que j'ai déjà dit dans mon exposé.

J'ai quelque difficulté à comprendre le représen
tant de l'Australie et je crois qu'il éprouve lui
même une certaine peine à me comprendre. Si je
ne me trompe, j'ai l'impression qu'il ne m'a pas
bien compris moi-même. Si je ne me trompe, il a
prétendu que ce que j'ai dit dans mon exposé n'a
aurun rapport avec le point qui est inscrit au
jourd'hui à l'ordre du jour du Conseil de sécurité.

Le représentant des Etats-Unis a répété cette
affirmation disant que le représentant de la You
goslavie est venu de nouveau avec un exposé pré
paré d'avance, et a répété des déclarations faites
bien souvent et qui n'ont aucun rapport avec le
point discuté aujourd'hui 'au Conseil de sécurité.

Il me faut souligner encore une fois ce que je
crois avoir exprimé assez clairement dans mon ex
posé, à savoir que nous ne sonnnes pas opposés à
la discussion de la question grecque par l'Assemblée
générale. Je crois qu'il n'y avait pas nécessité de
faire une déclaration aussi pathétique que celle du
représentant des Etats-Unis lorsqu'il a dit qu'au
cune puissance au monde ne peut empêcher l'As
semblée générale de discuter la question grecque.

Je répète que nous ne nous opposons pas à cette
discussion, au contraire. J'ai dit et souligné que
notre délégation profitera de l'occasion pour faire
connaitre au· public le plus nombreux possible
quelles sont les véritables raisons des difficultés de
la question grecque, quel est le caractère des ac
cusations du gouvernement grec, etc. J'espère que
personne n'a de doutes sur ce point. Mais si la
proposition des Etats-Unis a un sens, sa consé
quence doit être que le Conseil de sécurité ne
reprendra pas la discussion de la question grecque
avant au moins six semaines. Il y a des optimistes
qui croient que l'Assemblée générale se terminera
vers le premier novembre; mais il y a des pessimis
tes qui estiment qu'elle durera jusqu'au 15 dé
cembre et peut-être plus tard. Il est clair que, si la
proposition des Etats-Unis est acceptée, le Conseil
de sécurité ne discutera pas la question grecque
avant la fin de l'Assemblée générale.

Si l'on ressent le besoin de s'adresser à quelqu'un
d'autre pour une recommandation, on ne fera
naturellement rien avant d'avoir reçu la réponse
que l'on aura sollicitée. C'est à cela que nous som
mes opposés. Nous acceptons que l'Assemblée géné
rale discute la question grecque, mais nous désirons
que le Conseil de sécurité la discute aussi et que
l'on prenne le plus rapidement possible la décision
qu'elle nécessite et mérite. .

Nous croyons que, par suite de la situation ac
tuellement créée en Grèce, il sera plus facile au
Conseil de sécurité de trouver une solution.

.,d
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1 have J.?ot in any way repeated today the argu
ments so often adduced previously. 1 think 1 have
said something which is new at any rate to the
Security Council.

The Bulgarian representative stated that the
Security Council can a1}vays begin studying the
Commission of Investigation's report. That is true,
and it would give the Security Council an oppor
tunity to reach a just solution of the Greek
question.

1 think, hO\vever, there is now another possibil
ity. There are some new tacts. 1 have here some
cuttings from a New York newspaper on the sub
ject.of the Greek crisis. 1 could read them to prove
thefacts which 1 mentioned in my statement.

1 am an optimist, because 1 think that after the
recent Greek governmental crisis the members of
the Security Council, even those who form the ma
jority, may reconsider their opinion. 1 can hardly
believe that the facts revealed by the last Greek
governmental crisis will be contested.

The Brazilian representative said that the pro
posaI of the United States representative was justi
fied because the Security Council had reached a
deadlock. We can do nothing, he said; the only
logïcal solution is to appeal to the General As
sembly.

On the contrary, if there is a deadlock and if it
is not deIiberate, we can find a way out by con
sidering the facts 1 have mentioned.

One can agree with Professor Einstein's theory
of relativity, but up to the present this theory has
been limited to physics. From the political,stand
point it has always been understood that the pres
ence of foreign troops on a country's territory
should be considered as an occupation. Similarly,
the fact that a g'Overnment several thousand kilo
metres away can bring <:j.bout the resignation of an
other government and form a new one to suit its
own needs has always been considered, in political
theory, as a violation of that country'il indepen
dence.

The facts are so clear and have been so thor
oughly corroborated by recent events, that they
afford the Security Council a possibility of escape
from the deadlock. The Security Council's duty is
to take up the consideration of this question again
and to find a just solution, that is to say, a solution
which will restore independence to the Greek
people.

Ml'. JOHNSON (United States of America): 1
have a correction. Both the President and the rep
r~sentative of Yugoslavia have referred several
times to the American resolution as something
which would remove this Greek question from the
agenda of the Security Council. That is not the
case at all. This resolution is designed simply, by
h~ving recourse to Article 12 of the Charter, to
gIV<: the Assembly the faculty of making recommen
?atIon~. That. is aIl. 1t is nç>t a question of remov
mg this questIon from the agenda of the CounciI.
!h.e Council may discuss the matter concurrently,
if It chooses. That is the real mistake which the
representative of Yugoslavia has made from the
very beginning, and if 1 interpreted the President's
remarks correctly-or if 1 understood them cor-

Je n'ai pas du tout répété aujourd'hui les argu
ments déjà tant de fois avancés. 'Je crois avoir
prononcé des paroles nouvelles tout au moins pour
le Conseil de sécurité.

Le représentant de la Bulgarie a déclaré que le
Conseil de sécurité a toujours la possibilité de com
mencer l'étude du rapport de la Commission d'en
quête. Cela est vrai et cela offrirait au Conseil
de sécurité une possibilité de trouver une juste
solution à la question grecque.

Mais il me paraît y avoir maintenant une autre
possibilité. De nouveaux faits existent. J'ai ici des
coupures d'un journal de New-York au sujet de la
crise grecque. Je pourrais en donner lecture pour
prouver les faits que j'ai mentionnés dans mon
exposé.

Je fais preuve d'optimisme, car je crois qu'après
cette crise du Gouvernement grec, les membres du
Conseil de sécurité, même ceux qui font partie de
la majorité, pourront reviser leur opinion. Je
m'imagine difficilement que des faits, qui ont été
démasqués par la dernière crise du Gouvernement
grec, puissent être niés.

Le représentant du Brésil a déclaré que la pro
position du représentant des Etats-Unis ét'lÎt fondée
parce que le Conseil de sécurité se trouve dans une
impasse. Nous ne pouvons rien faire, a-t-il déclaré,
la seule solution logique est, de nous adresser à
l'Assemblée générale.

Au contraire, s'il existe une impasse, et si elle
n'est pas voulue, nous pouvons trouver une issue en
prenant en considération les faits que j'ai men
tionnés.

On peut être partisan de la théorie de la relativi
té de M. Einstein, mais jusqu'à présent cette thé
orie a été limitée à la physique. Au point de vue
politique, il a toujours été entendu que la présence
de troupes étrangères sur le territoîre d'un pays
doit être considérée comme une occupation. De
même, le fait qu'un Gouvernement, à une distance
de plusieurs milliers de kilomètres, puisse faire dé
Inissionner un autre Gouvernement et en constituer
un nouveau selon ses propres besoins, a toujours
été considéré, dans les théories politiques, comme
une atteinte à l'indépendance du pays.

Les faits sont tellement clairs et ont été tellement
démontrés par les derniers événements qu'ils offrent
au Conseil de sécurité un moyen de sortir de l'im

.passe. Le devoir du Conseil de sécurité est d'exami
ner à nouveau cette question et de trouver une
solution juste, c'est-à-dire une solution qui rendra
au peuple grec son indépendance.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je tiens à faire une rectification. Le
Président et le représentant de la Yougoslavie ont
plusieurs fois, toux deux, dit de la proposition de
résolution des Etats-Unis qu'elle visait à faire retirer
la question grecque de l'ordre du jour du Conseil
de sécurité. Ceci est tout à fait inexact. Ce projet
de résolution vise tout simplement, en appliquant
les dispositions de l'Article 12 de la Charte, à ac
corder à l'Assemblée le droit de formuler des
recommandations. C'est tout. Il n'est pas question
de retirer ce point de l'ordre du jour du Conseil.
Ce dernier peut, s'il le désire, discuter de cette
question en même temps que l'Assemblée. Voilà la
véritable erreur qu'a comInise dès le début le repré
sentant de la Yougoslavie, et si j'ai correctement



rectly-I think he had the same opinion, but 1 am
not certain.

Mr. VJLFAN (Yugoslavia) (translated from
French): Just one question, Mr. President. In this
case 1 do not understand the meaning' of the
United Statès resolution. If the Security Council
can start rediscussing the Greek question, although
it has asked the General Assembly to make a rec
ommendation, what value would the General As
sembly's recommendation have?

The General· Assembly's recommendation would
only be of value if the Security Council or the
States concerned could follow it, but if we now
give the United States resolution the meaning
placed on it by the United States representative,
the following situation Inight arise: the Security
Council could declde one thing and the General
Assembly the opposite. What would be the position
in that case?

1 think it is entireIy illogical to argue that the
Security Council could continue to discuss the
Greek question if the General Assembly were
asked to make a recommendation. Either we have
confidence in ourselves and, in addition, retain a
sense of our duty-that is to say that we desire to
solve the Greek question, in which case it will be
discussed here and we shall not be depenqent upon
the General Assembly's recommendation-or we
consider that a recommendation from· the General
Assembly is necessary-and it has been said today
that it is-L.î arder ta emerge from the deadJock. A
Security Council discussion has then no meaning.

Mr. PARODI (France) (translated from French) :
We have reached a point in the discussion where
it seems there is a certain misunderstanding and
obscurity in the debate. We have received a letter
from the United States representative requesting
that the Greek question be placed on the agenda of
the Security Council in arder that, in conformity
with Article 12 of the Charter, steps may be taken
with a view to enabling L'le General Assembly ta
make' recommendations in regard to this dispute.

The United States representative has not indi
cated which of the measures provided for in Arti
cle 12 could he applied to ensure that the Assembly
could make recommendations. These measures are
twofold. There are two possibilities: either the Se
curity Council can delete the matter.. from its
agenda and the Assembly can then deal with it-

, we know that there is aIready a proposal to that
effect-or the Security Council could ask the As
sembly to make recommendations and, in this case,
if 1 correctIy interpret Article 12, the Security
Council would continue to deal with the question
paralleI with the Assembly. It seemed to me that
the arguments set forth princlpally by the President
and by the representative of Yugoslavia and, gen
eraIly, the arguments directed against the United
States resolution, were against deleting the question
from the Security Council's agenda, but did not
affect the second possibility. This applies, let me
sayagain, if 1 correctIy interpret Article 12, which
deals with a request to the GeneraI Assembly to
make recommendations. The Yugoslav representa
tive went even further, since he toId us-and he has

interprété, ou compris, les observations du Prési·
dent, je crois que ce dernier est du même avis. Je
n'en suis toutefois pas sûr.

M. VILFAN (Yougoslavie): J'ai une seule ques
tion à poser. Dans ce cas, je ne comprends pas le
sens de la résolution des Etats-Unis. Si le Conseil de
sécurité peut reconimencer de discuter la question
grecque bien qu'il ait demandé à l'Assemblée géné
rale de formuler une recommandation, queHe va
leur aura la recominandation de l'Assemblée
générale?

La recommandation de l'Assemblée générale
n'aura une valeur que si le Conseil de sécurité ou
les Etats intéressés peuvent la suivre, mais si nous
donnons maintenant à la résolution des Etats-Unis
le sens que lui prête le représentant de ce pays,
le fait suivant pourra se produire: le Conseil de
sécurité pourra prendre une certaine décision et
l'Assemblée générale une décision contraire. Quelle
sera la situation dans ce cas?

Je crois qu'il est tout à fait illogique de pré
tendre que le Conseil de sécurité puisse continuer
à discuter la question grecque si l'on demande à
l'Assemblée générale de formuler une recommanda
tion. Ou nous avons foi en nous-mêmes et non
seulement cette foi, mais, le sentiment de notre
devoir, c'est-à-dire que nous désirons résou.dre !a
question grecque; et, dans ce cas, elle sera dlscutee
ici et nous ne dépendrons pas de la recommanda
tion de l'Assemblée générale. Ou nous estimons
qu'une recommandation de l'Assemblée générale
est nécessaire, et il a été dit aujourd'hui que cette
recommandation est nécessaire pour pouvoir sortir
de l'impasse. Alors, une discussion par le Conseil de
sécurité n'a pas de sens.

M. PARODI (France): Au point de la discussion
où nous sommes parvenus, il semble qu'il y ait un
certain malentendu ou une certaine obscurité dans
les débats. Nous avons été saisis d'une lettre du
représentant des Etats-Unis qui demandait que la
question grecque fût inscrite à l'ordre du jour du
Conseil de sécurité afin que, conformément à l'Ar
ticle 12 de la Charte, des mesures puissent être
prises en vue de permettre à l'Assemblée générale
de formuler des recommandations au sujet de ce
différend.

Le représentant des Etats-Unis n'a pas indiqué
de choix entre les mesures prévues par l'Article 12
qui seraient applicables pour arriver à Ce que l'As
semblée puisse formuler des recommandations. Ces
mesures sont de deux ordres. II y a deux possibili.
tés: ou le Conseil de sé.curité raye l'affaire de son
ordre du jour et, à ce moment-là, l'Assemblée peut
se saisir de la question,-nous savons que, dès main
tenant, il y a une proposition dans ce sens-ou bien
le Conseil de sécurité demande à l'Assemblée de
formuler des recommandations et, dans ce cas, si
j'interprète exactement l'Article 12, le Conseil de
sécurité reste saisi de la question parallèlement à
l'Assemblée. II m'a semblé que les arguments pré
sentés ici, notamment par le Président, et par le
représentant de la Yougoslavie et, en général, les
arguments dirigés contre la résolution américaine,
valaient contre la mesure qui comporte la radiation
de la question de l'ordre du jour du Conseil de sé
curité, mais ql~'ils ne s'appliquaient pas à la se
conde voie poss:1:>le. Ces arguments s'appliquent, je
le répète, si j'interprète bien l'Article 12, qui a trait
à la demande à l'Assemblée générale de formuler
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just repeat~d it-that he hoped there would b.e a
discussIOn m the Assembly, but at the same time
he thought it would be wrong if the Security Coun
cil were not to handle the question.

If 1 understand correctly, however, there is actu
ally op.e way. of enabling the Assembly to make
reconimendations and at the same time not remov
ing the question from the Security Council's agenda
-1 mean a request under Article 12.

1 realize that the Yugoslav representative said
just now that in this case, if such a procedure were
foIlowed, the actual risk would be that the Security
Council would no longer deal with the question
and would, purely and simply, wait for the Assem
bly deeision.

In this form 1 understand the argument better.
There is nothing in law, however, to prevent the
Security Couneil from taking up the matter again,
and 1 think in fact there is nothing to prevent this
if there seemed to be a reasonable hope of achiev
ing something, or if preliminary conversations jus
tified the belief that, if the stalemate reached by
the Security Council in the Greek question could
be lifted, we could reach a satisfactory resuIt. In
this case, 1 think that the Security Couneil would
very easily agree to take up the question again.
There should, however, also be a reasonl'j.ble expec
tation that, when the debate is re-opened, we do
not again meet, purely and simply, the arguments
which have been elaborated, as you know, without
results, for weeks on end.

It has just been reiterated that if the Assembly
Viere ta deal with the matter parallel with the Se
curity Couneil, we might end up with contradictory
decisions. Personally, l am not împressed by this
iatter argument.

The Security Council is a United Nations body,
and sa is the Assembly, and there are sufficiently
close bonds, as you know, between these two bodies,
primarily because the same persans sit on bath;
there are, as I say, enough bonds to ensure that
their work will be co-ordinated.

If it should appear preferable at any moment to
revert ta the 'Security Council, 1 am sure that the .
Assembly, even if it were dealin~ with the matter,
would agree to defer its own discussion in order to
give the Security Council time to reach a resuIt.
Once again, however, aIl this is only possible if
there is a serious and reasonable hope that, in re
opening the discussion, the Security Council will be
able to reach conclusions.

Unfortunately, the truth of the matter is that
we have to deal with a situation where, after long
discussion, we have failed to reach a resuIt. It is,
therefore, correct to say, as it has in fact been said,
that we have reached a deadlock. The United
States resolution has the merit of offering us a
means. of escape.

1t has also been said thàt it would be an admis
sion of the stalemate reached by the Security Coun
cil, and also contrary to its dignity, to refer the
matter in this way to the Assembly; but surely the
fact that we have failed to oettle the Greek ques
tion is a resuIt known to the whole world. It is

des recommandations. Le représentant de la
Yougoslavie a même été plus loin puisqu'il nous a
dit-et il vient de le redire-qu'il souhaitait qu'il y
eût une discussion à l'Assemblée, mais qu'en même
temps il lui paraîtrait mauvais que le Conseil de
sécurité fût dessaisi de la question.

Or, si je comprends bien, nous avons précisément
un moyen de permettre à la fois à l'Assemblée de
faire des recommandations, et au Conseil de sé
curité de ne pas être dessaisi de la question: c'est
la demande qui est prévue dans l'Article 12.

Je sais bien que le représentant de la Yougoslavie
a dit tout à l'heure que, dans ce cas, si l'on procé
dait ainsi, on risquerait en fait que le Conseil de
sécurité ne se saisisse plus de la question, qu'il at
tende purement et simplement que l'Assemblée se
prononce.

Sous cette forme, je comprends mieux l'argu
mentation, mais rien cependant, en droit, ne s'op
poserait à ce que le Conseil de sécurité se ressaisisse
en effet de la question et, en fait, je crois que rien
ne s'y opposerait, s'il apparaissait toutefois un es
poir raisonnable d'arriver à un résultat, si des
conversations ou des entretiens préalables nous
permettaient de penser que l'échec auquel le Con
seil de sécurité a abouti dans l'affaire grecque
puisse être réparé, que nous puissions arriver à un
résultat satisfaisant. Je pense que dans ce cas, très
facilement, le Conseil de sécurité accepterait de se
ressaisir de la question. Mais encore faudrait-il que
nous ayons un espoir raisonnable qu'en rouvrant
le débat nous ne retrouverions pas pûrement et sim
plement les argumentations qui ont été développées
sans :ésultat, vous le savez, pendant de très longues
semames.

On vient de répéter à l'instant que si l'Assemblée
était saisie parallèlement au Conseil de sécurité, on
risquerait d'aboutir à des décisions contradictoires.
Je ne suis pas touché, en ce qui me concerne, par
cette dernière forme de l'argumentation.

Le Conseil de sécurité est un organe des Nations
Unies, l'Assemblée aussi, et entre ces deux organes
il y a des liens suffisamment étroits, que vous con
naissez, qui tiennent d'abord à ce que ce sont les
mêmes pe:''Sonnalités qui siègent dans les deux or
ganismes, il y a, dis-je, des liens suffisants pour que
la coordination du travail puisse être faite.

S'il apparaissait à un moment donné qu'il serait
préférable de revenir au Conseil de sécurité, je suis
sûr que, dans ce cas, l'Assemblée, même si elle était
saisie, accepterait de retarder sa propre discussion
pOUl laisser au Conseil de sécurité le temps d'abou
tir à un résultat. Mais tout cela, encore une fois,
n'est possible que s'il y a un espoir sérieux et raison
nable que la Conseil de sécurité, en rouvrant la
discussion, puisse aboutir à des conclusions.

Ce qui est certain, malheureusement, c'est que
nous sommes en présence d'une situation qui fait
suite à de longs débats dans lesquels nous ne som
mes pas arrivés à un résultat. On a donc le droit
de dire, comme on l'a dit, que nous sommes dans
une impasse. La résolution des Etats-Unis a l'avan
tage de nous donner le moyen d'en sortir.

On a dit aussi que ce serait reconnaître l'échec
du Conseil de sécurité, et qu'il serait contraire à sa
dignité de passer ainsi la main à l'Assemblée; mais,
véritablement, que nous n'ayons pas abouti dans
l'affaire grecque c'est un résultat que tout le monde
connaît. Il est regrettable, et le fait de demander à



regrettable; and the fact of asking the Assembly to
try to do better than the Security Council would
surely add nothing at aIl to our failure.

No question of dignity should really arise as be
tween two United Nations bodies. They. are bodies
which form part of the same whole and which have
a heavy and difficult task to discharge,

In such a delicate question as the Greek issue,
if one body - the Security Council- has failed to
achieve anything (which, in fact, is the case), it
seems perfectIy natural te me that the co-ordina
tion which should prevail between the various
United Nations bodies should lead te the Assem
bly's being asked in its turn to make an effort.

Once again, for the reasons given, l find it very
natural that the United States resolution should
propose the way which remains open to us.

. This . course would not prevent the Security
Council taking up the matter again if there were
a re,asonable hope of reaching a result, and in the
meantime it would provide a means of escape from
the deaa.:ock in which we find ourselves.

In these circumstances l shall persrually support
the United States resolution, and l think that, if
our colleagues woulà think it over, they would
agree, as l have just said, that there is a certain
misunderstanding inherent in the objections raised.

Mr. EL-KHOURI (Syria): The United States
draft resolution requests that the General Assembly
consider the Balkan dispute and make a recom
mendation. There are two points ta be considered.
First, the matter of censidering the dispute. l un
derstand by thi~ consideration that the General As
sembly would study the procedures, deeisions, and
aspects which were studied and considered by the
Security Council. It is not expected that the Gen
eral Assembly would proceed to study the matter
from its beginning and make investigations. Al
theugh it is a very broad question, it grows nar
rower and narrower, and finally results in one little
point at the end. This is the point which the Secur
ity Counei! or the author of this proposaI Yii.cans.:....
that is, to tell the General Assembly that the Se
curity Couneil has been studying this matter for a
long time, sa many sessions having been held, so
many resolutions having been drafted and voted
upon and a good majority obtained; but that the
unanimity rule intervened and for this reason, no
resolution could be adopted. We ask the advice of
the General Assembly on this point, and not on
any other point.

l do not expect that the General Assembly would
make recommendations to the parties" b,,:cause no
recommendations would be given to the parties as
long as the Security Council is seized of this ques
tion. The General A :embly would have no rela
tions with the parties, except through the Security
Council. If recommendations are to be made di
rectly to the parties, then the whole question should
be deleted from the agenda of the Security Council.
That is possible if the Gree~ Government would
tdl the Security Couneil that they withdraw their
case. If this were done, the matter would no longer
remain in the Security Council, and the General
Assembly would be free to act as it liked and make

l'Assemblée d'essayer de faire ~e'UX que le Conseil
de sécurité ne saurait certainement ajouter quoi
que ce soit à l'incapacité où nous avons été
d'aboutir.

Il n'y a d'ailleurs pas, à vrai dire, de question de
dignité entre deux organismes des Nations Unies.
Ce sont des organismes qui font partie d'un même
ensemble, chargés à'une tâche lourde et difficile.

Si, dans une question aussi épineuse que l'affaire
grecque, l'un des organismes-le Conseil de sécurité
-n'a pas pu aboutir, (et en fait, il n'a pas abouti)
il me paraît tout naturel que la coordination qui
doit s'établir eiltre les différentes organes des Na
tions Unies conduise à demander à l'Assemblée de
faire à son tour un effort.

Encore une fois, pour ces raisons, je trouve très
naturel que la résolution des Etats-Unis nous pro
pose la voie qui reste ouverte devant nous.

Cette voie ne s'oppose pas à ce que l'on revienne

1

devant le Conseil de sécurlté s'il y a un espoir rai
sonnable d'arriver à un résultat, et elle nous donne
en attendant, le moyen de sortir de l'impasse où
nous nous trouvons.

Dans c~s coDt-l;tions, j'appuierai, en ce 9ui ~e
concerné, la réaolution des Etats-Unis et Je crOIS
q).1e, si nos collègues voulaient bien y repenser, ils
reconnaîtraient-ainsi qae je le disais tout à l'heure
-que dans les objections soulevées, il y a une part
au moins de malentendu.

M. EL-KHoURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Le projet de résolution des Etats-Unis demande
à l'Assemblée générale d'examiner le différend
balkanique et de formuler une recommandation à
ce sujet. Il s'agit de considérer deux points. Tout
d'abord, l'étude du différend; à mon avis, l'As
semblée générale procèd("rait ainsi à l'étude des
problèmes de procédure, des décisions et des aspects
de la question qui ont été déjà étudiés et examinés
par le Conseil de sécurité. On ne peut supposer que
l'Assemblée générale se livrerait à une étude du
problème depuis ses origines et procèderait à des
enquêtes. Bien que ce problème soit très vaste, il
se réduit de plus en plus, et aboutit finalement à
une question très limitée. Dans la pensée du Con
seil de sécurité, ou plutôt, dans la pensée de l'au
teur de la proposition, il s'agit de faire savoir à
l'Assemblée générale que le Conseil de sécurité a
étudié la problème pendant longtemps, qu'il a tenu
de nombreuses sessions, rédigé plusieurs résolutions,
exprimé par vote son opinion sur ces résolutions
et obtenu une forte majorité, mais que la règle
d'unanimité a joué, et que pour cette raison on n'a
pu adopter aucune résolution. Nous demandons à
l'Assemblée générale de nous donner son avis sur
ce point, et non sur aucun autre.

Je ne pense pas que l'Assemblée générale ferait
des recommandations aux parties intéressées, parce
qu'il ne saurait être adressé aucune recommanda
tions aux parties tant que le Conseil de sécurité
restera saisi. L'Assemblée générale n'entretiendrait
aucun rapport avec les parties intéressées, si ce
n'est par l'intermédiaire du Conseil de sécurité. Si
elle doit adresser directement des recommandations
aux parties en cause, il convient de retirer l'ensem
ble de la question de l'ordre du jour du Conseil
de sécurité. Cela pourrait se faire si le Gouverne
ment grec faisait savoir au Conseil de sécurité qu'il
retirait son instance. S'il en étÇl.it ainsi, le problème
ne relèverait plus du Conseil de sécurité et dès lors,
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recommendations directIy to the parties. But now,
~s long as the Security Council is seized of the
question, the recommendations expf, ~ed from the
General Assembly would be only tu the Security
Couneil.

1 do not know what kind of recommendations
would be given by the General Assembly .tothe
Security Council in this case, except in the matter
of the unanimity rule and the voting. No one can
say that the Security Council failecl to find a solu
tion for the problem. The Security Council found
solutions and made resolutions, but they could not
be carried out because of the intervention of the
unanimity rule. The whole question lies here in
the unanimity rule, and referring this matter to the
General Assembly would remind the General As·
sembly that this unanimity rule, which is in the
Charter, should be reconsidered in some way in
order to render it less harmful than it is now. They
cannot give us any other recomroendation. Inas
much as 1 am of the opinion that this unanimity
rule should be reconsidered, 1 do not object to re
ferring this matter to the General Assembly in or
der to calI its attention to this situation. 1 do, not
expect any recommendation from the General As
sembly to the Security Council, other than a rec
ommendation that the Security Council renew its
efforts in order to find another solution which
could be adopted by the Council, just as t4e repre:'
sentative of Poland has already stated. However,
that would certainly not have any effect. It would
simply be passing tÏme.

1 have no objection to this trial's being made, to
the General Assembly's being informed of the situ
ation-no more and no less. For this reason 1 have
no objection to the adoption of this resolution in
spite of its vagueness and in spite of the small hope
1 have for a good result. But it is a trial, and there
is no harm in trying it.

Mr. HEBA (Albania) (translated from French) :
The draft resolution submitted by the United
States delegation calls for the Greek question to be'
referred to the General Assembly in order that the
latter, after a s,tudy of the question, may make rec
ommendations. For this purpose, it is proposed that
aIl the records at the Security Council's disposaI
be sent to the General Assembly. It is therefore on
the basis of these records that the question should
be studied.

Ever since the discussions began and the Com
mission's report1 was submitted, the Albanian dele
gation, as well as other delegations, has asked for
that report to be studied not oruy as regards its
conclusions and recommendations but also, and
above all, as regards its contents. Although the re
port oroits many real facts which might have dari
fied the Greek situation for us, it contains facts
sufficiently precise to show us that the present situ
ation in Greece is due tointemal causes and to the

1 See Official Records of the Securit'Y Council, Second
Year, Special Supplement No. 2 (document S/360).
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l'Assemblée générale serait libre d'agir comme il
lui plairait, et de faire des recommandations di
rectement aux parties intéressées. Mais actuelle-
ment, tant que le Conseil de sécurité demeure saisi
de la question, les recommandations é/nanant de
l'Assemblée générale seraient adressées exclusive
ment au Conseil de sécurité.

Je ne sais pas quel serait le caractère des recom
mandations éventuelles que l'Assemblée générale
adresserait au Conseil de sécurité en l'occurrence, si
Ce n'est qu'elles porteraient sur la question de la
règle d'unanimité et sur la procédure de vote. Per
sonne ne peut dire que le Conseil de sécurité n'a
pas réussi à trouver une solution au problème. Le
Conseil de sécurité a trouvé des solutions et formulé
des résolutions, mais celles-ci n'ont pu être mises à
exécution en raison de la,règle d'unanimité. Tout
le problème réside dans la règle de l'unanimité et
lorsqu'on se propose de renvoyer la question à l'As
semblée générale, c'est simplement en vue de lui
rappeler que cette règle de l'unanimité, qui figure
dans la Charte, pourrait être revisée d'une façon ou
d'une autre afin de la rendre moins néfaste qu'elle
ne l'est actuellement. L'Assemblée ne peut nous
faire d'autres recommandations. Etant donné que
j'ai toujours jugé qu'il convenait de procéder à une
revision de la règle d'unanimité, je ne m'oppose
pas à ce que ce problème soit renvoyé devant l'As
semblée générale afin d'attirer son attention sur la
situation présente. Je ne m'attends pas à ce que
l'Assemblée recoII1J;llande quoi que ce soit au Con
seil de sécurité, sinon de renouveler ses efforts en
vue de trouver une autre solution susceptible
d'être adoptée par lui. C'est là d'ailleurs exacte
ment ce qu'a déjà fait remarquer le représentant
de la Pologne. Toutefois cette recommandation
n'aurait certainement aucUI'. ::;J.'fet. Ce serait simple
ment une manière de passer le temps.

Je ne m'oppose nullement à ce qu'on en fasse
l'essai, ni à ce qu'on mette l'Assemblée générale au
courant de la situation, sans aller au delà. Pour
cette raison, je n'ai aucune objection à l'adoption
de cette résolution, bien q~'elle soit rédigée en
termes vagues et bien que je n'aie que peu d'espoir
de nous voir ainsi obtenir de bons résultats. Mais il
s'agit là d'une expérience et il n'y a aucun mal à la
tenter.

M. HEBA (Albanie) : Le projet de résolution dé
posé par la délégation des Etats-Unis demande que
la question grecque soit renvoyée à l'Assemblée
générale pour que, ,après examen, celle-ci fasse des
recommandations. A cette fin, il est demandé que
l'on envoie à l'Assemblée générale tous les ma
tériaux dont le Conseil de sécurité dispose. C'est
donc sur la base de ces matériaux que la question
doit être étudiée.

Dès le début des discussions et le dépôt àu rap
port de la Commissionl, la délégation albanaise,
ainsi que les autres délégations, Il demandé que
le rapport de la Commission soit étudié' non seule
ment dans ses conclusions et ses recommandations,
mais aussi et surtout dans son contenu. Bien que ce
rapportait oUlis beaucoup de faits réels qui aurai
ent pu nous éclairer sur la situation qui règne en
Grèce, il contient des faits suffisamment précis pour
nous démontrer que cette situation est dûe à des

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième Année, Supplément spécial No 2 (docu-
ment S/360). .



poHcy of oppression which the present Grèek Gov~

ernment pursues against the democratic forces.
These factsalso show that there is civil war and
that a people has revolted to win its freedom, a
freedom which it cannot obtain because t.lJ.e 0P
pressor Government is directly aided by foreign
countries. .

British soldiers and United States equipment are
helping and supporting the present Greek Govern
ment in its job of oppressing the Greek people as
well as in pursuing an &ggressive foreign policy to
wards its neighbours.

The attitude of the present Greek Government
towards my country is striking evidence of its pres
ent policy. The Greek representative stated before
this Council that bis country W'l.S at war with AI
bania. These are reaI facts. The internaI situation
in Greece has reached this point, and as a result
the Greek question has been brought before the
Security Council.

The United States draft resolution calls for the
question to be studied by the GeneraI Assembly on
the basis of aIl these facts and documents.' 1 feel
that, if the Security Council made an exhaustive
study of the actuaI contents of the Commission's
report, it would find the right and proper way of
settling the Greek problem in an equitable manner.

1 am firmly convinced that the Council would
reach such a solution if it studied the ptoblem on
the actual lines proposed bv the United States draft
resolution, that is to say, on the basis of the docu
mentation at the Security Council's disposaI, if it
considered aU the facts as weIl as the Commission's
report. 1 fully believe that the Council will be led
to a just and equitable solution by studying the
facts, the true situation in Greece and its real cause
-the interference in Greek affairs of the United
States and the United Kingdom.

Consequently, 1 do not consider it necessary to
refer the question to the General Assembly even
for the reason given by the French representative,
namely, that the same persons sit on both bodies.

1 would most strongly urge that the desii-ed solu
tion be found for this question, because we sin
cerely hope that a new atmosphere will prevail be
tween Albania and its southern neighbour. 1 beIieve
very strongly that the Security Council has aIl the
necessary information and authority to reach this
just solution.

Mr. VILFAN (Yugoslavia) (translated from
French): '1 will liInit myseIf to a few brief re
marks.

In my opinion there is no Inisunderstanding at
aIl. As 1 understand the United States. resolution,
if it is adopted, the Greek question will remain on
the Security Council's agenda while at the same;
time it can be included on that of the General As
sembly. But one fact remains, and 1 think 1 ex
pressly mentioned it in my statement; it is the one
which the French representative used as an argu
ment against me: the same countries are repre
sented on the Security Council and in the General
Assembly.

causes internes et à la politique d'~ppression que
le Gouvernment actuel de la Grèce mène contre les
forces démocratiques. Ces faits démontrent égaIe
ment qu'il y a une guerre civile et un peuple qui
s'est soulevé pour conquérir sa liberté, liberté qu'il
ne petit obteWr parce qu'un gouvernement op
presseur est directement aidé par des pays étran
gers.

Ce sont les soldats du Royaume-Uni et le maté
riel envoyé par les Etats-Unis qui aident et ap
puient le Gouvernment actuel de la Grèce dans son
oeuvre d'oppression du peuple grec ainsi que dans
la poursuite d'une politique étrangère aggressive à
l'égard de ses voisins.

L'attitude du Gouvernment grec actuel à l'égard
de mon pays apporte une preuve éclatante de la
politique qu'il mène actuellement. Le représentant
de la Grèce a déclaré devant ce Conseil que son
pays se trouvait en état de guerre avec l'Albanie.
Ce sont là des faits réels. II existe en Grèce une
situation intérieure qui a abouti à cet état de choses
et à la suite de laquelle la question grecque a été
portée devant le Conseil de sécurité.

Le: projet de résolution des Etats-Unis demande
que la question soit étudiée par l'Assemblée géné
rale sur la base de tous ces faits et documents. Nous
estimons que si le Conseil de sécurité étudiait com
plètement le contenu même du rapport de la Com
Inis'3ion, il y trouverait la voie juste et véritable qui
permettrait de donner une solution équitable à la
question grecque.

Nous sommes fermement convaincus que le Con
seil aboutira à une telle solution s'il étudie le pro
blème sur la base même proposée par le projet de
résolution des Etats-Unis, c'est-à-dire d'après la
documentation dont dispose le Conseil de sécurité,
s'il examine tous les faits ainsi que le rapport établi
par la ComInission. Nous sommes persuadés que le
Conseil s'orientera vers une solution juste et équi
table par l'examen des faits, de la situation réelle
de la Grèce, de sa véritable cause: l'ingérence des
Etats-Unis et de la Grande-Bretagne dans les af
faires de la Grèce.

En conséquence, nous ne croyons pas nécessaire
de renvoyer la question devant l'Assemblée géné
rale, même pour la raison dQnnée par le représen
tant de la France, à savoir que ce sont les mêmes
personnalités qui siègent dans les deux organismes.

Nous insistons très vivement pour que soit trou
vée à cette question une solution que nous sou
haitons, car nous désirons sincèrement qu'une
nouvelle atmosphère soit créée entre l'Albanie et
sa voisine du Sud. Nous croyons très fermement que
le Conseil de sécurité a toutes les données voulues
et l'autorité nécessaire pour aboutir à cette solution
juste.

M. VILFAN (Yougoslavie): Je me bornerai à de
brèves observations.

A mon avis, il n'y a nullement malentendu. J'ai
compris la résolution des Etats-Unis de telle maniè
re que, si elle est adoptée, la question grecque
demeurera à l'ordre du jour du Conseil de sécurité
en même temps qu'elle pOUITa figurer à celui de
l'Assemblée générale~ Mais un fait demeure et je .
crois l'avoir même mentionné expressém~nt au J'
cours de mon exposé, c'est celui que le représentant
de la France a repris comme argument contre moi:
les mêmes pays sont représentés au Conseil de sé·
curité et à l'Assemblée générale.,
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The solution suggested bv the United States dele
gation could have no other practical effect than to
remove this question from the Security Council's
purview and leave it to the General A.,sembly to
make a recommendation.

It should not be overlooked, however, that, while
the persons involved are doubtless the same, the
two institutions are different and have different
powers. Thus, if the solution proposed in the
United States draft resolution were adopted, the
same representatives both on the Security Council
and the General Assembly would waive the juris
diction of the Security Council.

It would, however, be wrong for the members
of the Security Council to think that 1 wish to in·
sist on a procedural point or on a strict interpreta-

. tion of the provisions of the Charter. On the con·
trary, 1 wished today to stress the moral aspect, as
it were, of the question because it seemed to me
quite impossible that the Council should remain
silent in face of recent events in Greece which, in
my view, clearly show the true nature of the Greek
question and the threat even which it offers to in·
ternational peace and security.

It Î6 indeed odd to see how insistently people
look for the mote in a neighbour's eye and fail to
see the beam in their own. This Gospel saying
clearly applies to our case. 1t is no longer a ques
tion even of seeing the mote in the neighbour's eye,
but of a determination to see in it something which
is not there. If the Security Council remains silent
in face of the fact that a foreign Government can
create and replace governments in another country,
what, 1 wonàer, is there left for the Security Coun·
cil to do?

Mr. LANGE (Poland) : For quite some time now
1 wanted to suggest postponing this discussion until
the next meeting. There will be still another ques
tion ta settle, the question of whether this is a pro
cedural matter or one of substance.

The PRESIDENT: The representative of Poland
made a proposaI to adjourn the discussion. In ac
cordance with the rules of procedure, we have to
take a vote on this proposaI first.

Mr. JOHNSON (United States of America): We
have no more speakers inscribed. 1 do not see why
we cannot proceed to a vote on this resolution.

The PRESIDENT: 1 wish to inform the Council
that 1 desire to make sorne observations as the rep
resentative of the Soviet Union. 1 have no other
speakers on my list. 1 ask the representative of Po·
land whether his proposaI stands or not. If it does
stand, then we will take a vote.

Mr. LANGE (Poland): If the Council wishes to
vote immediately, 1 have no objection. However, 1
am under the impression that we shall have quite
some discussion, simply on the question of whether
this matter· is procedural or not. If the USSR rep·
resentative starts to speak now it will provoke fur
ther discussion, and consequently we may be held
up in this meeting for another hour or more.

La conséquence pratique de la solution que sug·
gère la délégation des Etats·Unis ne peut être autre
que le fait pour le Conseil de sécurité de se dessaisir .
de cette question et de laisser a l'Assemblée géné
rale le soin de formuler une recommandation.

Or, il ne faut pas oublier que, sans doute, il s'agit
ici des mêmes personnes, mais de deux institutions
différentes ayant des compétences différentes, et
ainsi les mêmes personnes représentées tant au
Conseil de sécurité qu'à l'Assemblée générale, en
adoptant la solution proposée par le projet de réso
lution de Etats-Unis, renonceraient à la compétence
du Conseil de sécurité.

Mais les membres de ce Conseil seraient dans
l'erreur s'ils pouvvaient penser que je veux insister
ici sur une question de procédure ou sur une in·
terprétation stricte des règles de la Charte. J'ai
voulu au contraire insister aujourd'hui sur le côté
pour ainsi dire moral de la question, parce qu'il
me semblait tout à fait impossible que le Conseil
restât muet devant les faits survenus dernièrement
en Grèce qui ont, à mon sens, révélé clairement la
nature véritable de la question grecque et même le
danger qu'elle constitue pour la paix et la sécurité
internationales.

Il est vraiment curieux de voir l'iIisistance avec
laquelle on cherche la paille dans l'oeil de son voi
sin alors que l'on ne voit pas la poùtre qui est dans
le sien propre. Cette parabole, tirée de l'Evangile,
pourrait s'appliquer parfaitement à notre cas. Il ne
s'agit même plus de voir la paille qui se trouve
dans l'oeil de son voisin, mais de la volonté d'y voir
ce qui n'existe pas. Si le Conseil de sécurité reste
muet devant le fait qu'un Etat étranger peut, dans
un a~tre Etat, créer des gouvernement et les rem
placer, on se demande alors en quoi consiste la
mission du Conseil de Sécurité.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) : Il y
a un certain temps déjà que je pense à proposer IF:
renvoi de la discussion à la prochaine séance. Il y
aura d'ailleurs un autre point à résoudre, celui de
savoir si cette question ressortit à la procédure ou
au fond.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de la Pologne a proposé l'ajournement de
la discussion. Conformément au règlement inté
rieur, nous devons mettre sa proposition au voix en
premier lieu.

M. JOHNSON (Etats.Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): La liste des orateurs est épuisée. Il
me 3emble que nous pouvons procéder maintenant
au vote sur la résolution.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je tiens à
faire connaître au Conseil que j'aurai quelques ob
servations à formuler en tant que représentant de
l'URSS. Il n'y a plus d'orateur inscrit. Je demande
au représentant de la Pologne s'il maintient sa pro
position, auquel cas nous la mettrons aux voix.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais) : Je
n'ai aucune objection à ce que le Cnoseil vote im
médiatem~nt. J'ai toutefois l'impression que la dis·
cussion se prolongera encore un certain temps, ne
serait-ce que pour décider s'il s'agit ou non d'une
question de procédure. Si le représentant de
l'URSS prend maintenant la parole, son interven
tion provoquera de nouveaux débats, ce qui aura
pour effet de prolonger la séance d'une heure ou
plus.
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Perhaps 1 could formulate my proposaI in this 1 .Je pourrais formuler ma proposition de la façon
way: that the USSR representative should present suivante: le représentant de l'URSS présentera sa
his statement and, if there is any further discussion déclaration et, si elle doit donner lieu à de nou-
on it, that we then adjourn. ---velles discussions, nous ajournerons les débats.

. The PRESIDENT: If 1 understood correctIy, the Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je crois
representative of Poland does not insist on our tak- comprendre que le représentant de la Pologne
ing a vote on his proposai. n'~ge pas que nous mettions sa proposition aux

VOlX.

When 1 spoke as the representative of the USSR,
1 said that 1 could nrot accept any proposais which
would remove the Greek question from the agenda
of the Security Council, fOlmal1y or in facto

The United States draft resolution does not con
tain any provision which would oblige the Security
Council to remove this matter formaIly from its
agenda. But its acceptance would mean .that the
Greek question would be removed, in fact, from
the Council's agenda. However, this is not the main
point of the United States proposaI.

1 agree with the United States representative
that there is another main point which constitutes
the substance of the United States draft resolution:
a request to the General Assembly to consider the
Greek question and to make recommendations.

1 have expressed the opinion of the USSR dele
gation on both of these questions, the question of
removing the Greek question from the agenda of
the Security Council, and the question, which con
stitutes the substance of the United States draft
resolution: to request the General Assembly to con
sider the Greek question and to make recommen
dations.

1 have nothinp; to add to what 1 have already
stated.

Nobody asks permission to speak, and 1 think
that the Council is ready to take a vote on the
United States draft resolution. We shall follow the
procedure defined in paragraph 3 of Article 27 of
the Charter of the United Nations. 1 ask die Assist
ant Secretary-General to read the text of the
United States resolution.

Ml'. SOBOLEV (Assistant Secretary-General in
Charge of Security Council Affairs) :

"The Security Councü, pursuant to Article 12
of the Charter,

"(a) Requests the General Assembly to con
sider the dispute between Greece on the one
hand, and Albania, Yugoslavia and Bulgaria on
the other, and to make any recommendations
with regard to that dispute which it deems ap
propriate under the circumstances;

" (b) Instructs the Secretary-General to place
all records and documents in the case at the dis
posai of the General Assembly."

The PRESIDENT: Since no one has requested a
separate vote on paragraphs (a) and (b), the reso
lution will be voted upon as a whole.

Mr. JOHNSON (United States of America): My
delegation is obliged to challenge the ruling of the
President that our draft reso!ution concerns a mat-

Lorsque j'ai pris la parole en tant que repré
sentant de l'URSS, j'ai déclaré ne pouvoir accepter
aucune proposition qui tendrait à retirer, formelle
ment ou en fait, la question grecque de l'ordre du
jour du Conseil de sécurité.

Aucune clause du projet de résolution des Etats
Unis n'oblige le Conseil de sécurité à retirer for
mellement cette question de son ordre du jour.
Mais l'adoption de cette résolution amènerait en
fait le Conseil à le faire. Ce n'est toutefois pas là
le point essentiel de la résolution des Etats-Unis.

Je reconnais avec le représentant des Etats-Unis
qu'il y a un autre point important qui constitue
l'essentiel de la résolution des Etats-Unis: l'invita
tion faite à l'Assemblée généraIe d'étudier la ques
tion grecque et de formuler des recommandations.

J'ai déjà exprimé l'opinion de la délégation de
l'URSS en ce qui concerne ces deux questions, celle
de la suppression de la question grecque de l'ordre
du jour du Conseil de sécurité, et la question essen
tielle de la résolution des Etats-Unis, à savoir l'in
vitation faite à l'Assemblée généraIe d'étudier la
question grecque et de formuler des recommanda
tions.

Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai déjà dit.

Aucun membre du Conseil ne demande à pren
dre la parole, et je crois que nous pouvons mettre
aux voix le projet de résolution des Etats-Unis.
Nous suivrons la procédure définie au paragraphe 3
de l'Article 27 de la Charte. .Je: prie le Secrétaire
général adjoint de donner lecture du projet de
résolution des Etats-Unis.

M. SOBOLEV (Secrétaire général adjoint chargé
du Département des Affaires du Conseil de sé
curité) (traduit de l'anglais) :

"Le Conseil de sécurité, en application de
l'Article 12 de la Charte,

CCa) Invite l'Assemblée générale à examiner le
différend qui oppose la Grèce d'une part et l'Al
banie, la Yougoslavie et la Bulgarie, d'autre part,
et à faire au sujet de ce différend toutes recom
mandations que les circonstances lui paraitront
justifier;

1 CCb) Prie le Secrétaire général de mettre à la
disposition de l'Assemblée générale tous les
comptes rendus et documents concernant cette
affaire".

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Personne
n'ayant demandé à mettre aux voix séparément les
paragraphes a) et b), nous mettrons aux voix la
résolution dans son ensemble.

1

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduitJ
de fanglais) : La délégation des Etats-Unis se voit. .
contrainte de s'élever contre la décision du Prési- .. .
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ter of substance rather than of procedure. Tt seems
to me that the resolution is clearly procedural. AlI
the Council is asked to do here is to request an
other organ of the United Nations to consider and
take action in a dispute which has been brought to
the United Nations. There is no colour of substance
to this resolution. Tt relates to the internaI proce
dure of the United Nations and to relations be
tween its various organl'l. In this resolution the
Council is not attempting in any way to indicate
a view with regard to the merits of the dispute. In
the view of my delegation it cannot be considered
as a matter of substance to be covered by para
graph 3 of Article 27 of the Charter.

The PRESIDENT: Speaking as the representative
of the Union of Soviet Socialist Republics, l can
not accept the interpretation of this question given
by the United States representative. The resolution
submitted by the United States delegation deals
with the substance of the Greek question, especially
if one takes into account the implications of this
resûlution.

As President of the Secqrity Council 1 have to
say t..hat whether the question is one of pl'Ocedure
or of substance is not subject to the ruling of any
President. The Security Council has to take a spe
cial decision on this question. At the appropriate
moment l shall make an additional explanation on
this point.

Mr. LANGE (Poland): l am afraiâ l rather cor
rectly foresaw this new discussion, and in view of
the late hour l request that the meeting be now
adjourned.

The PRESIDENT: Since there is a formal proposaI
to adjourn the meeting l must put it to the vote
in conformity with our rules of procedure.

A vote was taken by show of hands. There were
3 votes in favour. No further voting occurred. The
proposal was not adopted.

Votes for: Poland, Syria, Union of Soviet So
cialist Republics.

Mr. EL-KHOURI (Syria): As a new subject has
been raised here concerning a ruling on substance
and procedure which we have not yet studied, l
would prefer the voting to be adjourned for an
other meeting in order that we may have a chance
to study it. l am not ready to vote on this subject
now.

The PRESIDENT: Ts the representative of Syria
repeating the proposaI upon which We have already
taken a vote?

Mr. EL-KHOURI (Syria): No. l am proposing
that we shouid postpone the voting only, whereas
the original proposal was to adjourn the meeting.

.The PRESIDENT: Does the representative of Syria
WlSh that we should take a vote now with regard
to postponing voting on the United States draft
resolution?

dent selon laquelle notre projet de résolution traite
d'une question de fond plutôt que d'une question
de procédure. Il me semble qu'il s'agit d'une ques
tion de pure procédure. Il est seulement demandé
au Conseil d'inviter un autre organe des Nations
Unies à étudier un différend porté devant l'Or
ganisation, et à prendre les mesures appropriées. La
résolution n'a nullement trait au fond de la ques
tion. Elle a trait à la procédure intérieure des
Nations Unies et aux rapports entre leurs différents
organes. Dans cette résolution, le Conseil n'essaie
nullement de pre.ldre position quant au fond du
différend. Du point de vue de ma délégation, il ne
s'agit pas là d'une question de fond à laquelle s'ap
pliquerait le paragraphe 4 de l'Article 27 de la
Cparte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne puis,
en ma qualité de représentant de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques, accepter l'in
terprétation que donne de cette question le repré
sentant des Etats-Unis. La résolution présentée par
la délégation des Etats-Unis traite du fond de la
question grecque, surtout si l'on tient compte des
répercussions qu'elle peut avoir. •

En ma qualité de Président du Conseil de sé
curité, je dois déclarer qu'il n'appartient pas au
Président de décider qu'une question ressortit à la
procédure ou au fond. C'est au Conseil de sécurité
qu'il appartient de prendre une décision spéciale en
ce qui concerne cette question. En temps voulu,
j'expliquerai ce point plus en détail.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais): Il
me semble que j'avais vu juste en prévoyant cette
nouvelle discussion. Etant donné l'heure tardive, je
p,-'opose de lever la séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je suis of
ficiellement saisi d'une motion d'ajournement et je
dois la mettre aux voix conformément à notre
règlement intérieur.

Il est procédé au vote à main levée. Il ')1 a 3 voix
pour. Il n'est pas procédé à la contre-/.':reuve. La
proposition n'est pas adoptée.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Nous sommes en présence d'une nouvelle question
que nous n'avons pas encore étudiée, celle de savoir
s'il s'agit d'une question de fond ou de procédure;'
je préférerais que cette question soit mise aux voix
au cours d'une prochaine séance pour que nous
ayons le temps de l'étudier. Pour ma part, je ne
suis pas en mesure de voter maintenant.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de la Syrie ne répète-t-il pas la proposition
que nous venons de mettre aux voix?

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Non. Je propose seulement que nou,s remettions le
vote à plus tard, alors que la proposition originale
était de lever la séance.

Le PRÉSIDENT (traduit de ['anglais): Le repré
sentant de la Syrie désire-t-il que nous mettions
maintenant aux voix l'ajournement du vote sur le
projet de résolution des Etats-Unis?
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M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Oui.

The PRESIDENT: The representative of Syria
confirms that he insists that we should take a vote
now on the question of postponing voting on the
United States resolution. The representatives of
Australia and the United States have asked permis
sion te speak, but in accordance with the rules of
procedure l have to ask the Council to take a deci
sion on the last ·proposal submitted by the Syrian
representative, unless the Syrian representative
agrees to hear the representatives of the United
States and Australia before we have a vote on this
proposal.

Mr. EL-KHOURI (Syria): l accept, hoping that
the President supports my motion.

Colonel HODGSON (AustraIia): l am not sure
whether l a::n speaking to the question as to
whether the resolution is one of substance or pro
cedure, or whether l am speaking to the motion

. of the representative of the United States that he
disagreed with the President's ruling. Not being
sure, if l am in order, l shaH shortly speak to both.

The President, foHowing- the representative of
AustraIia, used approximately these words: "As
President, l rule that the United States proposaIs
are not proposals of a procedural character, but of
the substance of the question. Membèrs, as weIl as
any other representatives, have the full right to
raise the question of substance of the Greek ques
tion if they consider it appropriate."

That was a definite ruling, and it was that ruling
which was subsequently chaIlenged by the represen
tative of the United St.ates when the President was
going to take a vote on the United States resolution
under Article 27. But just now, the President said
in effect: "I dO°.ot rule whether it is procedural
or substance. That is a matter for the Council."
So you will see that the President has placed aIl
the members in a considerable state of confusion
as to whether he did or did not rule.

As to .the question whether it is one of substance
or of procedure, l would remind the President that
in every case where we deal with the Greek ques
tion, we have the one generic term, "the Greek
question," and it covers every question coming un
der that wide term. It goes on our agenda every
time. l remember quite weIl that when we were
discussing the question of the composition and
terms of reference of the Subsidiary Groupl and
also the terms of reference of the original Commis
sion,2 you yourself said that even the Security
Council at times must be guided by common sense.
And the President ruled rightly that the Council
could not discuss everything pertaining to the
Greek question.

So it was the point of view of my delegation this
afternoon that the President, in allowing the dis
cussion, to go, as it did, to the merits of the ques
tion, was out of order. The question before us is
purely a procedural one, a transfer of a subject
from a body which has competence to another
body which also has competence-and certain over-

1 See Official Records of the Security Council. Second
Year, Nos. 33, 35, 36, 37.

1 Ibid., Nos. 27 and 28.

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de la Syrie insiste pour que nous mettions
maintenant aux voix l'ajournement du vote sur la
résolution des Etats-Unis. Les représentants de
l'Australie et des Etats-Unis ont demandé la parole,
mais conformément au règlement intérieur, je dois
demander au Conseil de prendre une décision en ce
qui concerne la dernière proposition du représen
tant de la Syrie, à moins que celui-ci n'accepte
d'entendre les représentants des Etats-Unis et de
l'Australie avant que nous mettions sa proposition
aux voix.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'accepte, espérant que le Président soutiendra ma
proposition.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Je ne sais pas très bien si mon interven-

. tion se rapporte à la question de savoir si nous
sommes en présence d'un problème de fond ou de
procédure, ou à la déclaration faite par le repré
sentant des Etats-Unis lorsqu'il s'est élevé contre la
décision du Président. C'est pourquoi je parlerai
brièvement des deux points.

Le Président, parlant après le représentant de
l'Australie, s'est exprimé à peu près en ces termes:
"En tant que Président, je décide que les proposi
tions des Etats-Unis ne ressortissent pas à la pro
cédure mais au fond. Tout membre du Conseil, ou
tout représentant d'un Gouvernement invité à par
ticiper aux débats, a pleinement le droit de parler
du fond de la question grecque s'il le juge utile".

II s'agissait là d'une décision précise et c'est
contre cette décision que s'est élevé le représentant
des Etats-Unis au moment où le Président allait
mettre aux voix la résolution des Etats-Unis con
formément à l'Article 27. Mais le Président vient
de dire à peu près: "Je ne puis décider s'il s'agit
là d'une question de procédure. ou d'une question
de fond. C'est au Conseil qu'il appartient de dé
cider". Les membres du Conseil ne savent donc
vraiment plus s'il a pris ou non une décision.

Quant à savoir s'il s'agit d'une question de fond
ou de procédure, je voudrais rappeler au Président
que, chaque fois que nous parlons de la question
grecque, nous employons l'expression générale "la
question grecque". C'est ainsi qu'elle .figure tou
jours à notre ordre du jour. Je me rappelle très
bien que, lorsque nous avons discuté la composition
et le mandat du Groupe subsidiairel et le mandat
de la Commission originale2

, il a déclaré lui-même
que le Conseil de sécurité pouvait quelquefois se
laisser guider par les règles du bon sens, et il a dé
cidé, à juste raison, que le Conseil ne pouvait discu
ter tous les aspects de la question grecque.

C'est pourquoi ma délégation estime que le
Président n'aurait pas dû laisser la discussion s'éten
dre au fond de la question. Il s'agit d'une question
de pure procédure, du transfert d'un problème
d'un organe compétent à un autre organe égaIe
ment compétent, et dont la compétence est même
plus étendue. C'est pourquoi j'appuierai la résolu-

1 Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième Année, No 33, 35, 36, 37.

1 Ibid.• No 27 et 28.
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riding competence-and for that reason 1 would
support the resolution of the representative of the
United States, if it still holds, and if your ruling be
disagreed with.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
am willing to agree to the desire expressed by the
representative of Syria to defer a vote on the ques
tion as to whether or not the President's ruling that
it is a substantive proposaI is to be sustained. 1 sug
gest, however, that we take an immediate vote on
the resolution of my delegation and then, after the
result of that vote, that the question of thePresi
dent's ruling be deferred until the next meeting. 1
propose we take a vote now on my resolution.

The PRESIDENT: The Syrian representative made
a proposaI to decide not to take a vote today. He
agreed to allow the representatives of Australia
and the United States to speak. They have already
spoken. The Syrian proposaI stands. 1 have to put
it to the vote.

If 1 understand correctly, the representative of
Syria meant that we should not take a vote today,
not only on the text of the United States draft
resolution, but on any omer question on vvhich a
vote may be requested in connexion with the con
sideration of this resolution, including a decision
with respect to procedure. 1 must put to the vote
the proposaI made by the representative of Syria
not to take a vote at this meeting with respect to
the United States resolution, as weIl as on any
question on which a vote may be requested by any
member of the Security Council.

Colonel HODGSON (Australia): 1 understood
from the representative of Syrii that he only
wanted a postponement of the vote as to whether
this question was one of substance or procedure.
Now 1 understand that you, Mr. President, have
interpreted this as a proposaI not to have a vote
on any question. 1 do not know whether the rep
resentative of Syria has confirmed this. There is
a proposaI that wê vote on the United States
resolution.

Mr. EL-KHOURI (Syria): My intention was,
first, that so long as the proposaI of the United
States delegatioD was affected by other questions
which are comp!lcated and which we have not yet
studied, we should certainly not take a vote on the
subject today. The questions are so related to each
other that it is very hard to separate one from the
other and 1 think for this reason it would be more
advisable to postpone the voting on this subject
until the next meeting, so that we may have a bet
ter understanding of the matter, ,and so that we
may know on what we are voting and what our
objective 1S.

The reason for this, which 1 have already ex
plained clearly, is that if this proposaI of the
United States delegation were put to the vote, and
if it received seven votes, then it would be vetoed
according to paragraph 3 of Article 27. No declara
tion would he made as to whether it was carried
or not carried. The two questions are intimately
connected; we cannot take the vote on the resolu
tion separately and adjoum and postpone the an
nouncement. And we cannot announce whether the

tion du représentant des Etats-Unis si elle est main
tenue, et si la décision du Président n'est pas
approuvée par le Conseil.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je suis prêt à me rendre au désir
exprimé par le représentant de la Syrie. Celui-ci
demande l'ajournement du vote sur la question de
~3.voir s'il faut maintenir la décision du Président
selon laquelle ma proposition traite du fond de la
question. Je propose toutefois que nous mettions
immédiatement aux voix la résolution présentée
par ma délégation et qu'après ce vote nous remet
tions à la séance suivante la question de la décision
du Président. Je propose au Conseil de passer au
vote sur ma résolution.

Le PRÉ~IDENT (traduit de l'anglais): Le repré
sentant de la Syrie a proposé que nous décidions
de ne pas voter aujourd'hui. Il a accepté que les
représentants de l'Australie et des Etats-Unis pren
nent la parole. Ils l'ont déjà fait. Le Conseil reste
saisi de la proposition syrienne. Je dois la mettre
aux voix.

Si je le comprends bien, le représentant de la
Syrie nous de~ande de ne voter aujourd'hui ni sur
le texte du projet de résolution des Etats-Unis ni
sur aucune autre question relative à cette résolu
tion et qui pourrait faire l'objet d'un vote, notam
ment en ce qui concerne la procédure. Je dois
mettre aux voix la proposition du représentant de
la Syrie visant à ce que le Conseil ne vote, au cours
de la présente séance, ni sur la résolution des Etats
Unis, ni sur aucune autre question dont un mem
bre pourrait demander la mise aux voix.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je crois que le représentant de la Syrie
demandait seulement l'ajournement du vote sur la
question de savoir s'il s'agissait d'un point de fond
ou de procédure. Le Président estime au contraire
que la proposition syrienne vise à ce qu'aucune
question ne soit mise aux voix. Je ne sais si le
représentant de la Syrie a confirmé ce point de vue.
Nous sommes saisis d'ùne proposition tendant à
mettre aux voix la résolution des Etats-Unis.

. M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
J'ai pensé avant tout que nous ne devrions pas
passer au vote, tant que la proposition de la déléga
tion des Etats-Unis dépendrait d'autres questions
compliquées et que nous n'avons pas encore
étudiées. Ces questions sont si étroitement liées
qu'il est extrêmement difficile de les séparer les
unes des autres; c'est pourquoi je crois qu'il serait
préférable de remettre tout vote à la prochaine
séance, afin que nous puissions mieux comprendre
l'objet de la discussion, que nous sachions sur quoi
nous votons et que nous connaissions notre objectif.

J'ai déjà clairement expliqué les raisons qui me
font penser ainsi: si nous mettions aux voix la
proposition des Etats-Unis et si celle-ci recevait 7
voix, elle serait solliIlÏse au veto en application du
paragraphe 3 de l'Article 27. On ne déclarerait pas
qu'elle a été adoptée ou repoussée. Les deux ques
tions sont intimement liées; nous ne pouvons pro
céder à un vote distinct sur la résolution et ajourner
la proclamation du résultat. Nous ne pouvons an
noncer que la résolution a été adoptée ou repoussée
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resolution was carried or not carried unless the
other question is soIved first. So it is useless to take
a vote now, so long as the,other matter is contested.
By the next meeting aIl the members will have had
time to consider the question and be ready to vote,
and to know on what they are voting and what
would be the outcome of that vote.

Mr. JOHNSON (United States of America): l
am not able to follow the reasoning of the repre
sentative of Syria in this case. My recollection of
the various occasions in the Council when votes
have been taken on a proposaI and there has been
a difIerence of opinion as to whether the matter
was one of substance or procedure, is that the vote
was taken. The President would then declare the
motion carried or not carried, according to his con
cept as to whether the matter wa.s substantive or
proceduraI. If the representative of Syria or other
members of the Council would like time to reflect
on the ruling of the President that this is'a matter
of substance, l have no objection whatever to waÏt
ing for that. But there is no reason, in my opinion,
why a vote should not be taken right now on the
United States draft resolution. The President could
then pronounce his ruling as to whether it is a mat
ter of substance or procedure, and we could debate
whether the Council sustains him on that at the
next meeting if the Council so desires.

If the Council wishes, however, to defer until the
next meeting a vote on the United States resolution
itself, without regard to whether it is substantive
or procedural, l have nothing to say. l bow to the
wiSh of the Council. But in that case l request that
the motion of the representative of Syria be voted
upon in two parts. One part would be whether or
not we vote nowon the United State~ resolution,
which l respectfuIly request the Council to do. The
second part would be to postpone voting on the
proceduraI aspect. l would vote in the affirmative
on that latter point.

The PRESIDENT: The members of the Council
heard the proposaI made by the Syrian representa
cive, which he has repeated. We have to take a
decision on this proposaI.' l ask those members of
the Council who are in favour of the Syrian pro
posaI to raise ,their hands.

A vote was taken by show of hands. There were
3 votes in favour. No further voting occurred. The
proposal was. not adopted.

Votes for: Poland, Syria, Union of Soviet So
cialist Republics.

The PRESIDENT: We cannot take a vote on the
United States resolution without knowing what we
are taking a decision on, whether on a question of
substance or on a question of procedure. l have
already said that l did not make a ruling qn the
question as to whether the United States resolution
is one of a 'procedural character or one of sub
stance. l expressed my opinion as the President. ,
The United States representative and some other
representatives did not agree with my opinion. l
have already stated that the question as to whether
any proposaI is one of a procedural character or
one of substance is not subject to a ruling of any
President of the SecurityCouncil. The President
can only make a ruling on a point of order. The
President cannot decide that the question is one of
'substance or procedure.

sans avoir résolu d'abord l'autre question. Il est
donc inutile de procéder à un vote tant que l'autre
questign est contestée. Lors de notre prochaine
séancé,"tous les membres auront eu le temps d'étu
dier la question; ils seront prêts à voter, ils sauront
sur quoi ils votent et connaîtront les conséquences
de leur vote.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je ne puis suivre ici le raisonnement
du représentant de la Syrie. Autant qu'il m'en
souvienne, dans les différents cas où une proposi
tion a été mise aux voix par le Conseil et où les
opinions ont été partagées sur le point de savoir s'il
s'agissait d'une question de fond ou de procédure,
on a d'abord procédé au vote. Le Président dé
clarait alors que la motion était adoptée ou repous
sée, suivant qu'il estÏIpait qu'il s'agissait d'une
question de fond ou de procédure. Si le représen
tant de la Syrie, ou d'autres membres du Conseil
demandent un certain délai pour étudier la déci
sion du Président selon laquelle il s'agit ici d'une
question de fond, je n'ai aucune objection à ce que
ce délai leur soit accordé. Mais il n'y a, à mon avis,
aucune raison de ne pas mettre immédiatement aux
voix le projet de résolution des Etats-Unis. Le
Président pourrait alors décider s'il s'agit là d'une
question de fond ou de procédure et nous pourrions
discuter sa décision à notre prochaine séance, si le
Conseil le désire.

Si toutefois le Conseil préfère remettre à la pro
chaine séance la mise aux voix de la résolution des
Etats-Unis elle-même, sans s'occuper de savoir si
elle intéresse le fond ou la procédure, je m'incliner
ai. Je me plierai aux décisions du Conseil. Mais je
demanderai alors la division de la motion du repré
sentant de la Syrie. Le Conseil déciderait alors s'il
doit mettre aux voix la résolution des Etats-Unis
immédiatement, ce que je l'invite à faire, et dé
ciderait ensuite s'il y a lieu de remettre le vote sur
la question de procédure. Je voterai dans l'affirma-
tive sur ce second point. _

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les mem
bres du Conseil ont entendu la proposition pré
sentée par le représentant de la Syrie. Nous allons
mettre cette proposition aux voix. Je prie les mem
bres du Conseil qui sont en faveur de la proposition
syrienne de lever la main.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 3 voix
pour. Il n'est pas procédé à la contre-épreuve. La
proposition n'est pas adoptée.

Votent pour: Pologne, Syrie, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous ne
pouvons mettre aux voix la résolution des Etats
Unis sans savoir si nous allons prendre une décision
sur une question de fond ou sur une question de
procédure. J'ai déjà déclaré que je n'ai pas décidé
si la résolution des Etats-Unis ressortissait au fond
ou à la procédure. J'ai parlé en tant que Président.
Le représentant des Etats-Unis et plusieurs autres
n'~nt pas partagé mon point de vue. J'ai déclaré
qu'il n'appartenait pas au Président du Conseil de
sécurité de décider qu'une question ressortît au
fond ou à la procédure. Le Président ne peut dé-
cider qu'un point d'ordre. '
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Mr. LANGE (Poland): Since you are going to
vote on the question as to whether the resolution
before us is a matter of procedure or substance, l
should like to express briefiy the opinion of my
delegation. The opinion of my delegation is that it
is a matter of substance. We consider matters of
procedure to be matters of internaI procedure of
the Council. Here, however, we have a proposaI
that the Council ask another organ of the United
Nations for an opinion, although it is reaIly out
side of the Council, and. we therefore cannot con
sicler this a matter of internaI procedure. In addi
tion, l think the importance of the proposaI has
also to be taken into consideration. As l have stated
before, in the view of our delegation the adoption
of this proposaI would mean really relinquishing
our responsibility, and if l may use a colloquial
term, it would also mean, so to speak, "passing the
buék" to another organ of the United Nations. It
seems to me that it is a question of too grave an
importance to be considered a pure matter of pro
cedure.

Mr. NISOT (Belgium) (translated tram French) :
l propose that we take a vote ÎIILmediately on the
United States draft resolution. l woùld request you,
Mr. President, to be good enough to ask the Coun
cil whether, as l have suggested, the draft resoIu
tion in question should be voted upon at once. This
is my definite motion.

Mr. JOHNSON (United States of America): l
should Iike to support that request. l see no reason
whatever why the United States resolution, which
is simple and clear and is understood by everyone
at this table, should not be voted on now. Then,
Mr. President, you would declare the result of that
vote, whether it is passed or not passed. If it is not
passed you would give your reason. If that reason
should involve a question of whether or not it is
procedural or sub~tantive, that matter could then
he put to the vote. That has been the practice in
the past, and l see no reason for departing from it
now.

This discussion has not been necessary, and l
think that as the proposer of this resolution my
delegation has the right to ask that it be voted on.

The PRESIDENT: The proposaI of the Belgian
representative does not have precedence over any
other proposaI. According to rule 33 of the provi
sional rules of procedure of the Security Council,

"The following motions shall have precedence
in the order named over aIl principal motions
and draft resolutions relative to the subject be
fore the meeting:

1. to suspend the meeting;

2. to adjourn the meeting;

3. to adjourn the meeting to a certain day or
hour;

4. to refer any matter to a committee, to the
Secretary-Genera:l or to a rapporteur;

5. to postpone discussion of the question to a
certain day or indefinitely; or

6. to introduce an amendment.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais):
Puisque nous allons mettre aux voix la question de
savoir si la résolution dont nous sommes saisis
ressortit au fond ou à la procédure, je voudrais
exposer brièvement le point de VUe de ma déléga
tion. Il s'agit à mon avis d'une question de fond.
Nous considérons comme questions de procédure
celles qui ont trait à la procédure intérieure du
Conseil. Dans cette proposition, at~ contraire, le
Conseil invite un autre organe des l' :ations Unies à
donner son avis, et nous ne pouvons donc considé
rer qu'il s'agit là d'une question de procédure in
térieure. Je crois de plus qu'il faut également tenir
compte de l'importance de cette proposition. Com
me je l'ai déclaré, ma délégation estime qu'en
adoptant cette proposition nous nous soustrairions
en réalité à nos responsabilités et, pour emplOYEr
une expression familière, nous nous débarrasserions
de la question sur le dos d'un autre organe des Na
tions Unies. Il me semble que c'est là une question
trop importante pour que nous la considérions
comme une simple question de procédure.

M. NISOT (Belgique) : Je propose qu'il soit im
médiatement procédé au vote sur le projet de réso
lution des Etats-Unis. Je demande au Président de
bien vouloir consulter le Conseil sur le point de
savoir si, conformément à ma proposition, il y a
lieu de mettre immédiatement aux voix ledit projet
de résolution. C'est là une motion ferme qne je
présente.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je voudrais appuyer cette demande.
Je ne vois pas pourquoi nous ne pourrions mettre
aux voix immédiatement la résolution des Etats
Unis, qui est rédigée en termes simples et clairs et
dont tous les membres comprennent le sens. Le
Président proclamerait alors le résultat du vote et
déclarerait s'il est acquis ou non. Si le vote était
déclaré non acquis, le Président donnerait ses rai
sons. Si ces raisons devaient mettre en jeu la ques
tion de savoir s'il s'agit de fond ou de procédure,
ladite question pourrait être mise aux voix. C'est
ainsi que nous avons opéré jusqu'à présent, et je ne
vois aucune raison de changer cette pratique.

La discussion que ·nous avons eue n'était pas
nécessaire et je crois qu'en tant qu'auteur de la
proposition de résolution, ma délégation a le droit
de demander qu'elle soit mise aux voix.

Le PRÉSIDENT (traduit. de l'anglais) : La propo
sition du représentant de la Belgique n'a priorite
sur aucune autre. Conformément à l'Article 33 du
règlement intérieur provisoire du Conseil de sé
curité:

"Ont priorité, dans l'ordre où elles figurent ci
dessous, sur toutes les propositions principales et
projets de résolution visant la question en dis
cussion, les propositions tendant:

1. à suspendre la séance;

2. à ajourner la séance;

3. à ajourner la séance à un jour ou à une
heure déterpùnés;

4. à renvoyer une question à une commis
sion, au Secrétaire général ou à un rapporteur;

5. à remettre la discussion d'une question à
un jour déterminé ou sine die, ou

6. à introduire un amendement.
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Any motion for the suspension or for the sim
ple adjournment of the meeting shall be decided
,vithout debate."

Il est statué sans débat sur toute proposition
touchant la suspension ou le simple ajourn~ment

de. la séance."

These proposals shall have precedence; not the
Belgian proposaI. This is my ruling. When 1 make
rulings 1 quote them. When 1 do not make rulings
1 do not quote them.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from French) :
Mr. President, 1 am sorry that 1 cannot agree to
your interpretation. 1 would renew the request
which 1 made to you to be good enough to consult
the Security Council immediately to tlIld out
whether or not the United States draft resolution
should be voted upon at once.

:The PRESIDENT: 1 made a ruling on this matter.
1 consider that a decision on the Belgian proposal,
which is to take a decision on the American resolu
tion before taking a decision on whether it is of a
procedural character or not, cannot be taken now
because it does not have precedence over other pro
posaIs. 1 repeat that this is my ruling. If the ma
jority of the members of the Council do not agree,
they may overrule it.

Mr. JOHNSON (United States of America): Mr.
President, 1 very truly do not understand your
ruling in this case, for that would mean that the
resolution put forw~rd by the representative of
Belgium, asking for the opinion of the Council as
to whether the United States resolution should be
voted on now or not, could not be voted on until
the United States resolution had been voted on,
which is a palpablE absurdity. It seems to me that
the Belgian representative is simply requesting that
you invite an opinion of the Council on this matter.
1 am not argu1ng the substance of the Greek case,
which can be argued to the full 'satisfaction of any
one. What we are discussing now is a procedural
matter, and 1 tJJ.Ïnk 1 am within my rights in ask
ing that you put the United States resolution to a
vote, unless someone in the Council requests a post
ponement of it. Then we would vote on that
request.

The PRESIDENT: 1 wish to say that l, as Presi
dent, have made a ruling that we cannot take a
decision on the United States resolution before we
take a decision on whether this resolution is for
procedural purposes or whether it deals with a sub
stantive matter. If the Council does not agree with
my interpretation, the Council may overrule it. If
the Council overrules me, then the Council may
take a decision on the text of the United States
:resolution:

Colonel HODGSON (Australia) : Mr. President, 1
am speaking to a point of order and also to your
ruling. You have just quoted rule 33, indicating
the motions which have precedence. This Council
can only vote when there is a definite motion or
draft resolution before it. There ÏS' no resolution
before this Council to the effect that this question
is one of substance or one of procedure. Therefore,
there can be no· vote on that point at all.

Ces propositions ont priorité, et non la proposi
tion belge; telle est ma décision. Quand je prends
une décision, je cite les textes sur lesquels je
m'appuie.

M. NISOT (Belgique) : Je regrette, de ne pouvoir
me rallier à l'interprétation du Président. Je me
permets de renouveler la demande que j'ai faite au
Président de vouloir bien consulter immédiatement
le Conseil sur le point de savoir s'il y a lieu ou non
de passer tout de suite au vote sur le projet de réso
lution des Etats-Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai pris
une décision à ce sujet. J'estime que nous ne pou
vons prendre maintenant une décision sur la pro
position de la Belgique qui vise à mettre aux voix
la résolution des Etats-Unis avant de décider s'il
s'agit ou non d'une question de procédure; nous
ne pouvons le faire parce que la proposition de la
Belgique n'a pas priorité sur les autres propositions.
Je le répète, c'est là ma décision. Si la majorité des
membres du Conseil ne la partagent pas, ils peu
vent en décider autrement.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je ne comprends vraiment pas la dé
cision du Président car elle signifie que l'on ne
pourrait mettre aux voix la résolution du repré
sentant de la Belgique demandant au Conseil de
décider s'il y a lieu ou non de mettre au voix la
résolution des Etats-Unis, tant que l'on n'aurait pas
mis aux voix cette résolution elle-même. C'est là
une absurdité évidente. Il me semble que le repré
sentant de la Belgique nous demande seulement
d'inviter le Conseil à donner son opinion sur cette
question. Je ne discute pas le fond de la question
grecque,qui pourra être discuté longuement par la
suite. Nous examinons en ce moment une question
de procédure et je crois être dans mon droit en
demandant au Président de mettre aux voix le pro
jet de résolution des Etats-Unis, à moins qu'un
membre du Conseil ne demande l'ajournement du
vote, auquel cas nous voterions sur cette demande.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): En ma
qualité de Président, j'ai décidé que nous ne pou
vions pas nous prononcer sur 'la résolution pré
sentée par les Etats-Unis avant de nous prononcer
sur la question de savoir si cette résolution porte
sur la procédure ou sur le fond du débat. Si le
Conseil ne partage pas ma façon de voir, il peut
2nnuler ma décision. Si le Conseil annule ma dé
cision, il pourra alors se prononcer sur le texte de
!a résolution présentée par les Etats-Unis.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais) : Je prends la parole sur une question de
règlement et jeveux aussi parler de la décision du
Président. Le Président vient de citer l'Article 33
de notre règlement intérieur qui énumère les pro
positions qui jouissent d'une priorité. Le Conseil ne
peut procéder à un vote que lorsqu'il est saisi d'une
proposition précise ou d'un projet de résolut~on. Or
le Conseil n'est saisi d'aucune résolution aux termes
de laquelle cette question serait une question de
fond ou une question de procédure. Par conséquent
on ne saurait voter sur ce point.
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Theonly resolutionat the moment before this
Council is the United States draft resolution. Ac
cordingly, as there is no other resolution, l do not
see how, as a matter of fact, you can possibly rule
that any other motion has precedence when the
United States draft resolution is the only one.

Ml'. NrSOT (Belgium) (translated [rom French):
Ml'. President, 1 challenge the ruling you have
just given, and for the third time 1 would request
you to be good enough to get the Council's opinion
on the Belgian proposaI to ascertain whether the
United States proposaI should be voted upon at
once or not.

The PRESIDENT: Those who contest my ruling
may overrule me. l made a ruling, and if the
Cauncil does not agree with it, it may overrule me.
l shaIl put to the vote my ruling: that before tak
ing a decision on the United States resolution, we
have to decide whether or not this resolution deals
with procedural or substantive matters.

A vote was taken by show of hands, and the rul
ing was rejected by 8 votes to 2, with 1 abstention.

Votes for: Poland, UnioIl of Soviet Socialist Re
publics.

Votes against: Australia, Belgium, Brazil, China,
France, Syria, United Kingdom, United States of
America.

Abstention: Colombia.

The PRESIDENT: If the proposaI to take a deci
sion on the United States draft resolution still
stands, the Council may take a decision on this
resolution. Before taking a vote, l shall make cer
tain explanations as the President and as the repre
sentative of the Union of Soviet Socialist Republics.

When the Charter of the United Nations was
being prepared at the San Francisco Conference, a
great deal of discussion took place, especiaIly
among the delegations of the United States, the
United Kingdom, the Union of Soviet Socialist
Republics and China, and later the delegation of
France joined us. This discussion related to the
procedure which the Security Council must follow
when the question arises as to whether a proposaI
is of a procedural or of a substantive nature.

l am not going to speak cxtensively about the
positions taken at that time by the five delegations,
but l wish to remind the representatives of the four
other delegations which took part in the discussion,
as weIl as aIl others who wish to 'know the real

, situation among the five Governments, that a deci
sion was reached whereby if a question arises as to
whether a cer.tain proposaI is of a procedural char
acter or a substantive character, the affirmative de
cision that the proposaI is procedural can be taken
only whel1 there are concurrent votes of aIl five
permanent members of the Security Council. This
agreement among the five Governments was ex
pressed in a special statemènt approved by aIl five
Governments. l should like to quote the appropri
ate provision of this statement. It reads: "Should,
however, such a matter arise, the decision regard
ing the preliminary question"-I repeat, "the pre
liminary question"-"as to whether or not such a

La seule résolution dont le Conseil soit actuelle
ment saisi est le proj~t de résolution des Etats-Unis.
En conséquence, comme il n'y a pas d'autre réso
lution, je ne vois pas, en vérité, comment le Prési
dent peut décider qu'une autre motion a la priorité
alors que le projet de résolution des Etats-Unis est
le seul dont nous soyons saisis.

M. NrSOT (Belgique): .Te conteste la décision
que le Président vient de prendre et, pour la
troisième fois, je demande au Président de vouloir
bien consulter le Conseil sur la proposition belge
tendant à savoir s'il y a lieu de procéder immédiate
ment ou non au vote sur la proposition des Etats
Unis.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Les mem
bres qui contestent le bien-fondé de ma décision
peuvent l'annuler. Jerne suis prononcé SUl' un point
et si le Conseil n'accepte pas ma décision, il peut
l'annuler. Je vais mettre aux voix ma décision selon
laquelle avant de nous prononcer sur la résolution
des Etats-Unis nous devons décider si elle porte sur
la procédure ou sur le fond de la questio,n.

Il est procédé au vote à main levée, et la décision
est rejetée par 8 voix contre 2, avec une abstention.

Votent pour: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
France; Syrie, Royaume-Uni, Etats-Unis d'Amé
rique.

S'abstient: Colombie.

Le PRÉSIDENT (traduit ,de l'anglais): Si la pro
position de se prononcer sur le projet de résolution
des Etats-Unis est maintenue, le Conseil peut se
prononcer sur cette résolution. Avant de faire pro
céder au vote, je présenterai certaines explications
en qualité de Président et aussi en qualité de rep~é
sentant de l'URSS.

A San-Francisco, au cours des travaux prépara
toires relatifs à la Charte des Nations Unies, une
longue discussion s'est engagée, particulièrement
entre les délégations des Etats-Unis, du Royaume
Uni, de l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques et de la Chine, auxquelles la délégation
de la France s'est jointe ultérieurement. Cette.
discussion portait sur la procédure à suivre par le

. Conseil de sécurité lorsque se pose la question de
savoii.' si une proposition ressortit à la procédure
ou au fond.

Je n'ai pas l'intention d'exposer en détail les
positions prises à l'époque par les cinq délégations,
mais je désire rappeler aux représentants des quatre
autres délégations qui participèrent à cette dis
cussion" aussi bien qu'aux autr.es qui souhaitent
connaitre la position réelle des cinq Gouverne
ments, qu'ils sont convenus que, lorsque se pose la
question de savoir si une certaine prl)Dosition re
ssortit au fond ou à la procédure, on ne peut dé
cider qu'elle ressortit à la procédure que si les cinq
membres permanents du Conseil de sécurité votent
en ce sens. Cette décision des cinq Gou~erneïnents

a été consignée dans une déclaration spéciale ap
prouvée p9.r les cinq Gouvernements. Je vais vous
citer le passage approprié de cette déclaration. Le
voici: "Cependant, si cette occurrence se produit,
la décision sur le point préliminaire", je répète "le
point préliminaire de savoir si la question est ou
non une question de procédure, doit être prise par
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matter is procedural must be taken by a vote of
sevenmemliers of the Security Council, including
the concurring votes of the permanent members." 1

Two conclusions may be said to follow from this
statement; The first one is that the question of
whether a certain proposaI is of prbcedural char
acter or one of substance is regarded, according to
this agreement, as a "preliminary question". A pre
liminary question in aIl languages in the world-I
hope in English and French-means a preliminary
question, and a decision on it should be taken be
fore a decision is taken on the proposaI itself.

The second conclusion is that the affirmative
decision on this preliminary question may be taken
only when there are the çoncurrent votes of the
permanent members of the Security Council.

1 have not added anything myself. 1 have quoted
the agreement reached at the San Francisco Con
ference and stated absolutely obvious rules estab
lished by this agreement.

1 must note with regret that the representatives
of the United States, the United Kingdom, China
and Frar..ce acted contrary to this agreement
reached at San Francisco by the five Powers. Of
course this agreement is Ilot binding upon the
other, non-permanent members of the Security
Council, but it is binding with respect to the per
manent members. They acted contrary to this
agreement. Possibly they do not agree with this
agreement, but 1 have heard nothing from the
Governments of the United States or the United
Kingdom or the other Governments to the effect
that they denounce this agreement. They have not
negotiatedwith the Government of the Union of
Soviet Socialist Republics on this question; they
have not directed any request to the USSR Gov
ernment on this question. They did not make, thdr
pûsition known; they did not keep to the position
they took at the San Francisco.Conference.

The Security Council as a whole cannot, nor can
any member or group of members of the Cauncil,
make any agreement invalid by any decisions. This
fact relates not only to this agreement but to any
agreement concluded between sovereign States.

,
un vote de sept membres du Conseil de sécurité, y
compris les voix des membres permanents"l.

On peut tirer deux conclusions de cette déclara
tion. La première est que cet accord considère
comme une question préliminaire la question de
savoir si une proposition particulière est une pro
position portant sur la procédure ou une proposi
tion de fond, Dans toutes 'les langues du monde
et, je l'espère, en anglais et en français en particu
lier, une "question préliminaire", est une question
préliminaire, et on doit se prononcer sur la question
préliminaire avant de se prononcer sur la question
elle-même.

La deuxième conclusion est que le Conseil de sé
curité ne peut se prononce.;- affirmativement sur la
question préliminaire, que si ses membres per
manents votent en ce sens.

Je n'ai rien ajouté. J'ai cité la décision prise à
la Conférence de San-Francisco et exposé les prin
cipes absolument évidents que cette décision a
établis.

Je dois constater avec regret que le comporte
ment des représentants des Etats-Unis, du Royau
me-Uni, de la Chine et de la France a été
contraire à la décision prise à San-Francisco par les
cinq Puissances. Bien entendu, cette décision ne lie
pas les autres membres non permanents du Conseil
de .sécurité, mais elle lie les membres permanents.
Ils se ·ont comportés, dis-je, de façon contraire à
cette décision. II se peut qu'ils ne l'acceptent pas,
mais à ma connaissance, les Gouvernements des
Etats-Unis et du Royaume-Uni ou les autœs Gou
vernements n'ont pas dénoncé cet accord. Ils n'ont
pas engagé de négociations avec le Gouvernement
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques
à ce sujet; ils n'ont envvyé aucune requête à ce
Gouvernement à cet effa; ils n'ont pas fait con
naître leur attitude; ils ne se sont p~s 'conformés à
la position qu'ils avaient prise à la Conférence de
San-Francisco. ,

Le Conseil de. sécurité, pris en corps, ne peut,
pas plus que ne le peuvent un ou plusieurs de ses
membres, décider d'annuler un accord. Cette cons
tatation vaut non seulement pour cet accord, mais
pour tous les accords conclus entre Etats souverains.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom) : Up
to now 1 have not spoken as 1 did not wish to pro
long this discussion, but since the representative of
the USSR has just said or implied that 1 have in
some way gone back on the declaration of San
Fr'illlcisco, which he read out, 1 should just like to
say one word.

1 fully accept the principle of tha~ statement
which ~vas read to 1.." by the representative of the
Soviet Union. He seized, on one ward, one adjec
tive, "preliminary," and he tried to interpret that
to mean that before one can vote on a resolution
or a proposaI, one must first vote on whether it is
substantive or procedural. 1 do not remember that
that has ever been done in the Council at aIl. 1 (;Rn
remember, for instance, a case where a difference
of opinion of this kind occurred; that is, the Span
ish question.2 That question was railled after the

1 See Documents of the United Nations Conference on
International Organization, Volume 11, page 7i4.

1 See Official Records of the 8ecurit'Y CounciZ, First
Year, First Series, No. 2, 49th meeting. .

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) : Jusqu'à maintenant, je n'ai pas
pris la parole parce que je ne désirais pas prolonger '
le débat, mais comme le représentant de l'URSS
vient de dire ou de laisser entendre que je suis
revenu à certains points de vue sur la déclaration
de San-Francisco, dont il. a donné lecture, je vou
drais dire un mot.

J'accepte entièrement le principe de la déclara
tion que· le représentant de l'URSS nous a lue. Il
s'est emparé d'un mot, d'un adjectif, "préliminaire"
et il a essayé de lui faire dire qu'avant de voter.
sur une résolution ou une proposition, on devait
d'abord mettre aux voix la question de savoir si
(flle portait sur le fond ou sur la procédure. Je n'ai
pas souvenir qu'on ait jamais ainsi procédé au
Conseil. Je peu~ Ille rappeler, par exemple Un cas
d'une semblable divergence de vues; je pe~se à la
question espagnole2

• La question a été soulevée

1 Voir les Documents de la Conférence des' Nations
Unies sur l'organisation internationale, volume 12 page 5.

IVoir les Procès-verbaux officiels du Conseil de sé
curité, :Premièrt. Année, première série, No 2, 49ème
séance.

..
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But "prelimillary" in that sensô does no 0..>.1 that
on every occasion one must vote first on the q'.léS
tion of whcther it is substantive c, procedural.
That is a governing consideration, of course, but it
cannot mean t.llat one has to take a vote of that
kind before voting on any proposaI. It has never
heen done to my knowledge.

Mr. PARODI (France) (translated from French) :
1 should like to add a word in support of the
United Kingdom's representive's statement to ex
plain the vote just taken.

The question as towhether a resolution contains
a point of substance or of procedure can sometimes
he a very delicate problem. It is only after a motion
has been voted upon that one can tell if it should
he defined whether it is a proccdural or a substan
tive point. Ta explain: when a resolution is sub
mitted and it is supported by seven members, in
duding the five permanent members, no purpose is
served by asking whether it is a procedural matter
or a point of substance. It is, therefore, logical to
hegin by voting on the motion itself and to decide
later whether it is a procedural. or substantive
matter..

Mr. NrsoT (Belgium) (translated from French) :
What the French representative has just said
proves that there is nothïng to prevent us from
complying with the decision just taken by the
Council, namely, to take an immediate vote on the
United States proposaI.

1 would ask the President to put this proposaI
to the vote immediately in conformity with the
resolution we have just taken.

The PRESIDENT: As the USSR representative 1
must say that nothing which has bem said by the
representatives of the United Kingdom and France
justifies their position, which is contrary to the
agreement reached at the San Francisco Confer
ence. The United Kingdom representative said that
he knew of no precedents, but 1 wisli to rernind
him that we acted in connexion with the Spanish
question in 1946 in precisely the way 1 am pro
posing.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom): 1
would ask the President if he would have his last
statement checked before the next meeting. 1 think
that he will find that 1 am right and that he is
wrong..

The PRESIDENT: The Council will DOW vote on
the United States drait resolution.

A vote was taken by show of hands. There were
9 votes in favour and 2 against. The Tcsolution was
not adopte d, one of the votes against being that of
a permanl,nt member of the Council.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China,
Colombia, France, Syria, United Kingdom, United
States of America.

Votes against: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

. après qu'on eût voté sur la védtable résolution ou
proposition. Mais "préliminaire" en ce sens, ne
signifie pas qu'en toute occasion, on doive d'abord
décider s'il s'agit du fond ou de la procédure. C'est
bien entendu une considération essentielle, mais
cela ne veut pas dire qu'on doive procéder à un
vote de ce genre avant de voter sur une proposition.
A ma connaissance, on ne l'a jamais fait.

M. PARODI (France): Je voudrais ajouter un
mot à l'appui de la déclaration du représentant du
Royaume-Uni pour expliquer mon vote de tout à
l'heure.

La question de savoir si une résolution contient
un point de fond ou un point de procédure peut
être dans certains cas, un problème très délicat. Ce
n'est que lorsque la motion elle-même a été mise
aux voix que l'on peut savoir s'il est nécessaire
d'apprécier s'il s'agit d'une question de procédure
ou de fond. Je précise: lorsqu'une résolution est
proposée, si elle réunit les suffrages de sept mem
bres, y compris les cinq membres permanents, il
devient tout à fait inutile de se demander si elle
regarde la procédure ou le fond. Il est donc logique
de commencer par voter sur la motion eHe-même
et de rechercher ensuite s'il s'agit d'une question
de procédure ou de fond.

M. NrsoT (Belgique): Ce que vient de dire le
représentant de la France confirme qu'il n'y a
aucun obstacle à ce que nous nous conformions à
la' décision que vient de prendre le Conseil, à savoir
de procéder immédiatement au vote sur la proposi
tion des Etats-Unis.

Je demande au Président de bien vouloir mettre
cette proposition aux voix immédiatement, con
formément à la résolution que nous venons de
prendre.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) :' En qualité
de représentant de l'URSS, il me faut constater
que les représentants du Royaume-Uni et de la
France n'ont apporté aucune justification de leur
attitude, qui est contraixe à la décision prise à la
Conférence de San-P:rancisco. Le représentant du
Royaume-Uni a dit qu'il ~i'avait connaissance
d'aucun précédent, mais je me permettrai de lui
rappeler qu'en 1946, nous avons procédé pour la
question espagnole exactement comme je propose
que nous le fassions maintenant.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais): Puis-je demander au Président
de bien vouloir faire vérifier ce qu'il vient de dire
avant notre prochaine séance. Je pense qu'il cons
tatera que j'ai raison et qu'il a tort.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Le Conseil
va maintenant procéder ,au vote sur le projet de
résolution des Etats-Unis.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 9 voix
pour et 2 contre.' L'une des voix contre étant celle
d'un membre permanent du Conseil, la résolution
n'est pas adoptéé.

Votent pour: Australi.e, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

Votent contre: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.
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The PRESIDENT: Since l, as President~ as well
as representative of the USSR, consider the United
States resolution to be one of substance, 1 role that
this resolution is rejected because one of the per
manent members of the Security Counci1 voted
against it.

There is disagreement on this question and,
naturally, we have to take another decision, which
in fact we should have taken before the decision on
the United States resolution itself. That is, a deci
sion as to whether the United States resolution
deals with, procedure or with substance.

Mr. NISOT (Belgium) (translated from French) :
1 shall limit myself for the moment to saying that
1 cannot agree with your interpretation of the vote
on the resolution which we have just passed.

Mr. JOHNSON (United States): As 1 had occa
sion to say when this point was raised before, the
United States delegation cannot accept the roling
of the President. For reasons already stated, we
consider this to be a motion of procedure, and 1
would ask the President to accept the challenge
which my delegation has put forward and to sub
mit the matter again to be voted upon by the
Council.

The PRESIDENT: We now have totake a decision
on the question as to whether the United States
resolution deals with procedure or with substance.
The vote is upon the proposaI that the question is
one of procedure.

A vote was taken by show of hands. There were
8 votes in favour, 2 against and 1 abstention. The
proposal was not adopted, one of the votes against
being that of a permanent member of the Council.

Votes for: Australia, Belgium" Brazil, China, Co
Jombia, France, United Kingdom, United States of
America.

Votes against: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

Abstention: Syria.

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 asked that the vot
ing on this point should be postponed until the next
meeting. To explain my abstention 1 want to say

. that 1 cannot vote on the matter at this meeting.

The PRESIDENT: We disposed of that proposaI a
long time ago.

1 consider that the proposaI is rejected since one
of the permanent members of the Security Council
voted against it. 1 ask the Council to consider my
statement as a ruling of the President.

Colonel HODGSON (Australia): What the Presi
dent Ïs in effect relying on is an agreement between
the five permanent members at San Francisco that
is nowhere in the Charter. It was never put up to
the other fifty members. It does not bind this
Council. It does not bind the United Nations. l,
for one, do not see how it can apply here now.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Aussi bien
c~mme Président que comme représentant de
l'URSS, je considère que la résolution des Etats.
Unis est une résolution qui a trait au fond, je dé·
cide donc que cette résolution est repoussée parce
qu'un des membres permanents du Conseil de sé·
curité a voté contre elle.

Il y a désaccord sur cette question et, naturelle.
ment, il nous faut prendre une autre décision, qu'en
fait nous aurions dû prendre avant de nous pro·
noncer sur la résolution des Etats-Unis elle-même.
Nous devons décider si la résolution des Etats-Unis
porte sur la procédure ou sur le fond.

M. NISOT (Belgique) : Je me borne à dire, pour
le moment, que je ne puis me rallier à l'interpréta
tion donnée par le Président du sens qui s'attache
à la résolution que nous venons de prendre. Je fais
donc à ce sujet les plus expresses réserves.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Comme j'ai eu l'occasion de le dire
lorsque la question a été soulevée, la délégation des
Etats-Unis ne peut pas accepter la décision du
Président. Pour les raisons déjà indiquées, nous
considérons qu'il s'agit ici d'une proposition rela
tive à la procédure et je me permets de demander
al!, Président de tenir compte de l'objection de ma
délégation et de soumettre la question au vote du
Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Nous de·
vons maintenant nous prononcer sur la question de
savoir si la résolution des Etats-Unis se rapporte à
la procédure ou au fond. Nous allons décider s'il
s'agit ou non d'une question de procédure.

Il est procédé au vote à main levée. Il y a 8 voix
pour, 2 contre et une abstention. L'une des voix
contre hant celle d'un membre permanent du Con·
seil, la proposition n'est pas adoptée.

Votent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Royaume-UIli, Etats-Unis
d'Amérique. .

Votent contre: Pologne, Union àes Républiques
socialistes soviétiques.

S'abstient: Syrie.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
J'avais demandé le renvoi, à la prochaine séance,
du vote sur cette question. .Te désire déclarer, pour
expiiquer mon abstention, que je ne peux pas voter
sur cette question au cours de cette séance.

Le P~SIDENT (traduit de l'anglais) : Il y a long·
temps que nous avons statué sur votre proposition.

Je considère la proposition comme rejetée puis.
qu'un des membres permanents du Conseil de
sécurité a voté contre. Je prie le Conseil de consi·
dérer ma déclaration comme une décision prési.
dentielle.

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): En fait, le Président s'appuie sur un
accord conclu à San-Francisco entre les cinq mem
bres permanents, qui ne se trouve nulle part dans
la Charte. Il n'a jamais été soumis aux cÎD:quante
autres Membres des Nations Unies. Il n'oblige pas
le Conseil. Il n'oblige pas les Nations Unies. Pour
ma part, je ne vois pas comment il peut s'appliquer
ici maintenant.
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The PRESIDENT: 1 have said aIready that the
agreement to which 1 made reference, and which
1 quoted, does not bind any countries other than
the five permanent members of the Security Coun
cil. 1 tried to explain that the agreement binds only
the five Powers which agreed to that document.

Mr. LANGE (Poland): 1 quite agree with the
view of the representative of AustraIia and the
view of the President that this agreement does not
bind the other members of the Council. For this
reason 1 think that in deciding on the President's
ruling we cannot invoke t.'!}at agreement. 1 do not
think it is absolutely necessary to go into the matter
of that agreement because the Charter provides us
with a very clear statement. Article 27 of the Char
ter reads in part as follows:

"2. Decisions of the Security Council on pro
cedural matters shall be made by an affirmative
vote of seven ILembers.

"3. Decisions of the Security Council on aIl
other matters shall be made by an affirmative
vote of seven members including the concurring
votes of the permanent members ..."

ObviousIy, whether the matter is procedural or not
is not a procedural matte<.. Consequently, para
graph 3 of Article 27 applies, and 1 think there is
no need to invoke in any way, or even discuss the
agreement among the five permanent members.

The PRESIDENT: 1 make the ruling that the last
proposai, the proposaI to consider the United
States resolution to be of a procedural character,
was rejected since one of the permanent members
of the Security Council voted against it. Until 1 am
overruled, this ruling stands.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
think there is no doubt that under the existing

. agreements and under the Charter the President
has been within his technical rights in deciding that
this matter was, from his point of view, not a ques
tion of procedure.

1 must, however, in the name of my Government
protest against the use by the Union of Soviet So
cialist Republics of its power in this case. What
the President has done, in effect, is to frustrate the
will of this Council, whieh 1 think has been freely
expressed: that the Assembly be free to make rec
ommendations in this case without prejudice to the
issue. 1 therefore must now propose a simple draft
resolution to this effect:

"The Security Council

(a) Resolves that the dispute between Greece
on the one hand, and Albania, Yugoslavia and
Bulgaria on the other, be. taken off the list of
matters of which the Council is seized; and

. (b) Requests that the Secretary-General be
lllstructed to place aIl records and documents in.
the case at the disposai of the General As-
sembly/' .

The Council must do that, and there can be no
doubt that that would be a procedural vote. Fur
thermore, the Council will realize that by so. doing

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): J'ai déjà
dit que l'accord auquel j'ai fait allusion et dort j'ai
cité les termes n'engage aucun pays en dehors des
cinq membres permanents du Conseil de sécurité.
J'ai essayé d'expliquer que l'accord n'engage que
les cinq puissances qui ont signé ce document.

M. LANGE (Pologne) (traduit de l'anglais): Je
partage entièrement l'opinion exprimée par le re
présentant de l'Australie et par le Président, que cet
accord n'engage pas les autres membres du Con
seil. Pour cette raison, j'estime que nous ne pouvons
l'invoquer lorsque nous avons à nous prononcer sur
la décision présidentielle. Je pense qu'il n'est pas
absolument nécessaire de procéder à l'examen de
cet accord, parce que la Charte nous fournit une
indication très précise. Nous pouvons lire à l'Article
27 que:

"2. Les décisions du Conseil de sécurité sur
des questions de procédure sont prises par un
vote affirmatif de sept membres.

"3. Les décisions du Conseil de sécurité sur
toutes autres questions sont prises par un vote
affirmatif de sept de ses membres dans lequel
sont comprises les voix de tous les membres per
manents ..."

Il est évident que la question de savoir s'il s'agit ou
non de procédure, n'est pas une question de pro
cédure. En conséquence, le paragraphe 3 de l'Ar
ticle 27 s'applique, et je pense qu'il n'est en aucune
façon nécessaire d'invoquer ou même de discuter
l'accord passé entre les cinq membres permanents.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je décide
que la dernière proposition, à savoir la proposition
de considérer que la résolution des Etats-Unis est
une proposition de procédure a été rejetée, puis
qu'un des membres permanents du Conseil de
sécurité a voté contre elle. Tant qu'elle n'a pas été
annulée cette décision subsiste.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je pense qu'aux termes des accords
existants et de la Charte, le Président est sans
aucun doute resté dans les limites de ses droits
stricts en décidant qu'à son avis, il ne s'agissait pas
là d'une question de procédure.

Je dois, cependant, protester, au nom de mon
Gouvernement contre l'usage que l'Union des Ré-

.publiques socialistes soviétiques fait de son pouvoir
en ce cas. Le Président a, en fait, contrecarré la
volonté du Conseil-que j'estime avoir été libre
ment exprimée-que l'Assemblée puisse librement
voter des recommandations en cette affaire sans
préjuger la solution de la question. Je me tro~ve
donc maÎl'.tenant dans l'obligation de proposer un
simple projet de résolution tendant à cette fin:

"Le Conseil de sécurité:

"a) Décide que le différend entre la Grèce
d'une part, l'Albanie, la Yougoslavie et la Bul~

garie d'autre part, soit retiré de la liste des ques
tic' <tont le Conseil est saisi; et

"b) Demande que le Secrétaire général soit
prié de mettre à la disposition de l'Assemblée
générale tous les comptes rendus et documents
concernant cette affaire".

Vo;là ce que le Conseil doit décider et il n'est
pas douteux qu'il s'agira d'un vote sur une question
de procédure. De plus, le Conseil note,ra que, ce
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it is qestroying the Subsidiary Group which is now
operating in Greece, but we must free the great
Assembly of the United Nations to discuss and
make recommendations in this matter, if it sees fit.
This will not ask for recoInmendations. It will be
entirelyup to the Assembly.

1 move this resolution and ask that it be voted
on at once, if there is no discussion.

The PREsIDENT: The United States representa
tive protests. If 1 follow his example it willlead us
too far; we shall renew the discussion on the Greek
question and on its substance.

As to the new United States draft resolution,
as 1 have already stat~d, as the USSR representa
tive, 1 cannot agree with a proposaI to remove this
question from the agenda of the Security Council.
1 gave the reasons why we consider that such a de
cision would not be in accordance either with the
interests of the Security Council as an organ of the
United Nations or with the interests of the GeneraI
Assembly. My attitude towards such a proposaI is
definitely negative.

1 ask the members of the Security Council
whether they wish to discuss the new United States
resolution. .

Mr. EL-KHOURI (Syria): 1 should like to know
whether the representative of Greece wishes to
withdraw his case from the Security Council or not.

Mr. KYROU (Greece): The representative of
Syria will well understand that it is not a matter
on which 1 can decide, but as far as 1 know the
intention and ideas of my Government, 1 do not
think the Government is quite ready to withdraw
its application. •

Mr. JOHNSON (United States of America) : In a ,
certain sense it seems to me to be hardly fair to
put that question to the representative of Greece.
As a member of the Security Council, 1 have made
a simple motion to drop this matter from the list
of those subjects of which the Security Council is
seized. The purpose is perfectly simple. It is to give
a free hand to the General Assembly to discuss this
question and to take any action or make any rec
ommendation within the Charter which the fifty
five Members of the United Nations may think
proper. It'is a procedural matter, and 1 ask that it
be put to the vote at once.

Mr. VILFAN (Yugoslavia) (translated from
French): We opposed the first United States pro
posaI and for the same reasons we are against the
second United States resolution.

Mr. JOHNSON (United States of America) : On
a point of order: 1 challenge the right of the rep
resentative of Yugoslavia to engage in a discussion
as to whether or not a matter has to be retained
on the agenda of this Council. It is not within his
province. 1 ask you,· Mr. President, to rule that he
withdraw from this discussion at once.

faisant, il supprime le Groupe subsidiaire qui tra·
vaille maintenant en Grèce, mais nous devons
laisser la grande Assemblée des Nations Unies libre'
de discuter et de p'résenter des recommandations
dans cette affaire, si elle le juge bon. Cette résolu
tion ne demande pas de recommandations. L'As
semblée ser:, entièrement libre dans sa décision.

Je pré3ente cette résolution et je demande qu'elle
soit immédiatement mise aux voix s'il n'y a pas de
discussion.

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais): Le repré.
sentant des Etats-Unis proteste. Si je suivais son
exemple, cela nous entraînerait trop loin, nous
reprendrions la discussion sur le fond même de la
question grecque.

Pour ce qui est du nouveau projet de résolution
des Etats-Unis, comme je l'ai déjà dit en qualité
de représentant de l'URSS, je ne saurais accepter
une proposition tendant au retrait de cette ques
tion de l'ordre du jour du Conseil de sécurité. J'ai
exposé les raisons pour lesquelles nous estimons
qu'une telle décision n,e serait conforme ni aux
intérêts du Conseil de sécurité en sa qualité d'or
gane des Nations Unies, ni aux intérêts de l'As
semblée générale. Je suis catégoriquement hostile à
cette proposition.

Je demande aux membres du Conseil de sécurité
s'ils désirent discuter la nouvelle résolution des
Etats-Unis.

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je voudrais savoir si le représentant de la Grèce
souhaite ou non dessaisir le Conseil de son affaire.

M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Le
représentant de la Syrie comprendra aisément qu'il
ne s'agit pas là d'une question qué je puisse
trancher, mais pour autant que je connaisse les in·
tentions et les idées de mon Gouvernement, je ne
pense pas qu'il soit disposé à retirer sa demande.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): En un sens; il me semble qu'il est
peu équitable de poser cette question au représen.
tant de la Grèce. Comme membre du Conseil de
sécurité, j'ai présenté la simple proposition de rayer
la question de la liste des affaires dont le Conseil
de sécurité est saisi. Le but de cette·proposition est
clair. Il s'agit de laisser à l'Assemblée généraIe
toute liberté pour discuter cette question et pren
dre les mesures ou faire les recommandations con·
formes à la Charte que les cinquante-cinq membres
des Nations Unies jugeront appropriées. C'est une
question de procédure et je pense qu'on peut la
mettre immédiatement aux voix.

M. VILFAN (Yougoslavie) : Nous avons combat·
tu la première proposition des Etats-Unis et pour
les mêmes raisons, nous nous élevons contre la
deuxième proposition des Etats-Unis.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais) : Je demande la parole sur une ques·
tion d'ordre. Je conteste le droit du représentai1t
de la Yougoslavie de participer à un débat portant
sur le retrait éventuel d'un point inscrit à l'ordre
du jour du Conseil. Il n'a pas qualité pour le faire.
Je demande au Président de décider qu'il se retire
du débat à l'instant.



The PRESIDENT: 1 cannot de this. 1 cannot grasp
the 'full meaning of the statement of the representa
tive of Yugoslavia. 1 ask him to continue.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
challenge that.

The PRESIDENT: 1 cannot accept your challenge.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
You must accept the challenge.

The PRESIDENT: 1 do not know what the repre
sentative of Yugoslavia is saying.

Mr. VILFAN (Yugoslavia) (translated Irom
French): 1 will not repeat the arguments which 1
adduced against the first United States resolution,
but 1 should like to draw a parallel.

Only a few weeks ago the Greek representative
suggested to the Security Council that the Greek
problem be dealt with under Chapter VII of the
Charter/ that is to say, as a question within the
exclusive jurisdiction of the Security Couneil.

He made this proposaI when it was in the inter
ests of his patrons to deal with this question as fall
ing within the exclusive jurisdiction of the Security
Couneil. In reply to the Syrian representative's
question, he now states that he considers this' ques
tion as having been withdrawn from the Security
Council's agenda. 1 draw this conclusion: the
Greek representative is consistent: he serves the in
terests of his patrons'on this occasion also. When
it was in the interests of the patrons of the present
Greek regime ta have this question dealt with by
the Security Council, the Greek representative in
voked Chapter VII. Today when his patrons are
anxious to refer the question back, to withdraw it
from the Security Couneil's agenda, the Greek rep
resentative says he agrees with this idea.

The PRESIDENT: When the representative of
Yt.:goslavia spoke 1 did not grasp the full meaning

,of his statement. When it was translated, 1 came
to the conclusion that he did not touch on the sub
stance of the question. He made very simple re
marks with regard to the United States resolution.
What he said does not deal with the substance of
the question. The remarks were very simple and
brief. 1 do not see any convincing reasons for the
warning of the United States representative on this
que~tion. The United States representative would
be right if the Yugoslav representative touched on '
the substance of the question. However, he did' not
touch on it.

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
Mr. President, you may he quite right in what you
have just said, but there has, as' 1 have seen, be~n
a ?reach of our rules of procedure which 1 do not
thmk should be allowed to pass in silence. Rule 30
states that if a representative raises a point of or-

1 See Official Records of the Security Council, Second
Y5ear, Supplement No. 17, Annex 42. See also ibid., No.

1, 147th meeting, page 1127.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne peux
faire cela. .Te ne saisis pas entièrement le sens de la
déclaration du représentant de la Yougoslavie. Je
le prie de continl).er.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'Amérique) (traduit
de l'anglais): Je proteste contre cette décision.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne peux
pas accepter la protestation du représentant des
Etats-Unis.

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni): Le
Président doit accepter la protestation.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je ne sais
pas ce que dit ie i'~pr~~,::ù'ant de la Yougosiavi~.

M. VILFAN (Yougoslavie): Je ne répéterai pas
les arguments que j'ai donnés contre la première
résolution des Etats-Unis, mais je voudrais rappeler
un fait:

II y a quelques semaines seulement, le représen
tant de la Grèce a proposé au Conseil de sécurité
de traiter îe problème grec comme relevant du
Chapitre VII de la Charte!, c'est-à-dire comme
une question exclusivement de la compétence, du
Conseil de sécurité.

Quand les intérêts de ses protecteurs étaient de
traiter cette question comme étant de la compé
tence exclusive du Conseil de sécurité, il faisait
cette proposition. Aujourd'hui, c'est lui qui, ré
pondant à la question du représentant de la Syrie,
déclare qu'il considère cette question comme retirée
de l'ordre du jour du Conseil de sécurité. Je recon
nais une chose: le représentant de la Grèce reste
conséquent avec lui-même, cette fois encore il sert
les intérêts de ses protecteurs. Quand l'intérêt des
protecteurs du régime actuel grec était que la ques
tion soit traitée par le Conseil de sécurité, le repré
sentant de la Grèce demandait que la question soit
considérée comme relevant du Chapitre VII.
Aujourd'hui, lorsque l'intérêt de ses protecteurs est
de renvoyer la question, de la retirer de l'ordre du
jour du Conseil de sécurité, le représentant de la
Grèce déclare accepter cette proposition.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Au mo
ment où le représentant de la Yougoslavie a parlé,
je n'ai pas très bien compris ce qu'il a dit, mais
lorsque ses parole ont été traduites, je suis arrivé
à la conclusion qu'il n'a pas abordé le fond de la
question. Il a présenté de très simples remarques
au sujet du projet de résolution des Etats-Unis. Ce
qu'il a dit ne' porte pas sur le fond de la question.
Je ne vois pas qu'il y ait de raison convaincante qui
justifie la protestation du représent,ant des Etats
Unis sur ce point. Le représentant des Etats-Unis
aurait raison si le représentant de la Yougoslavie
avait abordé le fond de la question. Mais il ne l'a
pas fait.

Sir Alexander CAnOGAN (Royaume-Uni) (tra
duit de l'anglais) : Il se peut que la Pdsident ait
ici raison, mais il y a eu, COmme j'ai pu le cons
tater, une infraction à notre règlement intérieul"
qu'on ne doit pas, je pense, passer sous silence.
L'article 30 dispose que si un représentant soulève

1 Voir les Procès-verbau~ officiels du Conseil de sI.
curité, Deuxième Année, Suplément No 17, Annexe 42.
Voir aussi ibid., No 51, 147ème séance, page 1127.
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der the President immediate1y shall state a ruling.
You remember, the United States representative
raised a point of order and you stated a ruling. If
it-that is, the President's ruling-is challenged, the
President shall submit his ruling to the Security
Council for immediate decision, which will stand
unless overruled. You refused to accept the chal
lenge of the United States representative. You are
not entitled to do that.

The PRESIDENT: 1 could not accept this chal
lenge inasmuch as 1 did not know what the Yugo
slav representative was saying, and translation of
his remarks into English proved that he did not
touch the question in substance. So 1 did not have
any intention, and do not have any intention, of
violating the rules of procedure in any respect, no
matter who requests or who may challenge in re
spect to the President's ruling. 1 say, 1 did not
have any intention and 1 do not have suêh inten
tion; but 1 could not accept such a challenge with
out knowing what the Yugoslav representative was
saying.

Mr. KYROU (Greece): ~ President, you are
certainly more able than 1 to explain to the Yugo
slav representative that he put in my mouth quite
the contrary of what 1 have said. Let me neverthe
less add that Greece, the people and the Govern
ment, have one aim before them: to see the United
Nations put an end to the trial they are undergo
ing. If this is done through one organ or through
another, it is quite the saIlJ.e.

Mr. JOHNSON (United States of America): 1
want to make just one comment regarding this epi
sode with the representative of Yugoslavia. In my
opinion the discussion was on a simple motion of
the United States to drop ·the matter from the
agenda. That is something which solely concerns
the Security Council and in my opinion the Yugo
slav representative had no status for speaking when
that matter was under discussion. The fact that he
did not attempt to debate the motion for dropping
the matter from the agenda is beside the point.
What he said was totally out of order. He mere1y
had another opportunity to make his bitter remarks
about the Governments of Greee.:: and the United
States. It was completely irrelevant to the matter
that was under discussion.

The PRESIDENT: As no one requests permission
to speak, the Council will take a decision on the
United States resolution.

Since no one requests separate votes on para
graphs (a) and (b), we shall take a vote on the
resolution as a whole. 1 ask the Assistant Secretary~

General to read the text of the United States reso
lution.

Mr. SOBOLEV, Assistant Secretary-General in
Charge of Security Council Affairs, then read the
text of the United States draft resolution.

The PRESIDENT: 1 shall now put the United
States resolution to the vote.

~e question d'ordre, le Président se prononce im.
wediatement sur ce point. Le Président se rappelle
sans doute que le représentant des Etats-Unis a
soulevé une question d'ordre et qu'il s'est prononcé
sur ce point. Si cette décision, j'entends la décision
présidentielle, est contestée, le Président doit la
soumettre au Conseil de sécurité pour qu'il se pro·
nonce immédiatement, et sa décision sera main.
tenue si elle n'est pas annulée. Le Président a refusé
d'accepter la protestation du représentant des
Etats-Unis. Il n'avait pas le droit de le faire.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je ne pou·
vais pas accepter cette protestation, puisque je ne
savais pas ce que disait le représentant de la
Yougoslavie, et· la traduction en anglais de ses
observations a prouvé qu'il n'abordait pas le fond
de la question. Ainsi, je n'avais et n'ai pas l'inten·
tion de violer le règlement intérieur en aucune
façon, quelle que soit la personne qui demande ou
conteste une décision présidentielle. Je dis que je
n'avais et n'ai pas cette intention, mais je ne pou·
vais pas accepter une telle protestation sans savoir
ce que disait le représentant de la Yougoslavie.

M. KYROU (Grèce) (traduit de l'anglais): Le
Président est certainement mieux à même que moi
d'expliquer au représentant de la Yougoslavie qu'il
m'a prêté des paroles tout à fait contraires à celles
que j'ai prononcées. Néanmoins j'ajoute .que la
Grèce, le peuple et le Gouvernement de la Grèce
n'ont qu'un but, voir les Nations Unies mettre fin
à l'épreuve que nous subissons. Que ce résultat soit
obtenu par un organisme ou par un autre, cela
nous est tout à fait indifférent.

M. JOHNSON (Etats-Unis d'At:-lérique) (traduit
de l'anglais) : Je me bornerai à une simple remar·
que sur cet incident survenu à propos des paroles
du représentant de la Yougoslavie. A mon avis, le
débat portait sur une simple proposition des Etats·
Unis visant à rayer l'affaire de l'ordre du jour.
C'est une question qui ne concerne que le Conseil
de sécurité et, à mon avis, le représentant de la
Yougoslavie n'avait pas qualité pour prendre la
parole au cours du débat consacré à cette question.
Le fait qu'il n'a pas essayé de discuter la proposi
tion tendant à la rayer de l'ordre du jour, n'a rien
à voir à l'affaire. Ce qu'il a dit était tout à fait
hors de propos. Il a simplement eu une autre occa·
sion de proférer des remarques amères à l'adresse
des Gouvernements de la Grèce et des Etats-Unis.
Ce qu'il a dit n'avait absolunient aucun rapport
avec la question débattue.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Comme
personne ne demande la parole.• le Conseil va se
prononcer sur le projet de résolution des Etats·
Unis.

La division n'étant pas demandée, je vais mettre
aux voix l'ensemble de la résolution. Je prie le
Secrétaire général adjoint de lire le texte du projet
de résolution des Etats-Unis.

M. SOBOLEV, Secrétaire général adjoint chargé
du Département des Affaires du Conseil de· s4
curité, lit le texte du projet de résolution des Etats
Unis.

Le PRÉSIDENT' (traduit de l'anglais): Je vais
maintenant mettre aux voix le projet de résolution
des Etats-Unis.

.....
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A vote was taken by show of hands, and the Teso
lution was adopted by 9 to 2.

Votes for: Australia, Belgium, Brazil, China, Co
lomb~a, France, Syria, United Kingdom, United
State of America.

Votes against: Poland, Union of Soviet Socialist
Republics.

The PRESIDENT: Nine in favour, two against;
the resolution is 2dopted, and the Greek question
is accordingly removed from the agenda of the Se
curity Council. We have exhausted the second
question on the agenda.

Mr. Heba, representative of Albania, Mr. Me
vorah, representative of Bulgaria, MT. Kyrou, Tep
resentative of Greece, and MT. Vilfan, Tepresenta
tive of Yugoslavia, then withdrew from the Council
table.

361. Draft notification from the Secretary
General to the General Assembly
pursuant to Article 12, paragraph 2,
of the Charter. .

The PRESIDENT: l hope that the members of the
Security COlli"lcil have read the draft notification
from the Secretary-General; there being no objec
tion l shaH not read the text. There is, however,
one correction to be made in the text of this noti
fication. The Greek question, which is number 3 in
the first group, should be omitted from the list and
included in the second group of questions. The sec
ond group, as you see, includes those questions with
which the Security Council has ceased to deal.

There being no objection, l shaH consider that
the Security Council gives its agreement to this
draft notification, as amended.

Colonel HODGSON (Australia) ,: There is just this
question. Document S/548 mentions the first report
of the Atomic Energy Commission1 as being one
of those matters with which the Security Council
has ceased to deaI. l was wondering whether that
is q'Jite correct. We are still dealing with that re
port, we are still quoting that report, and our sec
ond report2 is largely based on it.

The PRESIDENT: As the representative of the
Union of Soviet Socialist Republics, l would like
to make the following remarks. The first report
of the Atomic Energy Commission was considered
by the Security Council. Then it was sent to the
Atomic Energy Commission for further considera
tion; Sof course the Security Council did not make
any definite decision as to whether it still consid
ered it on the agenda of the Council or not.

l would like to hear the opinion of th€ members
of the Council as to whether we can accept the sug
gestion of the Secretary-G,eneral that the Council

• 1 See Official Records of the Atomic Energy Commis
Sion, Special Supplement, Report ta the Security Council.

IIbid., Second Year, Special Supplement, Second Re
port ta the Security Council.

• See Official Records of the Security Council, Second
Year, No. 24, 117th meeting.

Il est procédé au vote à main levée. Par 9 voix
contTe 2, la résolution est adoptée.

Votent pour: Australie, Belgique, Brésil, Chine,
Colombie, France, Syrie, Royaume-Uni, Etats-Unis
d'Amérique.

Votent contre: Pologne, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Le PRÉsIDENT (traduit de l'anglais) : Par 9 voix
contre 2, la résolution est adoptée, et la question
grecque est en conséquence retirée de l'ordre du
jour du Conseil de sécurité. Nous avons terminé
l'examen du deuxième point de l'ordre du jour.

M. Heba, représentant de l'Albanie, ir,f. Me
vorah: représentant de la Bulgarie, M. Kyrou,
représentant de la Grèce, et M. Vilfan, représen
tant de la Yougoslavie, quittent alors la table du
Conseil.

361. Proiet de communication du Secré·
taire général à l'Assemblé& générale
en application du paragraphe 2 de
l'Article 12 de la Charte.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je pense
que les membres du Conseil de sécurité ont pris
connaissance du projet de commullication du Se
crétaire général, et en l'absence d'objection je ne
lirai pas le texte. Il y a cependant une correction
à apporter au texte de cette communication. Il
faudrait retirer du premier groupe la question
grecque qui porte le numéro 3 de la liste et la
joindre au second groupe de questions. Le second
groupe, comme les membres du Conseil peuvent le
voir, comprend les questions dont le Conseil de sé
curité a cessé de s'occuper.

En l'absence d'objection, je considérerai que le
Conseil de sécurité a accepté ce projet de com
munication avec l'amendement que je viens d'in
diquer:

Le colonel HODGSON (Australie) (traduit de
l'anglais): Je n'ai qu'une question à poser. Le
document S/548 mentiorme le premier rapport de
la Commission de l'énergie atomique1 comme étant
une des affaires dont le Conseil de sécurité a cessé
de s'occuper. Je me demande si c'est tout à fait
exact. Nous nous occepons encore de ce rapport,

. nous le citons encore et notre deuxième IdppOrt2

s'appuie sur lui dans une large mesure.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : En qualité
de représentant de l'UNION DES RÉPUBLIQUES so
CIALISTES SOVIÉTIQUES, je désire présenter les re
marques suivantes. Le Conseil de sécurité a étudié
le premier rapport de la Commission de l'énergie
atomique. Il l'a renvoyé à cette Commission pour
qu'elle le remette à l'étudeS, mais il n'a pas décidé
de façon précise s'il considérait que le rapport
figurait à son ordre du jour.

J'aimerais que les membres du Conseil disent
s'ils pensent que nous pouvons accepter la décision
du Secrétaire général selon laquelle le Conseil a

1 Voir les Procès-verbaux officiels de la Commission de
de l'énergie atomique, Supplément spécial, Rapport au
Conseil de sécurité.

1 Ibid., Deuxième Année, Supplément spécial, Deuxième
ra~port au Conseil de sécurité.

Voir les Procès-verballx officiels du Conseil de sé
curité, Deuxième Ann~e, No 24, 117ème séance.



has ceased to deal with this question, or maybè we
should consider that the Council is still dealing
with th.e question. 1 think the first variant probably
would be more in conformity with reality, because
now the Atomic Energy Commission has at its dis
posaI the second report. But it means that the first
report to the Security Couneil, which was sent to
the Atomic Energy Commission by the Security
Council, is finished with. But 1 would like to hear.
the opinions of the other members.
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cessé de s'occuper de cette questiolll, ou si, peut.;j
être, nous devons considerer que h~ Conseil con.J
tinue à s'occuper de la question. }e pense que lal
première opinion serait plus conforme à la réalit~, 1

parce que la Commission de l'énergie atomique al
maintenant à sa disposition le deuxième rapport.· i
Cela signifie que le Conseil a fini de s'occuper du !
premier l'apport que lui avait adressé la Commis· i
sion de l'énergie atomique et que le Conseil lui a:
renvoyé. Cependant j'aimerais connaître les opi.··
nions des autres membres.

Mr. EL-KHOURI (Syria): The Security Council .
is not now seized of the first report of the Atomic
Energy Commission. Another new report has been
prepared and presented to the Security Couneil.
The Security Council is not even seized of the sec
ond report. For this reason, 1 consider that the
draft notification of the Secretary-General is cor-
rea. .

The PRESIDENT: There being no objection, the
draft n,otification from the Secretary-General, with
the amendment which we made in regard to the
Greek question, is approved.

The meeting rose at 8.50 p.m.

M. :E:L-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Actuellement, le Conseil de sécurité n'est pas saisi
du premier rapport ~e la Commission de l'énergie·
atomique. Un autre rapport, un rapport nouveau,'
a été élaboré et présenté au Conseil de sécurité.'.
Celui.c;Ï n'est même pas saisi du deuxième rapport.
Aussi je considère que le projet de communication
du Se/:rétaire général est exact.

Le ?RÉSIDENT (traduit de l'anglais): En l'ab·
sence d'objection, le projet de communication du'
Secrétaire général avec l'amendement que le Con·
seil a apporté au sujet de la question grecque, est
approuvé.

La séance esf levée à 20 h. 50.
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